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plan ou programme en réponse aux observations du public. »  

                                                                   SOMMAIRE                        Pages   
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I- CADRE GE ́NÉRAL DE L'ENQUÊTE  

La commune d’Aubagne avec près de 46 000 habitants se situe à l’est de Marseille, à la croisée de 
trois axes autoroutiers importants vers Marseille, Toulon et Aix-en-Provence. Elle bénéficie 
d’atouts paysagers remarquables avec la vallée de l’Huveaune qui la traverse et les trois massifs qui 
l’entourent : le Garlaban, la Marcouline et la Sainte Baume. Elle est le siège du Conseil du Territoire 
du pays d’Aubagne et de l’Etoile (PAE) qui fait partie de la Métropole Aix-Marseille-Provence. Au 
1er juillet 2022, au sein de la Métropole Aix-Marseille-Provence, le niveau des Territoires disparait 
conformément à un amendement de la loi « Différenciation, décentralisation, déconcentration » et 
simplification de l’action publique locale », dite 3DS.  
Le Territoire du PAE a reçu une délégation de la Métropole pour la durée de la présente enquête 
publique. Il est donc resté après le 1er juillet 2022, le correspondant Métropole pour le commissaire 
enquêteur. Dans le présent rapport, par simplification, l’appellation Conseil du Territoire ou 
Territoire sera employée, y compris après la disparition officielle de la déclinaison en Territoires de 
la Métropole.  

I.1- Le Cadre juridique  

I.1.1- Règlement National de Publicité́ (RNP) et Règlement Local de Publicité́ (RLP)  

La compétence relative à l'élaboration des documents d'urbanisme a été transférée à la Métropole 
Aix-Marseille-Provence (AMP) au 1er janvier 2018. Aubagne appartient au Territoire du Pays 
d’Aubagne et de l’Etoile (PAE) qui est l’un des 6 territoires de la métropole d’AMP qui regroupe 
en tout 92 communes.  

 



Révision générale du règlement local de publicité de la ville d’Aubagne- EP n° E22000035 / 13 
5       

 

La loi n°79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, pré-enseignes et enseignes, qui a 
succédé à celle de 1943, permet l'adaptation de la règlementation nationale aux spécificités locales 
(Règlement Local de Publicité - RLP). Par l'ordonnance du 18 septembre 2000, elle constitue dans 
le Code de l'Environnement, livre V « Prévention des pollutions, des risques et des nuisances », le 
chapitre premier du titre II « Protection du cadre de vie » (art L581-1 à L581-45).  

En application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 
l'Environnement (dite Grenelle 2), le décret ministériel n°2012-118 du 30 janvier 2012 (entré en 
vigueur le 1er juillet 2012), a revu cette partie du Code, pour protéger le cadre de vie en limitant la 
publicité́ extérieure tout en permettant l'utilisation de supports publicitaires nouveaux (réduction 
des formats des dispositifs muraux en fonction de la taille des agglomérations, institution d'une 
règle de densité́ pour les dispositifs classiques scellés au sol et muraux le long des voies ouvertes à 
la circulation publique, encadrement de la publicité́ lumineuse, en particulier numérique, et de la 
publicité sur bâches).  

Le Règlement Local de Publicité (RLP) est un document qui régit, depuis la réforme de 2012, de 
manière plus restrictive que la règle nationale, la publicité les pré-enseignes et les enseignes sur une 
commune (sauf exceptions a ̀ l'article L151-8 du Code de l'Environnement). À l’instar du PLU, le 
RLP constitue un document de planification. Le RLP régit l’affichage publicitaire sur le territoire 
communal. Il doit être plus restrictif que le RNP (règlement national de publicité) et doit permettre 
d’adapter la règlementation nationale aux spécificités locales. Il permet d’une part de maîtriser la 
publicité et les enseignes en entrées de ville et de sauvegarder le patrimoine naturel, et d’autre part 
de maîtriser les dispositifs commerciaux en nombre et aspects, voire de les interdire dans certains 
secteurs d'intérêt paysager, en définissant des zones particulières avec des prescriptions adaptées à 
chacune d'elles. L'objectif des RLP est de concilier protection et valorisation du cadre de vie avec 
la nécessité́ de garantir la liberté́ d'expression et d'affichage. Les panneaux lumineux et les horaires 
d’extinction sont également dans son champ d’action.  

Trois dispositifs publicitaires sont concernés par le RLP, dont les définitions sont données à l'article 
L581-3 du Code de l'Environnement :  

1. L’enseigne installée sur la façade commerciale ou sur l'unité foncière du lieu d'activité 
concernée : toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une 
activité́ qui s'y exerce.  
 

2. La publicité à distance du lieu de l'activité́ ou de l’évènement : toute inscription, forme ou 
image destinée à informer le public ou à attirer son attention. 
 
 

3. La pré-enseigne située à distance du lieu de l'activité́ ou de l’évènement : toute inscription, 
forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble où s'exerce une activité́ déterminée.  

Ces dispositifs (publicités, enseignes et pré enseignes) peuvent être de diverses formes, surfaces, 
calligraphies et couleurs. Leur densité d’implantation et une relative harmonie sont des points de 
vigilance.   

C’est tout l’enjeu du RLP, après avoir défini les différentes zones, de définir des règlements simples 
et applicables selon la zone concernée de la commune : interdiction stricte ou règles spécifiques à 
appliquer.  
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Chaque type de dispositif est scindé en sous-catégories (publicité́ lumineuse ou non, murale, scellée 
au sol, mobilier urbain, bâches, enseignes et pré-enseignes temporaires, etc.). Les supports de ces 
dispositifs sont visibles des voies ouvertes à la circulation publique (voies publiques ou privées qui 
peuvent être librement empruntées, a ̀ titre gratuit ou non, par toute personne circulant à pied ou 
par un moyen de transport individuel ou collectif). Les dispositions ne s'appliquent pas à la 
publicité́, aux enseignes et pré-enseignes situées à l'intérieur d'un local, sauf si l'utilisation de celui-
ci est principalement celle d'un support de publicité.  

Les paramètres concernés et les dispositions règlementaires sont variés : interdictions (hors 
agglomération, sur les immeubles classés, sur les arbres ...), surface, hauteur du support, densité 
(fonction de la longueur de l'unité foncière), possibilité́ ou non d'accoler 2 supports, prescriptions 
pour les pré-enseignes dérogatoires, etc. 

A noter que ces dispositions réglementaires sont fonction du nombre d'habitants de 
l'agglomération, cas de plus de 10 000 habitants, pour Aubagne avec 46 000 habitants. La publicité 
peut donc être autorisée en agglomération qui est définie par l'article R 110-2 du code de la route 
(espace sur lequel sont situés des immeubles bâtis rapprochés dont l'entrée et la sortie sont signalées 
par des panneaux VILLE. Par ailleurs le RLP doit définir les obligations et modalités d’extinction 
des publicités lumineuses. En dehors des lieux qualifies d’agglomération par les règlements relatifs 
à la circulation routière, toute publicité́ est interdite.   

Il est indiqué́ à l'article L581-14-1 du Code de l'Environnement que le RLP qui est un document 
de planification de l'affichage sur le territoire communal, est élaboré ́, révisé ou modifié 
conformément aux procédures d'élaboration du Plan Local d'Urbanisme (PLU), auquel il est 
annexé après approbation.  

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU contient des 
orientations à prendre en compte dans les choix relatifs au RLP, comme la protection des paysages, 
la valorisation des entrées de ville ou des espaces publics, le développement économique qui 
engendre des besoins en matière de signalétiques. Le RLP est donc élaboré selon les règles fixées 
pour l’élaboration du PLU et comme on l’a dit, étroitement lié à ce dernier.  
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Il existe 2 régimes concernant les formalités préalables : la déclaration ou l'autorisation préalable 
(par exemples pour les bâches publicitaires ou encore les publicités de dimensions exceptionnelles 
lors des manifestations temporaires, ainsi que d'autres dispositifs listés par l'article L.581-9 du code 
de l'environnement). L’autorisation est délivrée par l'autorité compétente en matière de police (le 
maire ou le préfet).  

Le maire dispose sur sa commune du pouvoir de police de la publicité́. Il reçoit les déclarations 
préalables pour certains dispositifs et délivre les autorisations pour d'autres (autorisation assujettie 
à l'accord de l'Architecte des Bâtiments de France (ABF) lorsque le projet se situe dans le périmètre 
des abords d'un monument historique ou sur ce monument, à l'accord du préfet de région lorsque 
le projet se situe dans un site classé. Trois types de sanctions sont prévus, qui peuvent se 
superposer : amende préfectorale, arrêté́ de mise en demeure de suppression ou de mise en 
conformité́ du dispositif avec éventuellement exécution d'office des travaux de remise en état, 
sanctions pénales placées sous l'autorité́ du Procureur de la République.  

Les communes peuvent percevoir la Taxe Locale sur la Publicité́ Extérieure (TLPE) par une 
délibération du conseil municipal prise avant le 1er juillet de l'année d'imposition, due soit par 
l'exploitant du dispositif, le propriétaire ou celui dans l'intérêt duquel le dispositif a été réalisé. La 
règlementation est présentée dans le Code général des collectivités territoriales (CGCT) aux articles 
L.2333-6 à L.2333-15 et aux articles R.2333-10 à R.2333-17. Les tarifs maximaux de droit commun 
figurent à l'article L.2333-9.  

I-1-2. Enquête publique-Encadrement juridique  

Pour le RLP comme pour le PLU, le Maire peut recueillir l’avis de toute personne, de tout 
organisme ou association compétents en matière de paysage, de publicité́, d’enseignes et pré-
enseignes, d’environnement, d’architecture, d’urbanisme, d’aménagement du territoire, d’habitat et 
de déplacements. Une concertation préalable du public sur le projet de RLP est organisée. 
Avant d’être soumis à enquête publique, le projet de règlement arrêté par la commune est soumis 
pour avis à la commission départementale compétente en matière de nature, de paysages et de sites 
(CDNPS). Cet avis est réputé favorable sans réponse dans un délai de trois mois.  

Le projet comprend au moins un rapport de présentation, une partie règlementaire et des annexes 
(art. R.581-72 du Code de l'Environnement). Le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic. 
Il définit les orientations et objectifs de la commune et explique les choix retenus au regard de ces 
orientations et objectifs (art. R.581-73). Quant à la partie règlementaire, elle comprend les 
prescriptions adaptant les dispositions prévues aux articles L.581-9 et L.581-10 ainsi que, le cas 
échéant, les prescriptions mentionnées aux articles R.581-66 et R.581-77 et les dérogations prévues 
par l’alinéa I de l’article L.581-8.  

Qu’il s’agisse d’une enquête unique menée en même temps que le projet d’élaboration ou de 
modification du document d’urbanisme ou d’une enquête spécifique ne portant que sur le RLP, il 
s’agit d’une enquête environnementale qui suit la procédure du Code de l'Environnement (art. 
L.123-1 à L.123-18 et R.123-1 à R.123-27). Le commissaire enquêteur doit respecter les droits et 
devoirs que lui impose ce code. Il peut notamment décider de prolonger l’enquête en cours pour 
une durée maximum de 15 jours et/ou d'organiser une réunion d’information et d’échange s’il 
l’estime nécessaire. Il doit également, a ̀ l’issue de l’enquête, élaborer dans un délai de 8 jours un 
procès-verbal de synthèse des observations recueillies et remettre un mois après la fin de l’enquête, 
deux documents distincts : d’une part son rapport d’enquête et d’autre part ses conclusions et son 
avis sur le projet qui a été soumis a ̀ enquête publique.  
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Pour ce projet de révision générale du RLP de la ville d’Aubagne, le maître d’ouvrage est la 
Métropole/Territoire du pays d’Aubagne et de l’Etoile (932 Avenue de la Fleuride, ZI Les Paluds 
- 13400 Aubagne). La métropole est aussi l’autorité organisatrice de l'enquête (AOE).  

I-2. Le projet soumis à enquête publique  

I-2-1. Présentation du projet de révision du RLP d’Aubagne  

La réglementation applicable à la publicité a été fortement modifiée et durcie par la loi du 12 juillet 
2010 et le décret du 30 janvier 2012, en apportant de nouvelles restrictions concernant les règles 
de densité, la diminution des surfaces utilitaires, les restrictions pour la publicité lumineuse. Elle 
aborde aussi de nouvelles possibilités telles que les bâches publicitaires et les micro-affichages, 
sachant que la réglementation pour la commune d’Aubagne qui date du 5 juillet 1985, sera caduque 
mi-juillet 2022 après la prorogation de 2 ans de l’échéance actuelle. En effet, la loi n° 2019-1461 du 
27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique a 
repoussé de deux ans le délai pour le prescrire.  

Décidée en conseil municipal du 26 septembre 2017, les objectifs visés par la révision générale du 
Règlement Local de Publicité soumis à la présente enquête publique sont la mise en conformité 
avec la réglementation Grenelle II, l’adaptation pour la commune de la réglementation nationale, 
la mise en adéquation du RLP avec le PLU du 22 novembre 2016, la réduction des nuisances 
lumineuses et visuelles, l’harmonisation des règles d’implantation de la publicité extérieure, la 
redéfinition de zones de publicité différenciées pour dynamiser l’économie (zones commerciales et 
les autres), maitriser les entrées de ville, le centre-ville et les zones d’activités, valoriser le patrimoine 
architectural et historique, préserver les espaces agricoles, naturels ou boisés classés en 
agglomération. Pour cela, en partant du règlement de 1985, la réglementation nationale actuelle a 
été déclinée et adaptée aux spécificités et à l’évolution de la commune. Ont été identifiés les axes à 
enjeux publicitaires, l’urbanisation de la commune et ses évolutions, ainsi que les fonctionnalités 
urbaines de la commune afin de définir cinq zones avec l’application de règlements par zone. Il a 
été tenu compte des évolutions envisagées : extension de l’urbanisation résidentielle ; des zones 
d’activités, d’équipements et de loisirs ; des zones mixtes habitats/activités/équipements, création 
de nouveaux axes et moyens de transport à partir de la gare.  

 I-2-2. Situation actuelle de la publicité 

La publicité est actuellement régie par des dispositions datant du 5 juillet 1985 en application de la 
loi 79-1150 du 29 décembre 1979. Ce règlement de publicité pour Aubagne définissait cinq zones 
de publicité restreinte (ZPR) et deux zones de publicité autorisées (ZPA) dans lesquelles s’applique 
une réglementation spécifique. Ce règlement concernant la publicité sur la commune d’Aubagne 
n’est plus en adéquation avec les règlements nationaux actuels, ne tient pas compte des dispositions 
de la loi Grenelle II de juillet 2010, des règles fixées par le PLU de novembre 2016, ni des évolutions 
de la société et notamment une meilleure prise en compte de l’environnement. Ces règles datant 
de près de 4 décennies sont dépassées par l’évolution de l’urbanisation, de l’aménagement du 
territoire et de la commune et par les évolutions législatives, du code de l’environnement en 
particulier.  

Ainsi des dispositifs de publicité conformes à l’époque, sont parfois devenus illégaux, auxquels 
s’ajoutent ceux posés indument sur la commune. En particulier l’accumulation sauvage de 
publicités et pré enseignes avec une forte densité est certes illégale mais surtout pollue visuellement 
tout en étant inefficace. Par ailleurs au plan sécurité, les pré enseignes et publicités placées en 
bordure des routes et autoroutes sont de nature à distraire les automobilistes.   
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Le RLP qui est un document réglementaire opposable aux tiers, doit donc être révisé pour l’adapter 
à ces paramètres, aux réalités et aux impératifs d’aujourd’hui et permettre ainsi un grand et 
nécessaire « nettoyage » de l’environnement visuel. A noter que pendant la période de transition 
entre la fin de validité de l’actuel RLP (juillet 2022) et l’approbation du nouveau (a priori au cours 
du dernier trimestre 2022), c’est le règlement national qui prendra le relai et s’appliquera avec l’aide 
sur le terrain des employés municipaux. 

I-2-3. Objectifs et orientations du projet  

Le Règlement Local de Publicité (RLP) a pour but d’adapter les règles nationales au contexte local, 
sachant que d’une part en local les règles adaptées ne peuvent être que plus restrictives qu’en 
national et que d’autre part les zonages et règlements sont obligatoirement calqués sur le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). Les orientations prises visent à interdire la publicité et les pré-enseignes à 
proximité des zones naturelles et des cônes de vue, à dédensifier les entrées de ville, les grands 
carrefours et les zones d’activités industrielles, artisanales et tertiaires, à préserver davantage le 
centre ancien et les hameaux, à interdire les dispositifs publicitaires scellés au sol. Concernant les 
enseignes, le but est de mieux les insérer dans leur environnement, exiger des matériaux de qualité, 
limiter par unité foncière le nombre d’enseignes scellées au sol, et réglementer leur surface selon la 
taille des activités. Les enseignes sont adaptées aux activités et à la taille des façades commerciales. 
Pour le chemin de ceinture d’Aubagne le règlement prévu par le projet autorise la publicité 
uniquement sur le linéaire Ouest de l'axe, au niveau de la partie basse de la butte. 

Ce RLP a pour ambition d’organiser et d’encadrer la publicité, les pré enseignes et les enseignes sur 
la commune d’Aubagne, de faire appliquer la réglementation nationale avec des adaptations dues 
aux réalités locales, de concilier les pratiques de chacun afin de préserver le cadre de vie et le 
patrimoine de la commune.  

La délimitation des zones est plus précise, en tenant compte de la protection des zones 
résidentielles et en différenciant les zones d’activités. 

Cinq entrées de ville ont fait l’objet d’une attention toute particulière pour mettre en valeur les 
entrées vers le centre-ville : l’avenue Roger Salengro, l’avenue Antide Boyer, l’avenue des Goums, 
l’avenue du 19 mars 1962 et l’avenue de Verdun. 

La dé densification se traduit concrètement par quelques chiffres parlants. Ainsi sur les 389 
panneaux publicitaires actuellement recensés sur la commune, le projet de RLP prévoit d’en 
supprimer 342 et en conserver 37. Ainsi notamment : 

- 100% des dispositifs seront supprimés sur les secteurs RD8N/RD43c, le centre-ville et les 
boulevards, la ZA de Napollon et la ZA de Saint Mitre ;  

- 68% des dispositifs seront supprimés sur le chemin de ceinture et le camp Carlier ; 
- 46% des dispositifs seront supprimés dans la ZA les Vaux et RD8 ; 
- 85% des dispositifs seront supprimés dans la ZA Martelle-les Paluds. 

Le RLP sera applicable dès sa validation, d’une part pour tout nouveau dispositif et d’autre part 
pour les dispositifs existants non conformes à la réglementation antérieure. Avec une nécessaire 
transition pédagogique d’accompagnement et de tolérance, le projet prévoit que les autres 
dispositifs existants disposeront selon les cas, de deux ans (pré enseignes et publicités) ou six ans 
(enseignes) pour se mettre en conformité. 

I-2-4. Le zonage retenu 
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Le 9 juillet 2019, le Maire d’Aubagne a fixé officiellement les limites de l’agglomération de la 
commune d’Aubagne : 1er secteur : ville, 2ème secteur Napollon, 3ème secteur : Beaudinard, 4ème 
secteur Saint-Pierre et 5ème secteur : Pont-de-l’Etoile.   

 

Les limites de la commune d’Aubagne 

A noter qu’au nord-ouest, la zone spéciale de conservation de la « Chaîne de l’Etoile et du Massif 
du Garlaban » est un site Natura 2000 (FR9301603).  

Le Règlement Local de Publicité (RLP) crée cinq zones ayant chacune une réglementation 
spécifique : le centre-ancien et les hameaux, le centre-ville, les zones d’activités commerciales, les 
zones d’activités artisanales, industrielles et tertiaires, et une cinquième zone qui regroupe le reste 
du territoire.  

Plus précisément pour la commune d’Aubagne, ces zones sont :  

• La zone 1 : centre ancien d’Aubagne et hameaux de Pont-de-l’Etoile, Saint-Pierre, 
Napollon et Camp Major ; 

• La zone 2 : centre-ville hors centre ancien : 
◦ Le secteur 2.1 : le centre-ville, 
◦ Le secteur 2.2 : les boulevards urbains ; 

• La zone 3 : les zones d’activités commerciales : 
◦ Le secteur 3.1 : zones de la Martelle et des Vaux, 
◦ Le secteur 3.2 : Chemin de ceinture ; 

• La zone 4 : zones d’activités industrielle, artisanale et tertiaire de Saint Mitre, Napollon, 
les Paluds et Camp de Sarlier ; 

• La zone 5 : le reste du territoire. 

La carte ci-dessous montre pour l’ensemble de la commune d’Aubagne, les 5 zones définies par le 
projet de Règlement Local de Publicité. Appartenir à un type de zone peut signifier pour les 
panneaux et la publicité : l’interdiction, la limitation, l’encadrement strict… La définition de ce 
zonage reste donc polémique pour les afficheurs et pour les entreprises. Les bailleurs, rentiers de 
subsides procurés par l’implantation d’un ou plusieurs dispositifs sur leur(s) terrain(s), ne semblent 
pas avoir saisi toutes les conséquences du RLP. Ils ne se sont pas manifestés. 
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Le centre-ancien et les hameaux sont libres de toute publicité et pré-enseignes. Seules les enseignes 
en drapeau et parallèles sont autorisées sous réserve de ne pas être scellées au sol, d’être de qualité 
et de s’intégrer à l’architecture des façades. Le centre-ville doit être préservé des publicités pour 
renforcer son potentiel attractif et le mettre en valeur par une maîtrise de la taille des dispositifs, la 
limitation quantitative et des implantations. La publicité dans les zones d’activités commerciales est 
dédensifiées par des restrictions du nombre, des enseignes scellées au sol, par une adaptation des 
surfaces des publicités murales aux activités. En revanche dans les zones d’activités artisanales, 
industrielles et tertiaires qui ne sont pas de facto à vocation commerciale, toute publicité et pré-
enseignes sont interdites. Les enseignes sont adaptées aux façades et aux activités. Enfin, le reste 
du territoire doit être préservé par une réglementation contraignante car ce sont entre autres des 
quartiers résidentiels, des espaces agricoles ou naturels. Des règlements spécifiques écrits et 
graphiques sont détaillés pour chacune des zones et sous-zones pour tout ce qui concerne les règles 
applicables en matière de publicité. 

I-2-5. Les étapes (les délibérations, concertation publique, arrêté, consultation des PPA) 

La commune d’Aubagne a pris une délibération lors du conseil municipal (CM) du 26 septembre 
2017, prescrivant la révision du règlement local de publicité (RLP) en précisant des orientations et 
des nouveaux objectifs correspondants aux règles édictées par le PLU approuvé un an plus tôt. La 
compétence urbanisme étant transférée au 1er janvier 2018 à la Métropole Aix-Marseille, le 13 
décembre 2017, le CM d’Aubagne lui a donné son accord pour poursuivre l’opération de révision 
générale de son RLP. Le 15 février 2018, le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a acté 
la poursuite de la procédure de révision générale du RLP d’Aubagne.  

Le public, les professionnels et les Personnes Publiques Associées ont été informés et ont pu 
participer à des réunions de concertation. Présentés : le diagnostic, ses enjeux et les orientations 
règlementaires du projet de RLP concernant le zonage et les orientations règlementaires. Cette 
phase de concertation s’est faite d’une part à l'échelle du territoire et d’autre part à l'échelle des 
zones d'activités commerciales et industrielles (Cf. § I-2-9.).  
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Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le 24 octobre 2019 le bilan de 
concertation et l’arrêt du projet de RLP. Mais le 17 janvier 2020, le préfet des Bouches-du-Rhône 
a rappelé à la Métropole que les dispositions de l’article L.581-14 du code de l’environnement, 
interdisait la continuation de la procédure en cours de révision du RLP car pour la poursuivre, il 
fallait qu’un règlement intercommunal (RLPi) soit prescrit. Par conséquent il demandait 
l’annulation de la délibération sur l’arrêt du projet. Le Conseil du Territoire du pays d’Aubagne et 
de l’Etoile a alors annulé sa délibération du 24 octobre 2019. La procédure a ensuite été relancée.  

Un Règlement Local de Publicité intercommunal a été prescrit le 19 novembre 2020 à l’échelle du 
territoire du Pays d’Aubagne et de l’Étoile qui a approuvé le 15 décembre 2020 le bilan de 
concertation et arrêté le dossier de RLP d’Aubagne. Ce projet de RLP est soumis pour avis aux 
personnes et commissions ainsi qu’à une enquête publique (Cf. annexe). Le 17 décembre 2020 le 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence a arrêté le projet. Le 15 février 2021, les personnes 
publiques associées (PPA) ont été saisi pour solliciter leur avis, remarques ou suggestions 
éventuelles.  

Le 15 mars 2021 un commissaire enquêteur a été désigné pour conduire l’enquête publique n° 
E21000034/13 prévue du 1er juin au 5 juillet 2021. Après avoir été interrompu en phase 
préparatoire, le 9 décembre 2021 il est mis fin officiellement à l’enquête (Cf. § I-2-10.) 

Le 9 mai 2022 le Tribunal Administratif de Marseille a été saisi pour une nouvelle demande 
d’enquête formulée par la Métropole Aix-Marseille-Provence. Le commissaire enquêteur a été 
désigné le 16 mai 2022 pour l’enquête E22000035/13 et mis en contact avec La 
métropole/Territoire du pays d’Aubagne et de l’Etoile pour une enquête publique du 15 juin au 18 
juillet 2022. 

A noter que le dossier soumis à l’enquête publique est celui arrêté le 24 octobre 2019 laissé en l’état, 
donc avant la phase de concertation et la réception des avis des PPA et PPC. De même, aucune 
modification du dossier n’a été faite depuis l’enquête prévue en juin/juillet 2021 et interrompue. 

I-2-6. Bilan de concertation (Cf. annexe 5) 

Les modalités de la concertation (avec le public, les professionnels, les PPA) ont été les suivantes :  

- Mise à la disposition en ligne d’un dossier évolutif selon l’avancement de la procédure 
- Possibilité pour le public de s’exprimer (un registre de concertation en mairie et au Conseil 

du Territoire du pays d’Aubagne et de l’Etoile, courrier par voie électronique, courrier 
postal au maire) 

- Des réunions publiques ont été organisées avant l’arrêt du projet. 

à Aucune doléance, suggestion ou observation n’a été déposée pendant la phase de 
concertation. Information par courrier postal des associations de professionnels des zones 
d'activités de la commune d'Aubagne, et professionnels de l'affichage publicitaire. Aucune 
association de défense de l’environnement n’a participé à ces réunions. 

- Invitations nominatives par courriers électroniques des professionnels hors zones 
d'activités.  

à 3 réunions ont été organisées avec les professionnels les 21 mars, 27 juin et 22 juillet 2019 et 
ont abouti à des propositions de modifications du projet : zonage, règles d’implantation de la 
publicité, possibilité maximale d’implantation des publicités scellées au sol (voir en annexe 5).  
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Quatre réunions publiques ont été organisées les 14 et 20 mars, les 24 et 26 juin 2019. Les premières 
ont porté sur le diagnostic et ses enjeux et les secondes sur les orientations règlementaires du projet 
de RLP : zonage et orientations règlementaires. 

Trois réunions de concertation ont été organisées avec les Personnes Publiques Associées, les 19 
mars, 8 avril et 24 juin 2019. Les 2 premières ont porté sur la présentation du diagnostic et ses 
enjeux (aucun PPA n’était présent à la 1ère réunion) et la 3ème sur le projet règlementaire.  

Des modifications du dossier ont été prévues pour faire suite à ces diverses réunions. Pour donner 
suite aux réunions avec les professionnels, il a été entériné des modifications pour le zonage (avenue 
des Goums, RD8n, RD2 ouest, avenue Antide Boyer) avec des autorisations de publicités murales 
et des règles plus tolérantes pour les enseignes murales, ainsi qu’une modification du zonage sur la 
RD8n pour y autoriser la. De plus la publicité scellée au sol a été autorisée sur de plus petites unités 
foncières. A l’issue des réunions publiques, des modifications ont été retenues concernant la 
hauteur et la surface des enseignes scellées au sol en zone 3.1 (zones commerciales) avec un passage 
de 2m à 3m pour la hauteur et de 2m² à 3m² pour la surface. Enfin, après les réunions avec les 
PPA, il a été retenu la possibilité de mise en place d’une enseigne scellée au sol pour les centres 
commerciaux en zone 2 (centre-ville) et en zone 5 (reste du territoire). 

I-2-7. La composition du dossier  

La mise en forme du dossier a été confiée au cabinet d’études Marseillais « Provence Urba Conseil ».  

Selon le Code de l'Environnement, le projet doit comprendre au minimum un rapport de 
présentation qui s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations et objectifs de la commune et 
explique les choix retenus. Une partie règlementaire et ses annexes comprend les prescriptions et 
les dérogations.  

Le dossier de révision générale du RLP de la commune d’Aubagne, a été initialement transmis au 
commissaire enquêteur en version électronique à l’issue des premiers contacts avec le Conseil du 
Territoire, puis quelques jours après, en version papier. A ce dossier électronique, sur demande du 
commissaire enquêteur, sont venus en complément, les 56 pages des avis des personnes publiques 
associées (PPA) transmis par mail le 25 mai 2022. Selon les documents transmis, ont répondu : la 
chambre de commerce et de l’industrie (CCI), la chambre des métiers et de l’artisanat, la société 
Pisoni-publicité, la société nationale de publicité et communication (SNPC), le syndicat national de 
publicité extérieure (SNPE), la direction départementale des territoires de la mer des Bouches-du-
Rhône (DDTM), le parc naturel régional de la Sainte Baume, le Parc National des Calanques (PNC), 
la ville de Marseille, l’association des commerçants Pôle Alpha et la commission départementale de 
la nature, des paysages et des sites (CDNPS).  

Le dossier papier de plus de 700 pages remis au commissaire enquêteur le 31 mai 2022 et présenté 
à l’enquête publique était constitué des pièces suivantes :  

I. Pièces administratives dont le bilan de concertation - 294 pages – On y trouve les divers courriers, 
délibérations et arrêts relatifs au RLP, l’avis d’enquête publique, le bilan de concertation et les avis des 
PPA et PPC, la note de présentation non technique, la désignation du commissaire enquêteur. Avec la 
saisine puis l’avis de la CDNPS (10 pages), est jointe une copie de la présentation synthèse Power Point 
(80 diapositives) du projet arrêté. 

II. Diagnostic - Rapport de présentation – Révision RLP – 128 pages – Présente avec de nombreux 
schémas et plans en couleur le diagnostic avant RLP. Cette partie fait un diagnostic, puis présente par 
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secteur la situation par rapport au règlement, des analyses juridiques et paysagères, enfin les principales 
infractions. 

III. Projet - Rapport de présentation – Révision RLP - 42 pages – On y trouve les orientations et 
objectifs du RLP, les choix retenus et un résumé non technique. 

IV. Règlement écrit - Révision du RLP de la commune d’Aubagne - 36 pages – Détaille les 
incidences et les nouvelles règles sur la publicité par zones. 

V. Annexes du règlement (schémas explicatifs de certaines règles écrites) – 16 pages – détaille 
toutes les définitions et nomenclatures relatives au RLP. Elles présentent concrètement sous forme de schémas 
ce que le nouveau RLP impliquera dans chaque zone. Donne également un lexique des définitions ou termes 
employés, en particulier en architecture.  

VI. Arrêté municipal fixant les limites de l’agglomération – 6 pages - Précise les limites de 
l’agglomération (5 secteurs). Son annexe décrit la voirie de chaque secteur.  

VII. Règlement graphique - 5 cartes (documents graphiques) relatives au RLP et une aux limites 
d’agglomération – Ces cartes représentent le RLP avec ses différents zonages et les limites d’agglomération 
de la ville d’Aubagne : zones 1 - 2.1 - 2.2 - 3.1 – 4 ; chemin de ceinture et périmètre d’agglo ; 
zones 1 - 2.1 – 2.2 ; zones 1 et 4 et périmètre d’agglo ; zones 1 - 4 – 2.2 et périmètre 
d’agglo ; toutes zones et monuments historiques ; périmètre d’agglo complet. Les limites 
d’agglomération de la commune d’Aubagne.  

VIII. Règlement de Voirie Départementale des Bouches-du-Rhône -187 pages – Détaille article par 
article le règlement de voirie du département. Document qui donne toutes les définitions, règles et procédures 
en rapport avec la voirie (occupation, travaux, classement etc.). 

S’est ajouté un courrier du Maire d’Aubagne, pour répondre aux arguments des avis défavorables 
reçus de la DDTM et de la CDNPS datés d’avril 2021, soit dans les trois mois qui ont suivi la 
demande d’avis des personnes publiques associées (PPA) sur le dossier arrêté. 

Le rapport de présentation : 

Un diagnostic établi croise les aspects juridiques, d’organisation territoriale et du tissu publicitaire 
pour en tirer les enjeux du RLP qui doit allier les besoins des acteurs économiques et préserver le 
patrimoine bâti et le paysage. Le diagnostic juridique rappelle les règles nationales en matière de 
publicité extérieure et le cadre juridique à respecter en ce qui concerne le code de l’environnement. 
Le diagnostic de l’organisation territoriale permet de constater que l’évolution de l’urbanisme de la 
commune rend caduc le RLP de 1985 et rappelle les objectifs de développement du PLU approuvé 
en 2016 que le nouveau RLP devra respecter. Le diagnostic du tissu publicitaire fait l’état des lieux 
actuels dans les différentes zones de la commune (centre ancien et son extension, boulevards 
urbains, périphériques, grands axes et pénétrantes, et les différentes zones d’activité). Il constate de 
nombreuses infractions à la réglementation nationale mais aussi à l’ancien RLP. Il en tire les axes 
d’amélioration à prévoir pour le nouveau RLP. Ce diagnostic établi permet d’organiser un zonage 
adapté voulu plus cohérent, avec pour chacune des zones une explication, des choix réglementaires 
retenus qui s’appuient sur le diagnostic et qui répondent aux objectifs fixés par la commune dans 
sa délibération du 26 septembre 2017. Ce rapport de présentation est illustré de photos, de schémas 
et de plans permettant de mieux comprendre les enjeux et les orientations qui ont guidé les choix. 

Les règlements écrit et graphique du RLP : 

Rappel des objectifs fixés au conseil municipal du 26 septembre 2017, puis les principes 
d’application de la réglementation en matière de publicité et notamment que la réglementation 
nationale s’applique dans son intégralité dès lors qu’un point n’apparait pas dans le RLP. Le régime 



Révision générale du règlement local de publicité de la ville d’Aubagne- EP n° E22000035 / 13 
15       

 

des autorisations et déclarations reste conforme à la réglementation nationale. Il est précisé que le 
RLP prend effet à la date de son approbation, date à laquelle le précédent est alors abrogé. Les 
propriétaires des pré-enseignes et des publicités déjà installées ont un délai de 2 ans pour se mettre 
en conformité. Pour les enseignes le délai de mise en conformité est de 6 ans. Les infractions seront 
alors sanctionnées conformément aux dispositions du code de l’environnement. La commune 
d’Aubagne dispose de 3 chapelles et 2 monuments aux morts classés ou inscrits au titre des 
monuments historiques. Le projet rappelle les interdictions à leurs abords et précise les dérogations 
limitées qui sont acceptées. Il définit précisément les dispositions générales à prendre en compte 
pour les publicités, enseignes et pré-enseignes concernant les dimensions, les implantations et les 
dispositions particulières. Les cinq zones distinctes cohérentes avec le PLU de 2016 sont décrites 
avec pour chacune d’entre elles des dispositions applicables spécifiques. Le projet est complété par 
des annexes constituées de schémas explicatifs et didactiques de certaines règles écrites concernant 
le positionnement, le dimensionnement et les espacements, ainsi que par un lexique. 

I-2-8. Avis du commissaire enquêteur sur le dossier  

Le commissaire enquêteur a considéré, à la lecture de l’ensemble des pièces qui composent le 
dossier, que ce dernier est détaillé, explicite et conforme aux exigences de la règlementation. Il est 
convenablement documenté et rédigé de façon compréhensible selon une architecture simple.  

En particulier le règlement écrit du RLP, complété par le règlement graphique, est d’une lecture 
facile, d’une compréhension aisée et comprend toutes les définitions nécessaires au fil du dossier 
ou dans un glossaire spécifique, permettant de bien appréhender les dispositions règlementaires 
qu’il contient.  

I-2-9. Les avis des PPA, des PPC et contributions des professionnels avant l’enquête 

Sollicités par écrit par le Conseil du Territoire du pays d’Aubagne et de l’Etoile le 15 février 2021 
sur le dossier arrêté, les Personnes Publiques Associées (PPA) avaient 3 mois pour donner leur avis 
et remarques. A défaut de retour dans le délai imparti, l’avis sur le projet était réputé favorable. 
Onze PPA ont répondu : 

1. Le Parc National des Calanques (courrier daté du 30 mars 2021) n’a aucune remarque à 
formuler, la commune d’Aubagne ne faisant pas partie du Parc National des Calanques. 
 

2. La ville de Marseille (courrier du 01 avril 2021) n’a aucune observation à faire. 
 

3. La préfecture / Direction Départementale des Territoires de la Mer des Bouches-du-Rhône 
(courrier daté du 8 avril 2021) émet un avis défavorable en l’état du dossier et liste les points 
défaillants à modifier. Les limites fixées par l’arrêté municipal sont à redéfinir pour 
correspondre de manière formelle aux zones agglomérées de la commune. La 
différenciation des enseignes et pré enseignes est superflue. Le règlement comporte de 
nombreuses imprécisions et incohérences, et n’est pas en accord avec le diagnostic et les 
choix retenus indiqués dans le rapport de présentation. Des dispositions portent atteinte 
au patrimoine et aux monuments historiques de la ville. La formation des agents en charge 
de l’application du RLP est importante (appropriation, pouvoirs de police). Le chemin de 
ceinture qui longe la voie ferrée doit être libre de toute publicité ou pré enseigne 
(suppression d’une quinzaine de panneaux). La perception de la taxe de publicité (TLPE) 
sur des dispositifs illégaux est indue et ceux-ci doivent être enlevés. La mise en conformité 
(2 ans pour les publicités et pré enseignes et six ans pour les enseignes) doit être bien 
précisée. Pour déroger aux interdictions actuelles en agglomérations, le RLP doit respecter 
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l’article L. 581-14. Rappeler que les activités pouvant bénéficier de pré enseignes 
dérogatoires actuellement, ainsi que les 3 dispositifs autorisés par type d’activités, soit les 
activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des entreprises 
locales (droit à 2 dispositifs maximum), activités culturelles (droit à 2 dispositifs maximum), 
monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite (droit à 4 dispositifs 
maximum). Les pré enseignes dérogatoires ne peuvent être implantées qu’hors 
agglomération et sont limitées à un format de 1 m de hauteur par 1,50 m de largeur. De 
même, la liste exacte des activités pouvant se signaler par des enseignes et pré enseignes 
temporaires ainsi que la surface des enseignes de toiture (60m2) doivent être réécrites de 
manière plus explicite. La surface de 8m2 des enseignes lumineuses comprend 
l’encadrement et les pieds. Il est rappelé qu’en l’absence de règles du RLP c’est la règle 
nationale qui s’applique : nombreux dispositifs illégaux, densité publicitaire non respectée. 
Préférer des règles adaptées en local, par exemple l’heure d’extinction des publicités 
lumineuses. Préciser le zonage car chevauchement au niveau du chemin de ceinture. Par 
ailleurs, des petites incohérences, imprécisions ou erreurs de plume sont signalées pour être 
modifiées tant dans la partie du diagnostic que celle de la réglementation. Le RLP peut 
adapter tout ce qui concerne la publicité en agglomération mais pas hors de celle-ci. Les 
règles nationales concernant les prés enseignes ne peuvent pas être transgressées par le 
RLP. Il est rappelé qu’est interdit tout mobilier ou objet mis en scène ou exposé à des fins 
d’enseignes, telles que les expositions à taille réelle (voiture, piscine…). Éviter les règles 
difficiles à faire appliquer (exemples : centrage des enseignes murales sur la façade 
commerciale, harmonisation des enseignes dont couleurs) ou les explications laissant croire 
que la règle n’est pas systématique. Être plus précis dans la règlementation graphique et 
dans le tracé des limites de la commune qui déterminent les règles en matière de publicité. 
 

4. La société PISONI (courrier daté du 16 avril 2021) dénonce en l’état du dossier, de graves 
conséquences pour les professionnels de l’affichage, les commerçants et les bailleurs. Il fait 
une série de propositions. Le secteur a été fortement impacté par la pandémie, les 
confinements, les fermetures et la montée en puissance du télétravail favorable à Internet. 
L'utilisation de la publicité extérieure sur l’espace public pour la promotion des évènements, 
du secteur culturel et touristique et la communication directionnelle est indispensable. Le 
RLP prévoit la quasi-disparition de la publicité extérieure sur le domaine privé. En zone 
économique la restriction drastique de la publicité en particulier sur le chemin de ceinture 
et les zones d’activités industrielle, artisanale et tertiaire, semble contraire aux orientations 
de dynamisation de l’économie et apparait disproportionnée. La liberté d’affichage n’est 
pas respectée. Par ailleurs dans les zones autorisées, la surface contrainte des panneaux 
muraux (4m2) ou scellés au sol (8m2) ne permettra plus aux annonceurs de travailler s’il 
n’est pas précisé que ce sont les surfaces utiles. Par ailleurs, le chemin de ceinture, liaison 
entre les autoroutes A52 et A501, est capital en termes de communication pour les zones 
d'activités et les acteurs locaux. La suppression de toute publicité à partir du giratoire entre 
le chemin de ceinture et la route de Gémenos en direction du centre-ville laissera le 
monopole a un seul opérateur économique. Il est proposé 40% de plus de dispositifs 
publicitaires que dans le RLP projeté dans ce secteur, avec une concertation entre les 
diverses parties. Les zones d’activités ont un fort besoin de publicité ruiné par l’interdiction 
excessive et incompréhensive de panneaux scellés au sol, muraux ou apposés à titre 
accessoire sur le mobilier urbain. Sans compter que des zones d’activités ne sont pas 
soumises au même zonage et donc à la même réglementation. En tout état de cause les 
zones économiques doivent être annoncées au plus proche des entrées de ville.  
 

5. L’association d’entreprises Pôle Alpha (courrier du 27 avril 2021) regrette que le zonage 
pour la publicité se calque sur celui du PLU (...). Elle exprime deux inquiétudes liées à un 
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zonage décalé de la réalité de l’implantation des entreprises : d’une part le classement de la 
majorité du Pôle Alpha en « zone d’activités industrielles, artisanales et tertiaires » limitant 
ainsi fortement toute publicité, alors que 60% des entreprises reçoivent du public, et d’autre 
part au nord de l’A50 de part et d’autre de la route de la légion entre le garage Parascandola 
et la cité de l’auto, le classement inapproprié en « zone de quartiers résidentiels et 
d’équipements ». L’association demande donc de reconsidérer la classification des zones. 
 

6. La société nationale de publicité et communication (courrier daté du 7 mai 2021) – M. 
CANTO- se dit surprise malgré la concertation effectuée fin 2019, que 95% de ses 
dispositifs de publicité, en particulier en zone des Paluds, pourraient être enlevés. Elle devra 
licencier. Selon elle, si le RLP est appliqué en l’état, les PME locales de la publicité vont 
disparaître au profit des groupes nationaux ou internationaux. 
 

7. Le Syndicat National de la Publicité Extérieure (courrier daté du 7 mai 2021) se dit 
grandement inquiet à la lecture des mesures envisagées. L’accès à la communication 
extérieure est un outil indispensable au développement des activités économiques et un 
atout indispensable à la relance après la crise sanitaire. Le RLP prévoit une diminution de 
90% du parc publicitaire actuel par un cumul des règles applicables. La publicité extérieure 
qui apporte des ressources non négligeables aux collectivités locales (paiement de la taxe 
locale sur la publicité extérieure-TLPE) et participe au développement économique du 
Territoire, est fortement en crise. Un régime très contraignant dans les secteurs 
commerciaux et le long des axes importants, non toujours justifié par des considérations 
pour la protection du cadre de vie, apparaît excessif. Par ailleurs les différences de 
traitement entre zones, ne sont pas toujours équitables et favorables à une concurrence 
loyale sur tout le Territoire. Le syndicat propose pour les boulevards urbains d’une part que 
la publicité sur support mural reste admise jusqu’au format 8 m2 et 6 m de hauteur, et 
d’autre part la réintroduction du support scelle ́ au sol lorsque l’unité foncière présente une 
façade d’au moins 40 mètres linéaires. Pour les zones d’activités commerciales, il propose 
des règles de densité plus souples. Il souligne l’erreur d’interprétation fixant à un mètre le 
recul du domaine public pour l’implantation d’une publicité scellée au sol car c’est une 
contrainte disproportionnée au regard de la protection du cadre de vie poursuivie par le 
code de l’environnement. Pour le syndicat, l’interdiction de publicité dans les zones 
d’activités industrielles, artisanales et tertiaires est un non-sens qui pourrait se régler en 
fusionnant ces zones avec celles des activités commerciales.  
 

8. La chambre des métiers et de l’artisanat (courrier daté du 10 mai 2021) émet un avis réservé 
et rappelle que sur la commune d’Aubagne, l'artisanat représente plus de 1430 entreprises 
soit 27% de l'économie locale. Les entreprises artisanales ont tout autant besoin d’être 
visibles que les entreprises commerciales et dénonce une distorsion préjudiciable de 
traitement au sein d’une même zone. Elle demande également un document 
d’accompagnement pour les artisans pour la mise en œuvre des mesures du RLP.  
 

9. La commission départementale de la nature, des paysages et des sites - CDNPS (courrier 
du 11 mai 2021) a émis un avis défavorable après la commission qui s’est réunie en 
visioconférence le 21 avril 2021. Elle souligne le bon diagnostic de l’organisation 
territoriale, de l’état actuel de la publicité et des enjeux. Les objectifs proposés sont 
cohérents et la commission note l’augmentation du niveau d’exigence pour une meilleure 
insertion des panneaux et des règles strictes prévues en centre-ville. Cependant elle pointe 
des éléments allant en contradiction avec la préservation des paysages, pouvant être 
modifiés et améliorés : 
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• Elle est contre le maintien des panneaux de 8m2 scellés au sol, autorisés sur le chemin 
de ceinture, le long et du côté de la voie ferrée ; 

• Ne pas traiter différemment les pré enseignes et la publicité qui doivent suivre les 
mêmes règles au regard de la protection du cadre de vie ;  

• Distance insuffisante des monuments historiques des enseignes de façades 
commerciales ; 

• Trop forte présence des enseignes en drapeau dans le vieil Aubagne. A supprimer au 
profit d’enseignes parallèles au mur ; 

• Adapter l’extinction des enseignes lumineuses aux réalités de vie nocturne de la 
commune sans se contenter des règles nationales. 

 
10. La CCI (courrier du 12 mai 2021) émet un avis réservé sur les zonages prévus pour les 

activités commerciales, industrielles, artisanales et tertiaires car ils ne reflètent pas toujours 
l’activité réelle de la zone. La réglementation inappropriée peut alors injustement limiter 
fortement les panneaux publicitaires et enseignes. Par ailleurs les délais de mise en 
conformité doivent être allongés pour tenir compte des coûts engendrés dans un contexte 
des conséquences économiques de la crise sanitaire. La CCI propose l’élaboration d’un 
guide pédagogique à destination des commerçants. Enfin, pour plus d’équité, elle demande 
la création d’un document cadre pour l’ensemble du Territoire, autrement dit un Règlement 
Local de Publicité intercommunal (RLPi) pour le Territoire du pays d’Aubagne et de 
l’Etoile.  
 

11. Le Parc Naturel Régional de la Sainte Baume (courrier daté du 18 mai 2021) se dit 
incompétent pour donner un avis, la commune d’Aubagne ne faisant pas partie du Parc. 

à A noter une nouvelle fois que les avis des PPA et PPC n’ont pas été pris en compte dans le 
dossier arrêté en 2019 qui est resté en l’état pour être présenté à cette enquête. Cependant, les 
remarques des PPA et PPC a permis de retenir d’ores et déjà des modifications à effectuer après 
l’EP dont les principales sont : 

• La suppression de la publicité sur le chemin de ceinture,  
• La reprise du zonage linéaire des boulevards,  
• L’alignement des règles de pré-enseignes sur celles de la publicité, 
• La suppression de la publicité, sauf sur le mobilier urbain, dans le périmètre des abords du 

monument historique de la Légion étrangère, 
• La suppression des enseignes à drapeau à l’étage des zones 1 et 2.1. 

I-2-10. Une première enquête publique interrompue en 2021 

Le document de RLP a été arrêté une première fois en conseil de métropole le 24 octobre 2019. 
Une enquête publique a été prescrite. Ainsi par décision n° E21000034/13 en date du 15 mars 2021 
le Tribunal Administratif de Marseille a désigné Monsieur Gilles L., en qualité de commissaire 
enquêteur pour conduire du 1er juin au 5 juillet 2021, l’enquête publique sur la révision générale du 
Règlement Local de Publicité de la commune d’Aubagne. 

Peu après cette désignation, le 8 avril 2021, le préfet des Bouches-du-Rhône a émis un avis 
défavorable de la DDTM en s’appuyant sur les trois points ci-dessous et le nombre important de 
remarques diverses formulées par ses services : 
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- Le chemin de ceinture doit être considéré hors agglomération et donc toute publicité 
interdite ; 

- Dans le centre ancien les préconisations de l’architecte des bâtiments de France (ABF) 
doivent être prises en compte ; 

- La réglementation doit être identique entre publicité et pré-enseignes ce qui n’est pas 
toujours le cas dans le RLP proposé. 

Par ailleurs, conformément à la loi du n°2019-1461 du 27 décembre 2019, l'arrêt du projet de RLP 
suivi d’une enquête publique ne pouvait se faire qu'à la condition qu’un RLPi soit prescrit par le 
Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile, ce qui n’était pas le cas. Le retrait de la délibération 
d'arrêt a donc été acté lors du conseil de métropole en date du 31 juillet 2020. Pour se mettre en 
conformité avec la loi et relancer le RLP, 19 novembre 2020 le RPLi du Territoire a été prescrit en 
conseil du Territoire du PAE. 

Le 27 avril 2021, Mr. Gilles L., le commissaire enquêteur a été informé par le Conseil de Territoire 
du PAE que pour donner suite à l’avis défavorable du préfet de début avril, confirmé par l’avis de 
la CDNPS du 21 avril et à la demande du Maire d’Aubagne, l’enquête publique ne pouvait plus être 
maintenue en juin. Une réflexion a alors été menée pour améliorer les documents présentés à 
l’enquête, pour envisager une nouvelle enquête publique. Un mois plus tard, le 20 mai 2021, s’est 
néanmoins tenue une réunion de travail du commissaire enquêteur avec la Chef de service 
planification urbaine du Conseil de territoire du PAE et du Directeur de l’Aménagement et de 
l’Urbanisme de la ville d’Aubagne. Il a été retenu que : 

- Le Maire d’Aubagne est prêt à s’engager par écrit pour que les trois points bloquants 
formulés par la DDTM et repris par le préfet ainsi qu’un certain nombres d’autres 
observations soient pris en compte dans le RLP définitif. 

- Ces éléments modificatifs pourraient être annexés au projet de RLP présenté à l’enquête à 
reprogrammer. 

- Une réunion avec le Secrétaire Général de la préfecture et le Maire d’Aubagne est à 
organiser pour obtenir dans ces conditions le changement de l’avis défavorable de la 
préfecture, en un avis favorable avec réserves.  

- Si la préfecture donne son accord, l’enquête publique pourrait se tenir à l’automne. 

Ainsi, selon le Territoire du PAE, les avis négatifs reçus de la DDTM et de la CDNPS demandaient 
un temps d'analyse supplémentaire (arrêt de la procédure), avant de décider si le dossier pouvait 
être remis à l'enquête en l'état ou si la procédure devait être reprise plus en amont. Le 9 décembre 
2021, la Métropole a donc informé par courrier le Tribunal Administratif du report de l’enquête de 
révision du RLP, sans fixer de date précise. Le Tribunal administratif a mis officiellement fin le 16 
décembre 2021 à l’enquête publique en cours de préparation et en a informé la Métropole et 
monsieur Gilles L., le commissaire enquêteur désigné pour l’EP.  

Concernant le fait que le dossier soit resté inchangé après cet arrêt de la procédure, le Territoire du 
PAE, Maître d’ouvrage s’explique :  

1. Tout d'abord l'élaboration du RLPi du Pays d'Aubagne et de l'Etoile a été prescrit en 
novembre 2020 et la procédure est donc lancée. Il a vocation une fois approuvé, à se 
substituer au RLP en cours.  

2. Après le report de l'enquête publique du RLP prévue en juin/juillet 2021, à une date 
indéfinie, la charge de travail du service planification du territoire du Pays d'Aubagne et de 
l'Etoile n'a pu se porter sur la reprise du dossier, voire l'élaboration de celui du RLPi. En 
effet, toute l'équipe a été prioritairement mobilisée sur la finalisation du Plan Local 
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d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Pays d'Aubagne et de l'Etoile qui a été arrêté en 
mai 2022 et dont l'enquête publique se déroulera en septembre/octobre 2022. Il a donc été 
décidé de laisser en l’état le dossier de projet de RLP pour une nouvelle EP à lancer. 

3. Au regard de l'échéance du 13 juillet 2022, pour la caducité du règlement de publicité en 
vigueur et de la non avancée du projet de RLPi, il a été décidé au premier trimestre 2022, 
de relancer au plus tôt le projet en l'état du RLP, avec cependant l'engagement d'une 
modification à l'issue de l'enquête publique, de façon à tenir compte des observations 
émises lors de la concertation, ainsi qu’à celles des PPA, notamment celles formulées par 
l'État et enfin tenir compte des points relevés lors de l’enquête publique.  

C'est donc à la fois une charge de travail accrue pour la finalisation prioritaire du PLUi du Pays 
d'Aubagne et de l'Etoile, l'impossibilité de faire avancer le futur RLPi et l'échéance de caducité de 
juillet 2022 qui ont conduit à relancer la procédure avec le dossier de RLP laissé en l'état.  

Cette enquête a été relancée en mai 2022 pour la présente EP qui s’est déroulée du 15 juin au 18 
juillet 2022, avec le dossier du projet inchangé depuis 2019 si ce n’est l’ajout de la lettre 
d’engagements du maire d’Aubagne (Cf. § II-2-4 et annexe 7). 

II. L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

II-1. Organisation de l’enquête  

II-1-1. Désignation du commissaire enquêteur 

Par ordonnance n° E22000035 / 13 du 16 mai 2022, le Tribunal Administratif de Marseille a 
désigné Gabriel NICOLAS en qualité de commissaire enquêteur, en vue de procéder à une enquête 
publique ayant pour objet la révision générale du Règlement Local de Publicité́ (RLP) de la 
commune d’Aubagne.  

Cette désignation fait suite à la demande formulée le 09 mai 2022 par la Métropole Aix-Marseille 
qui est simultanément maître d’ouvrage (MO) et autorité organisatrice de l’enquête (AOE).  

II-1-2. Désignation d’un commissaire enquêteur tutoré  

Monsieur Laurent M. a été désigné pour suivre l’enquête comme commissaire enquêteur « tutoré », 
conformément à la Charte du tutorat des nouveaux commissaires enquêteurs, conclue entre le 
tribunal administratif (TA) de Marseille et la compagnie des commissaires enquêteurs de Provence-
Alpes (CCEPA). L’intéressé a signé une charte définissant son tutorat transmis au TA et à la 
CCEPA. Le commissaire enquêteur quant à lui, a informé la Métropole qui a signé un document 
(Cf. annexe 3) acceptant ce tutorat selon les modalités définies et l’a communiqué au TA pour 
permettre d’officialiser la présence d’un commissaire enquêteur tutoré pendant l’enquête publique 
et en particulier lors des permanences avec un rôle passif, uniquement d’observateur et après accord 
du visiteur.  

II-1-3. Réunions avec la Métropole et la commune d’Aubagne 

Une première réunion technique préparatoire s’est tenue le 31 mai 2022 de 9h00 à 11h00 au siège 
du Conseil de Territoire (932 Avenue de la Fleuride, ZI Les Paluds - 13400 Aubagne). Étaient 
présents : 
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- Une partie de l'équipe planification urbaine représentant le Territoire : Lionel L. directeur 
du pôle projets et réalisations, Romain D. chef de projet planification urbaine, et Julie D. 
responsable de la procédure. 

- La ville d'Aubagne était représentée par : André L. adjoint au maire d'Aubagne et délégué 
à l'aménagement économique, en charge des partenariats ; Jean-Marc B. directeur général adjoint 
de la ville d'Aubagne. 
  
Cette réunion qui a eu lieu dans la salle dédiée aux permanences des EP, avait pour objet de 
présenter la démarche du projet de révision générale du RLP de la commune d'Aubagne et de 
répondre aux questions logistiques et techniques relatives au document.  
En fin de réunion les deux registres papier (pour les deux lieux des permanences : Conseil du 
Territoire et services techniques d’Aubagne) ont été emmenés pour être paraphés et ouverts par le 
commissaire enquêteur. Ils seront ramenés prêts le 2 juin 2022.  
Rendez-vous a été pris jeudi 2 juin 2022 à 9h00 pour une présentation par Mme Julie D. du registre 
numérique utilisé pour l’EP.  
Le lendemain à 9h00, a été programmée avec M. Jean-Marc B. la visite du local pour les 
permanences se déroulant aux services techniques d’Aubagne suivie d’une visite commentée de la 
commune en voiture (points importants, sensibles ou posant un problème en matière de publicité). 
L’avis d’enquête étant finalisé, les mesures de publicité réglementaires concernant l’enquête sont 
lancées pour respecter le délai de 15 jours. Le dossier d’enquête en version papier remis au 
commissaire enquêteur (CE) étant celui prévu pour la salle de permanence au siège du Conseil du 
Territoire, le commissaire enquêteur a demandé à avoir en plus un exemplaire uniquement pour lui 
qu’il récupèrera lors de son passage jeudi 2 juin.  

II-1-4. Visite des lieux de permanence- Formation au registre numérique  

Permanences au Conseil du Territoire : lors de la réunion du 31 mai 2022, ont été données des 
explications sur le lieu de permanence au Conseil du Territoire (pour le 1er et dernier jour de 
l’enquête) et des moyens à disposition. La salle située au RDC juste à côté des bureaux de la 
planification urbaine, est parfaitement adaptée. Elle sera équipée d’un ordinateur pour l’accès par 
le public au registre numérique. On y trouvera également un dossier en version papier consultable 
et le registre d’enquête pour recueillir les observations écrites. Pour les permanences, un espace 
sera aménagé pour permettre au CE de recevoir des visiteurs tout en permettant au public de 
consulter le dossier ou déposer une observation.  

Permanences ville d’Aubagne : La visite du local prévu pour les permanences aux Services Techniques 
d’Aubagne (180, traverse de la Vallée 13400 AUBAGNE) a eu lieu le 3 juin 2022. Le public est 
reçu à l’accueil qui dispose du dossier papier et du registre des observations. Face à l’accueil, une 
table équipée d’un ordinateur permet les consultations du dossier (en évitant tout pillage) ainsi que 
l’inscription d’une observation soit sur le registre papier, soit sur le registre dématérialisé. Pour les 
permanences deux lieux sont possibles. Soit la petite pièce en entrant à droite partagée avec des 
permanences d’un élu, soit une plus grande salle au fond à droite en cas d’utilisation de la première 
pièce ou de besoin de plus d’espace. 

Visite de la commune d’Aubagne : visite commentée de la commune le vendredi 3 juin 2022 dans la 
matinée, au départ des services techniques (ST) de la commune. Étaient présents : messieurs Jean-
Marc B. et Lionel L. Le circuit effectué : pôle Alpha par la D8n, Charel en direction de La Penne-
sur Huveaune, remontée de la RD2 (route de la légion) qui traverse la commune d’Est en Ouest, 
traversée du centre-ville, boulevard Roger Salengro, route jusqu’au rond-point de Napollon, ZI de 
Napollon, carrefour de Beaudinard, boulevard de ceinture qui longe la voie ferrée, zone 
commerciale Martelle-Paluds, zone des Vaux, retour aux ST par l’autre pénétrante. Ce tour ciblé 
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de la commune avec les commentaires a permis au commissaire enquêteur de visualiser les axes, 
les zones et les points les plus sensibles, afin de mieux appréhender les orientations définies pour 
le RLP et les choix retenus.  

Au cours de cette visite, est apparue au commissaire enquêteur la nécessité d’une présentation du 
PLUi qui vient d’être arrêté ainsi que le RLPi qui suivra, pour une mise en perspective et la 
compréhension de la cohérence des orientations et choix du RLP.  

Prise en main du registre dématérialisé : le Conseil de Territoire du pays d’Aubagne et de l’Etoile n’a pas 
de prestataire en charge de la gestion et de la formation concernant le registre dématérialisé. C'est 
l’équipe planification qui le monte et l'alimente au fur et à mesure de l'enquête.  

Accès au registre dématérialisé : https://www.registre-numerique.fr/RLP-Aubagne   

Jeudi 2 juin 2022, Mme Julie D. s’est proposée pour effectuer une présentation générale du registre 
au CE. Elle s’est chargée d’obtenir en urgence les codes d’accès au registre dématérialisé pour le 
commissaire enquêteur. Pendant l’EP, c’est elle qui centralisera sur le registre dématérialisé 
l’ensemble des observations du public effectuées directement sur le registre ou envoyées par mail, 
par courrier ou déposées sur l’un des 2 registres papier (Territoire et services techniques Aubagne). 
Elle scannera les observations au fur et à mesure et les inscrira dans l’ordre d’arrivée sur le registre 
dématérialisé qui regroupera donc l’ensemble des observations avec leurs éventuelles pièces jointes.  

II-1-5. Information du public (presse, affichage, voie électronique) 

La publicité de l’enquête publique, répondant aux dispositions de l’article R. 123-11 du Code de 
l’Environnement, a été réalisée par avis d’information au public. L’avis d’enquête a été publié dans 
deux journaux locaux du département, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et dans 
les huit premiers jours de celle-ci. Il a été affiché, selon   les   caractéristiques fixées   par   les   textes 
règlementaires, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et pendant toute la durée de celle-
ci, d’une part au siège du Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile et d’autre part en mairie 
d’Aubagne. Par ailleurs cet avis est paru quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
pendant toute la durée   de   celle-ci, sur   le   site   internet   du Territoire du PAE et mis   en   ligne   
sur   le   registre   numérique   dédié   à l’enquête du RLP d’Aubagne. La   publicité   de   l’avis   
d’information   au   public   a   également   fait l’objet   d’affichages complémentaires en divers 
lieux publics de la commune d’Aubagne et portée à la connaissance de la population par divers 
procédés d’information et de communication mis en œuvre par le Territoire et la commune 
d’Aubagne. 

L’arrêté d’ouverture et d’organisation d’enquête pris par la présidente de la métropole Aix-
Marseille-Provence date du 25 mai 2022. L’avis d’enquête publique (Cf. annexe) a alors été réalisé.  

Ainsi le Conseil de Territoire a porté à la connaissance du public l’objet de l’enquête, ses lieux, date 
d’ouverture et durée ainsi que le commissaire enquêteur désigné.  

Les mesures de publicité réglementaires 15 jours avant et 8 jours après le début de l’EP ont été 
scrupuleusement respectées (Cf. annexe 6) : affichage en commune, affichage au conseil du 
territoire, 2 insertions dans la presse à J-15 et 2 insertions dans la presse à J+8.  

Allant au-delà des mesures réglementaires de publicité de l’enquête, le service planification urbaine 
du Territoire d’Aubagne et de l’étoile, a envoyé un courriel avec l’avis d’enquête publique mis en 
pièce jointe. Ce courriel a été envoyé aux professionnels et associations qui avaient été contactés 
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lors de la phase de concertation, en mettant en copie le CE : « Le projet de révision générale du règlement 
local de publicité (RLP) de la commune d'Aubagne ainsi que le bilan de la concertation ont été arrêtés au Conseil 
de Métropole, en date 17 décembre 2020. Une saisine pour avis sur ce dossier vous a été adressée le 15 février 2021. 
Ce projet entre dans la phase de l'enquête publique. Pour votre parfaite information, cette enquête débutera le mercredi 
15 juin 2022 à 9h00 et se terminera le lundi 18 juillet à 17h00. Veuillez trouver l'avis d'ouverture d'enquête 
publique contenant toutes les modalités de participation en pièce jointe. » 

A l’issue de l’enquête, le rapport, les conclusions motivées et l’avis du commissaire enquêteur seront 
disponibles pour le public pendant un an. Le RLP amendé des apports, ajustements et 
modifications, devrait être approuvé au dernier trimestre de 2022 et entrera aussitôt en application 
avec néanmoins des délais différenciés de mise en conformité en 3 phases (affichage publicitaire 
illégal, pré-enseignes et enseignes).  

II-1-6. Participation du public 

Plusieurs possibilités de participation étaient proposées : 

Les observations, suggestions ou propositions, pendant toute la durée de l'enquête publique, 
pouvaient être déposées directement sur un registre dématérialisé (https://www.registre-
numerique.fr/RLP-Aubagne) ou envoyées par courriel (rlp-aubagne@mail.registre-numerique.fr ). 
Elles pouvaient également être inscrites sur les registres « papier » prévus dans les deux lieux 
d'enquête, pendant les heures d'ouverture au public, ou être adressées par courrier au commissaire 
enquêteur, au siège de l'enquête publique (Conseil du Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile, 
932, avenue de la Fleuride – 13400 Aubagne). Toute contribution exprimée selon des modalités 
non prévues ou reçues en dehors de la période d’ouverture de l’enquête (15 juin 9h00 au 18 juillet 
2022 17h00) ne pouvait pas être prise en compte. Il n’y a eu aucun cas. 

II-2. Déroulement de l’enquête  

II-2-1. Les 5 permanences (Cf. avis d’enquête en annexe 4)  

Mercredi 15 juin 2022 matin : 

 Visite de 9h15 à 10h45 de M. Daniel C. de la Société Nationale de Publicité et 
Communication (SNPC) spécialisée dans l’affichage 4X3 de longue conservation (LC). Il a participé 
aux deux réunions de concertation et vient voir le commissaire enquêteur pour donner suite au 
rappel de début d’EP et à l’envoi de l’avis d’EP par le Territoire dont il salue l’initiative. Selon lui 
les professionnels respectent globalement la loi mais beaucoup de non-professionnels font 
impunément n’importe quoi car sans doute par manque de moyens. Il manque de la réactivité et 
de la sévérité pour davantage de justice. C’est aujourd’hui inéquitable. Il y a donc d’une part la loi, 
et d’autre part son application souvent déficiente car elle nécessite des moyens en personnels et du 
temps (recueil de preuves-photos-, 1ère lettre avec AR à l’annonceur, 2ème lettre AR avec 14 jours 
pour exécuter, mise en place d’amendes forfaitaires journalières croissantes…). Les mairies n’ont 
pas d’équipes suffisantes pour ce gros travail de terrain. Par ailleurs il est plus facile de sanctionner 
un professionnel qu’un « particulier » qui nécessitera parfois une enquête pour le retrouver. Selon 
lui, si le RLP d’Aubagne est approuvé tel quel, au mieux sa société de 12 personnes va licencier et 
au pire va devoir déposer le bilan. Il comprend la volonté d’adapter et de mieux réglementer mais 
il est contre le « tout ou rien ». Or avec 95% de disparition des panneaux à Aubagne, c’est exagérer. 
Il demande donc, certes une diminution des pancartes mais pas leur quasi-disparition qui serait une 
mise à mort de sa profession d’afficheur, du moins pour les PME locales. Les grands gagnants 
seront les grands groupes nationaux (exemple JCDecaux) qui ont de gros contrats et affichent sur 
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le mobilier urbain et sont très implantés. De plus ils seront plus visibles avec la diminution drastique 
de l’affichage. Le visiteur a dit vouloir déposer dans les prochains jours, une requête sur le registre 
dématérialisé. 

Jeudi 23 juin 2022 après-midi. Pour cette permanence, présence de Laurent M. en qualité de 
commissaire enquêteur tutoré. 

Dès son arrivée à l’accueil, le commissaire enquêteur a senti un flottement : 

- L’ordinateur pour l’accès au public du dossier n’était pas prévu ; 
- Le bureau était occupé par une stagiaire qui comptait travailler pendant la permanence. 

Le commissaire enquêteur a donc appelé au Tél. M. Jean-Marc B. le Directeur Général Adjoint 
qui a assuré faire le nécessaire. La stagiaire a effectivement quitté le bureau mais au départ du 
commissaire enquêteur à 17h00, l’ordinateur n’était toujours pas en place. Ce qui veut dire que 
depuis le début de l’EP, ce lieu de permanence ne se conforme pas à l’avis d’enquête qui 
stipule que le public peut accéder au registre numérique « sur des postes informatiques de consultation 
en accès libre, localisés sur les lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de celle-ci, aux horaires mentionnés 
dans le tableau ».  
Au cours de cette permanence, une seule personne est venue. Après s’être présentée à l’accueil, 
elle a attendu plus d’une heure car l’accueil croyait que le commissaire enquêteur était en 
entretien… (travaillant avec le commissaire enquêteur tutoré, la porte était fermée).  
 
La permanence a surtout été l’occasion d’échanges fructueux et d’explications sur divers aspects 
d’une EP avec M. Laurent M. 
 
Pendant les 45 dernières minutes, Mme Clémentine F. « comme citoyenne et élue d’opposition 
à Aubagne » est venue s’informer sur le dossier du RLP car elle le trouve ardu à comprendre. 
Avec une liste notée d’une multitude de questions précises, elle est repartie globalement 
satisfaite des informations et réponses reçues. Elle contactera vu qu’elle le connait, le Directeur 
Général Adjoint, bien au fait du dossier : pour essayer d’avoir les différences entre le RLP de 
1985 et le projet actuel, ainsi que les choix politiques retenus qui ont guidé son élaboration. 

Vendredi 1er juillet 2022 matin : Pour cette permanence, présence de Laurent M. en qualité de 
commissaire enquêteur tutoré. 

Deux personnes sont passées : 

1. M. André L., adjoint au Maire délégué à l’aménagement économique. Il est venu 
communiquer des informations sur la diffusion de la charte des devantures -> en ligne sur 
le site de la ville, il sera diffusé dès l’adoption du RLP (avec une impression papier pour les 
urbanistes, prescripteurs et architectes). Des rencontres seront organisées avec les 
fournisseurs de devantures. Il a aussi expliqué le plan d’action de la publicité : la préparation 
en 2020/2021 (charte élaborée avec des urbanistes et des commerçants ; 
concertation/communication ; préparation RLPi), les engagements pour 2022/2023 
(diffusion de la charte, rencontre des fournisseurs d’enseignes, communication par les 
canaux mairie : périodique AJJ et page Facebook), enfin les actions pour 2024 (information 
des annonceurs sur l’échéance des 2 ans de mise en conformité ; mise en place d’une charte 
signée par les fournisseurs ; mise en place d’une nouvelle SIL – signalétique d’information 
locale ; évolution des tarifs TLPE ; « nettoyage » des 342 publicités 4X3, de la centaine de 
pré-enseignes en infraction et suppression des panneaux digitaux). 
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2. M. Jean-Marc B. Directeur Général Adjoint est passé pour faire un point. Il a répondu aux 

questions posées par le commissaire enquêteur : pourquoi le dossier est resté inchangé 
depuis 2019, pourquoi ne pas avoir mentionné une 1ere enquête diligentée puis arrêtée en 
phase de préparation en 2021, pourquoi tarder dans la remise d’une lettre du Maire avec les 
intentions de la Mairie, compte tenu des avis négatifs de la Préfecture et de la CDNPS. Il 
regrette les dysfonctionnements matériels rapportés par le commissaire enquêteur, lors de 
la permanence du 23/06. Il est repassé en fin de matinée pour remettre au commissaire 
enquêteur une version papier du projet de courrier du Maire et de son annexe listant les 
divers engagements. Y était jointe la charte des devantures en cours de finalisation.  

Mardi 5 juillet 2022 matin : Pour cette permanence, présence de Laurent M. en qualité de 
commissaire enquêteur tutoré. 

Aucune personne n’est passée. Les échanges de « formation pratique comme commissaire 
enquêteur » se sont donc poursuivies, avec notamment des conseils d’organisation et de respect et 
de contrôle des procédures. 

Lundi 18 juillet 2022 après-midi : Présence de Laurent M. en qualité de commissaire enquêteur 
tutoré. 

Pour cette 5ème et dernière permanence localisée au siège de l’enquête, trois personnes sont 
passées : 

1. Salariés de l’entreprise JCDecaux, Mathilde D. et Cyril G. tous deux chargés du 
patrimoine. Cyril G. est également délégué de l’UPE (Union de la Publicité 
Extérieure). Venus pour présenter les enjeux du secteur de la publicité extérieure et 
l’impact sur le parc « grand format », et proposer des modifications de 
réglementation dans les zones 3.1, 3.2, 4 et 5 (Cf. la contribution inscrite sur le 
registre papier). Pour eux le principal problème est la non-application de la loi de 
1979 et du règlement local de 1985 qui ont conduit à l’impasse actuelle due aux 
débordements rarement sanctionnés. On en arrive donc à une situation intenable 
pour la profession avec la disparition de 90% de l’affichage. JCDecaux a un contrat 
d’affichage sur le mobilier urbain qui inclut son entretien et ses réparations qui 
nécessitent 3 salariés dédiés à Aubagne. Le financement est calculé avec les gains 
de l’affichage. Cet équilibre va être rompu. Par ailleurs, ils argumentent pour 
expliquer la situation grave à venir concernant les indépendants et les bailleurs, 
montrant la globalité des conséquences des décisions politiques du RLP. Cyril G. 
dit avoir assisté et être intervenu pour faire des propositions lors de la phase de 
concertation mais a priori sans effet. Il insiste sur l’une des recommandations du 
Grenelle de l’environnement qui était de trouver le juste équilibre entre 
l’environnement, le cadre de vie et l’économie. Avec une économie réduite à 10% 
pour le secteur de l’affichage, ce n’est plus le cas. 
 

2. Lionnel L., directeur du pôle projets et réalisations au Territoire, est passé juste 
avant la fin de l’EP, pour faire un rapide point sur le déroulement de l’enquête. Les 
modalités, la date et l’horaire de remise du procès-verbal de synthèse de l’enquête 
ont été calés. Cette remise se fera le 26 juillet 2022 à 9h00. A priori le mémoire en 
réponse sera transmis le 5 août 2022, permettant ainsi au commissaire enquêteur de 
finaliser son rapport, ses conclusions et son avis pour une remise le 16 août 2022.  
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A 17h00, à la demande en amont du commissaire enquêteur, un coursier a récupéré aux Services 
Techniques d’Aubagne, le registre papier et le dossier de révision du RLP pour les amener au 
commissaire enquêteur qui a clos les deux registres puis a tout remis à l’AOE, y compris les 2 
registres papier car les 3 observations inscrites ayant déjà été notées et prises en compte, il était 
inutile pour le CE de les conserver jusqu’à la remise du PV de synthèse des observations. 

II-2-2. Les statistiques du registre dématérialisé 

Si lors des permanences peu de monde s’est déplacé (7 personnes rencontrées), en revanche le 
registre dématérialisé a connu tout au long de l’enquête, une activité importante. On peut voir ci-
dessous récapitulés par journée, le nombre de visiteurs, mais aussi le nombre de personnes ayant 
visualisé des documents, le nombre de téléchargements de documents et enfin le nombre de 
contributions /observations déposées. Ainsi sur le registre dématérialisé accessible au public : 

Journée du mercredi 15/06/2022 (à/c 9h00, heure ouverture de l’EP) 

o 48 visiteurs dont 6 deux fois ; 
o 43 visualisations de documents ; 
o 82 téléchargements de documents ; 

• Une observation a été inscrite sur le registre papier du conseil du Territoire. 

Journée du jeudi 16/06/2022 

o 16 visiteurs ;  
o 40 visualisations de documents ; 
o 11 téléchargements de documents. 

Journée du vendredi 17/06/2022 

o 7 visiteurs ; 
o 40 visualisations de documents ;  
o 21 téléchargements de documents. 

Journée du samedi 18/06/2022 

o 2 visiteurs ;  
o 6 visualisations de documents. 

Journée du dimanche 19/06/2022 

o Il y a eu 2 visiteurs pour 3 visites. 

Journée du lundi 20/06/2022 

o 1 visiteur ; 
o 1 téléchargement de documents. 

Journée du mardi 21/06/2022 

o 12 visiteurs pour 14 visites ;  
o 2 visualisations de documents ; 
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o 7 téléchargements de documents. 

Journée du mercredi 22/06/2022 

o 8 visiteurs pour 50 visites ;  
o 1 visualisation de documents ; 
o 1 téléchargement de documents ; 

• Il y a eu 1 contribution publiée. 

Journée du jeudi 23/06/2022 

o 16 visiteurs pour 22 visites ; 
o 49 visualisations de documents ;  
o 40 téléchargements de documents ; 

• Une observation a été inscrite sur le registre papier des Services Techniques 

Journée du vendredi 24/06/2022 

o 11 visiteurs ; 
o 1 visualisation de documents. 

Journée du samedi 25 juin 2022 

o 2 visiteurs. 

Journée du dimanche 26 juin 2022 

o Il y a eu 2 visiteurs. 

Journée du lundi 27 juin 2022 

o 4 visiteurs pour 6 visites ;  
o 5 téléchargements de documents. 

Journée du mardi 28 juin 2022 

o 33 visiteurs pour 36 visites 
• 2 contributions publiées (rattrapage : scans des registres papier) 

Journée du mercredi 29 juin 2022 

◦ 61 visiteurs.  

Journée du jeudi 30 juin 2022 

o 60 visiteurs pour 61 visites ; 
o 1 visualisation de documents. 

• 1 contribution publiée. 

Journée du vendredi 1er juillet 2022 
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o 51 visiteurs ;  
o 3 visualisations de documents ; 
o 1 téléchargement de documents. 

Journée du samedi 2 juillet 2022 

o 50 visiteurs pour 51 visites 

Journée du dimanche 3 juillet 2022 

◦ 50 visiteurs ;  
◦ 6 visualisations de documents. 

Journée du lundi 4 juillet 2022 

◦ Il y a eu 50 visiteurs 

Journée du mardi 5 juillet 2022 

o Il y a eu 53 visiteurs pour 54 visites ; 
o Il y a eu 2 téléchargements de documents ; 

• Il y a eu 1 contribution publiée.  

Journée du mercredi 6 juillet 2022 

o 56 visiteurs ;  
o 43 visualisations de documents ; 
o 50 téléchargements de documents ; 

• Il y a eu 1 contribution publiée. 

Journée du jeudi 7 juillet 2022  

o 55 visiteurs pour 60 visites ;  
o 14 visualisations de documents ; 
o 8 téléchargements de documents ; 

• Il y a eu 3 contributions publiées. 

Journée du vendredi 8 juillet 2022 

o 52 visiteurs ;  
o 16 visualisations de documents ; 
o 9 téléchargements de documents. 

Journée du samedi 9 juillet 2022 

o 49 visiteurs pour 51 visites 
o Il y a eu 1 contribution publiée  

Journée du dimanche 10 juillet 2022 

o Il y a eu 48 visiteurs. 
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Journée du lundi 11 juillet 2022 

o 53 visiteurs. 

Journée du mardi 12 juillet 2022 

o 83 visiteurs pour 88 visites ; 
o 7 visualisations de documents ; 
o 13 téléchargements de documents ; 

• Il y a eu 4 contributions. 

Journée du mercredi 13 juillet 2022 

o 41 visiteurs pour 46 visites ;  
o 62 visualisations de documents ; 
o 52 téléchargements de documents ; 

• Il y a eu 5 contributions publiée. 

Journée du jeudi 14 juillet 2022 

o 7 visiteurs pour 10 visites ;  
o 10 visualisations de documents ; 
o 9 téléchargements de documents ;  

• Il y a eu 1 contribution publiée. 

Journée du vendredi 15 juillet 2022 

o 6 visiteurs pour 11 visites ;  
o 13 visualisations de documents ; 
o 10 téléchargements de documents ; 

• Il y a eu 2 contributions publiées. 

Journée du samedi 16 juillet 2022 

o 2 visiteurs ;  
o 2 visualisations de documents ; 
o 1 téléchargement de documents. 

Journée du dimanche 17 juillet 2022 

o 2 visiteurs 
o 2 visualisations de documents ;  
o 1 téléchargement de documents. 

Journée du lundi 18 juillet 2022 jusqu’à 17h00, fin de l’EP 

o 26 visiteurs pour 29 visites ;  
o 3 visualisations de documents ; 
o 6 téléchargements de documents ; 

• Il y a eu 4 contributions publiées 
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II-2-3. Réunions avec la Métropole  

1) Réunion de présentation des projets de PLUi et RLPi 

En complément de la réunion préparatoire du 31 mai 2022, une réunion a été organisée à la 
demande du commissaire enquêteur, le mercredi 15 juin 2022 après-midi au Conseil du Territoire 
pour une présentation rapide du PLUi arrêté et du projet de RLPi en cours d’élaboration.  

Cette présentation a eu lieu de 16h00 à 17h00 au siège du Territoire du PAE. Étaient présents : 
Karin S., architecte-urbaniste qui a fait la présentation, ainsi que Lionel L., Directeur du pôle projets 
et réalisations. Le commissaire enquêteur a pu poser diverses questions, notamment sur le 
cadencement de la planification, la cohérence et l’interférence ou la complémentarité des choix effectués pour le 
RLP, et en tout premier sur le choix du zonage du RLP. 

Le PLUi du pays d’Aubagne et de l’Etoile est le document cadre d’urbanisme pour les 20 
prochaines années, élaboré en concertation avec le public et les PPA et surtout avec un énorme 
travail collaboratif en concertation avec les 12 communes du Territoire, notamment lors de 
conférences intercommunales des maires. En effet, le PLUi pour une cohérence urbanistique, doit 
répondre certes aux enjeux communs mais aussi aux spécificités communales.  

Ses 3 axes de réflexion sont en adéquation avec la stratégie décidée pour le RLP d’Aubagne : 
conforter l’attractivité du Territoire, préserver et valoriser les richesses patrimoniales, permettre le 
développement des centres.  

Plusieurs OAP sont en réflexion : RD8N, zone économique Est, et Napollon.  

 

à Au global, 
durant l’enquête 
publique, le registre 
dématérialisé a été 
visité 1107 fois. En 
tout 398 personnes 
ont consulté des 
documents, et 330 
en ont téléchargés 
un ou plusieurs. Un 
total de 26 
contributions y ont 
été enregistrées. 
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Le dossier a été arrêté le 5 mai 2022 et une commission d’enquête initialement de 3 commissaires 
enquêteurs puis renforcée de 2 CE, a été désignée pour une EP en septembre 2022. Le PLUi 
pourrait être approuvé début 2023.  

Concernant le RLPi lancé en novembre 2020, mis au second plan quelques temps, il en est à ses 
débuts, avec l’élaboration du cahier des charges qui devrait être finalisé cet été. Pour Aubagne, 
évidemment, il s’appuiera largement sur son RLP objet de la présente enquête.  

Cette présentation a permis une mise en perspective et la compréhension de la cohérence des 
orientations et choix du RLP d’Aubagne d’une part avec le prochain PLUi et d’autre part a priori 
avec le RLPi à venir.  

2) Réunion de remise et de présentation du PV de synthèse des observations   

Le 26 juillet 2022 pour la remise commentée du PV de synthèse des observations, une petite 
réunion a regroupé au siège du Conseil du Territoire Lionnel L., Directeur du pôle projets et 
réalisations, Julie D., responsable de la procédure, en présence de Laurent M., commissaire 
enquêteur tutoré. Voir § III-2 

3) Réunion de remise et de présentation du mémoire en réponse au PV de synthèse 

Le 5 août 2022 pour la remise commentée de la réponse de la Métropole au PV de synthèse des 
observations, une réunion a regroupé au siège du Conseil du Territoire Lionnel L., Directeur du 
pôle projets et réalisations, en présence de Laurent M., commissaire enquêteur tutoré. Voir § III-3 

4) Réunion de remise du rapport, des conclusions et avis du commissaire enquêteur 

Le 12 août 2022 a eu lieu la remise en versions papier et numérique, du rapport ainsi que des 
conclusions et de l’avis du commissaire enquêteur. Étaient présents : Lionnel L., Directeur du pôle 
projets et réalisations, en présence de Laurent M., commissaire enquêteur tutoré. A l’issue ces 2 
documents sous forme PDF ont été transmis au TA de Marseille et à la préfecture.  

II-2-4. Courrier du Maire d’Aubagne 

Courrier faisant suite à une réunion tenue le 31 mai 2022, en amont de l’ouverture de la présente 
enquête, durant laquelle Gérard Gazay le Maire d’Aubagne, par l’intermédiaire d’André L. et Jean-

Diverses orientations 
d’aménagement et de 
programmation (OAP) y 
sont détaillées : des OAP 
sectorielles (communales 
ou intercommunales), des 
OAP thématiques : cycle 
de l’eau, qualité 
d’aménagement et forme 
urbaine (QAFU), et 
ambition centres anciens 
(ACA) 
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Marc B., a fait part de son intention de traiter les questions relatives au futur règlement local de 
publicité́ de la commune de manière qualitative et pédagogique.  

Par lettre datée du 23 juin 2022, il informe le commissaire enquêteur, Gabriel Nicolas, des 
dispositions prévues pour mener à bien son projet.  

Étaient joints à cette lettre, outre une analyse de l’avis de la DDTM, de la CDNPS et de la CCI sur 
le projet de RLP, le projet de charte des devantures.  

Sous forme de tableaux à double entrées (Cf. annexe 7), la commune répond aux points abordés 
dans l’argumentation de ces trois avis.  

Le Maire répond aux arguments qui ont conduit à émettre des avis défavorables tant de la 
Préfecture en date du 8 avril 2020, que de la CDNPS le 25 avril 2021. 

Ce courrier (voir ci-après) a été ajouté au dossier d’enquête avec ses annexes, avec les observations 
du registre dématérialisé et aux dossiers papier consultables au sein des deux lieux de permanences, 
les services techniques de la commune et le Conseil du Territoire du PAE.  

Avec la volonté affichée de conserver les limites d’agglomération telles que définies par l’arrêté 
municipal du 9 juillet 2019, les aménagements et modifications demandées sont globalement 
acceptées, notamment concernant les points les plus prégnants qui avaient conduits à un avis 
défavorable sur le projet. L’argumentaire joint à ce courrier est mis en annexe 7. 
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II-2-5. Climat de l’enquête  

L’enquête publique s’est déroulée dans un climat serein grâce d’une part aux délais suffisants de 
préparation (l’enquête a été reculée d’une semaine) et d’autre part à l’investissement des acteurs du 
Territoire du PAE et de la commune d’Aubagne, et en particulier à la réactivité et la rigueur du 
contact privilégié du commissaire enquêteur (Julie D., responsable de la procédure). L’écoute, la 
confiance et le dialogue ont été privilégiés. Il ne s’est produit aucun incident quant au déroulement 
de l’enquête ou lors des permanences, et aucun incident n’a été rapporté au commissaire enquêteur. 

II-2-6. Clôture de l’enquête  

Le cadre réglementaire de la clôture de l’enquête est donné à l’article R 123-18 du code de 
l’environnement.  

Lundi 18 août 2022 après 17h00, il n'a plus été possible de déposer des observations écrites et 
numériques et tout courrier éventuellement reçu par courrier ou courriel aurait été réputé hors 
enquête. 
Le commissaire enquêteur assurant sa dernière permanence au siège du Territoire du PAE, un 
coursier a récupéré à 17h00 le registre papier des Services techniques ainsi que le dossier pour les 
amener au commissaire enquêteur. Les deux registres papier et les dossiers papier ont alors été clos 
par ce dernier puis remis à l’AOE. Le commissaire enquêteur a vérifié dans la soirée le blocage 
effectif du registre numérique : 
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• Le public ne pouvait plus déposer de contributions numériques, hormis les visiteurs ayant 
commencé à remplir le formulaire avant l'heure de clôture du registre et pour lesquels la 
contribution aurait néanmoins été notée "hors délais" ; 

• L’option dépôt de contributions n’était plus accessible au public ; 
• Le commissaire enquêteur a conservé l'accès aux contributions au sein de l'interface privée, 

le temps nécessaire à leurs instructions et à la rédaction de son rapport et de ses 
conclusions/avis. Il conservait aussi la possibilité d'exporter tout ou partie des 
contributions et pouvait effectuer des statistiques. 

III. LES OBSERVATIONS  

III-1. Les 26 contributions du public 

La majorité des contributions (21/26) a été faite en passant directement par le registre dématérialisé. 
Ainsi sur un total 26 observations/contributions, 18 ont été déposées directement sur le registre 
dématérialisé, 3 envoyées par courriel, 2 par courrier et 3 inscrites sur les registres papier. Aucune 
contribution n’est arrivée hors délais. Sur les contributions reçues, une seule abordait des points ou 
thèmes n’entrant pas dans le champ de cette EP sur le RLP. 

 III-11. Sur le registre dématérialisé (numérique selon l’appellation commerciale) 

Quel que soit le moyen utilisé (observations directement déposées sur le registre dématérialisé, 
courriers, courriels, inscriptions sur l’un des deux registres papier) toutes les contributions ont 
été enregistrées sur le registre dématérialisé avec leurs pièces jointes et accessible au public 
jusqu’au 18/07/2022 à 17h00. Compte-tenu de ce petit nombre d’observations, il est possible 
de toutes les citer. Elles sont rappelées ci-dessous, non par importance mais dans l’ordre 
d’inscription dans le registre dématérialisé :  

1. Elisabeth C. : indique que selon elle, les panneaux publicitaires devraient être interdits le 
long des autoroutes, le long des zones d’activités et aux entrées de villes ainsi que dans 
l’espace urbain. Seuls les panneaux d’information électroniques devraient être autorisés. 
 

2. David C. : professionnel de l’affichage implanté à Aubagne depuis 30 ans, est venu 
rencontrer le commissaire enquêteur pour lui expliquer la position des afficheurs 
professionnels et des conséquences de ce RLP sur sa profession.  
 
 

3. Clémentine F. : elle signale sur le registre papier, son passage pour rencontrer le 
commissaire enquêteur afin de s’informer et avoir des réponses à des points précis du 
dossier. Élue d’opposition, elle désire comprendre les orientations politiques prises et les 
différences de ce RLP avec la réglementation datant de 1985. 
 

4. Gaëlle : désire supprimer le maximum de panneaux. Les entreprises disposent d’autres 
moyens de publicité et en particulier Internet et les réseaux sociaux. Les panneaux sont un 
danger pour la sécurité routière. 

5. Catherine D. : trouve affreux les panneaux publicitaires. Ils n’ont plus leur raison d’être à 
l’heure de l’informatique et d’Internet. De plus ils détournent l’attention des automobilistes 
et constituent donc un potentiel danger.  
 

6. Yves P. par mail : Chef d’entreprise de 2 concessions automobiles employant une centaine 
de salarié, se dit excédé par les complications qui s’ajoutent aux difficultés économiques : 
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le projet de PLUi qui déclasse la zone Alpha où il est implanté depuis 50 ans et où il a 
obtenu il y a 2 ans un permis de construire pour des activités commerciales ; la révision du 
RLP avec de nouvelles contraintes. Il est persuadé que la concertation est feinte et que tout 
est décidé à l’avance. Par ailleurs franchisé étant lié par contrat à des constructeurs, il est 
tenu de respecter des standards d’affichage et de panneaux. Les remettre en cause 
pourraient avoir de graves conséquences financières et sociales.  
 
 

7. Alain B. : estime que le projet est bien en dessous des enjeux, environnementaux en 
particulier, notamment de pollutions visuelle et lumineuse. Il regrette que le RLP ne 
concerne qu’Aubagne et non l’ensemble du Territoire. Il préférerait un RLPi adossé au 
PLUi qui sera présenté en septembre en enquête publique. Il souligne que la concertation 
selon lui, est passée inaperçue a été faite a minima avec les citoyens peu associés. Pour lui 
le RLP présenté est à destination des professionnels et donc pas à la hauteur des enjeux 
écologiques et du cadre urbain. Il propose de préparer un RLPi en associant le plus grand 
nombre dans son élaboration.  
 

8. Jean R. : demande à pouvoir comparer avec la réglementation de 1985 pour voir si elle est 
respectée et donc déterminer les panneaux illicites et les sanctions prises. Si ce n’est pas le 
cas, il s’interroge sur l’intérêt d’un nouveau règlement. Il est pour la suppression de toute 
publicité le long des voies de circulation.  
 
 

9. André L. : propose la possibilité de SIL (signalétique d’information locale) dans toutes les 
zones et en particulier en zone 5 (le reste du Territoire).  
 

10. Pierre V. : répète à l’identique la contribution de Jean R. Doublon. 
 
 

11. Benjamin V. : relève que des panneaux sauvages gênent la conduite automobile et que rien 
de spécifique traite de la publicité à destination des enfants, en particulier à proximité des 
écoles.  
 

12. Olivier R. : souligne la laideur des entrées de ville, à cause de trop nombreux panneaux 
publicitaires, préjudiciable aux habitants et aux touristes. Il regrette que la diminution ne 
soit pas chiffrée (nombre panneaux actuels et nombre prévus d’être supprimés). Pour lui, 
en particulier, la vingtaine de grands panneaux publicitaires du chemin de ceinture qu’il 
emprunte quotidiennement, représente une pollution visuelle et masque la vue des massifs 
environnants. Par ailleurs de nombreux panneaux sont vides. Il serait intéressant de les 
recenser. La ville gagnerait en attractivité et le bien-être des habitants à interdire les 
panneaux publicitaires. Le RLP ne semble pas à la hauteur.  
 
 

13. Maurice J. : ce cabinet est contre le montage d’un mur anti bruit entre le chemin de 
l’Aumône Vieille et l’autoroute. Il souhaite que les panneaux publicitaires restent visibles 
de l’autoroute.  
 

14. Louis D. : cette entreprise immobilière trouve qu’il y a trop de panneaux publicitaires sur 
les bords de route, parfois en plusieurs exemplaires. Ils sont parfois dangereux en masquant 
la visibilité. Bien qu’entrepreneur, il connait l’importance de la publicité mais on a atteint la 
saturation. Il faudrait trouver un consensus.  
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15. Stéphane D. : président national de l’UPE (Union de la Publicité Extérieure), syndicat 

professionnel ayant son siège à Paris, regroupant une trentaine des principaux acteurs du 
secteur (nationaux, régionaux et locaux), exprime l’inquiétude des adhérents face au projet 
de RLP de la commune d’Aubagne, élaboré selon lui sans conciliation pour sauvegarder 
l’équilibre entre les objectifs de cadre de vie, de dynamisme économique et commercial 
ainsi que de liberté d’expression. Pour lui, le projet en l’état, met en péril la profession 
d’afficheur et d’enseigniste. Il joint à son courrier daté du 11 juillet 2022, une présentation 
et des documents (19 documents scannés) soumettant des aménagements et propositions 
pour trouver un « compromis ». Après une présentation du secteur de la communication 
extérieure pour mieux appréhender les conséquences des règles d’un RLP, il rappelle 
quelques principes pour les RLP et fait des propositions pour contribuer au RLP 
d’Aubagne.  
 
 

16. Gérard G. : Le Maire d’Aubagne fait part dans son courrier de ses engagements pour 
répondre aux principaux arguments de la DDTM et de la CDNPS qui ont émis un avis 
défavorable sur le dossier. Sont joints à ce courrier des tableaux avec les points concernés 
et les engagements en regard. Une charte des devantures et enseignes commerciales 
complète son envoi. Cf. § II-2-4. Courrier du Maire 
 
 

17. Yves P. : complète par mail sa contribution (Cf. n°6) par un envoi pour prouver l’obligation 
contractuelle des franchisés en matière de signalétique extérieure. Il joint à titre d’exemples, 
les éléments juridiques de 4 de ses 10 marques automobiles (Citroën, DS, Mazda et Opel) 
qui imposent contractuellement de respecter les standards de la marque et en particulier de 
représentation.  
 

18. Jacques M. : s’est trompé d’enquête publique en déposant une requête sûrement destinée à 
l’enquête publique sur le PLUi prévue en septembre/octobre 2022.  
 

19. Antoinette R. : Le projet de règlement prévoit une très forte diminution des publicités.  
Cependant elle dénonce les délais trop longs prévus pour se mettre en accord avec le 
nouveau règlement. Selon elle, avec plusieurs années laissées pour se mettre en conformité, 
rien ne bougera de façon visible. Elle propose : de communiquer sur les raisons et les 
modalités de cette diminution ; en quelques jours de supprimer tous les affichages et 
panneaux illégaux ; de réduire à quelques mois le délai laissé pour se conformer au 
règlement. Enfin que l’application du règlement soit vérifiée au quotidien sur le terrain pour 
parer toute nouvelle dérive, et sanctionner les contrevenants.  
 
 

20. Christophe U. : président de l’entreprise Pisoni-Publicité - afficheur entre Montpellier et 
Menton, il rappelle dans son courrier de 9 pages qu’il a participé à la phase de concertation. 
Il relève que ses demandes d’aménagement du règlement n’ont pas été prises en compte 
dans le dossier soumis à enquête. Il renouvelle donc ses propositions après avoir présenté 
son entreprise et mis en avant sa démarche écoresponsable, il dénonce les risques du RLP 
pour sa profession compte tenu depuis la pandémie, de la tendance actuelle à délaisser 
l’affichage au profit d’Internet et de la flambée du coût des matériaux. Selon lui le projet de 
RLP ne respecte pas l’équilibre cadre de vie/économie/liberté d’expression/tourisme. De 
plus il avantage les annonceurs nationaux contractuellement installés sur le mobilier urbain. 
Les perdants sont les PME, les commerçants et les bailleurs. Il revient sur la liberté 
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d’affichage, les dimensions des dispositifs d’affichage, les dispositifs scellés au sol dans les 
zones 3 et 4, Ses constats et propositions reprennent son argumentaire lors de la 
concertation (CF. § I-2-9.). Il demande la possibilité d’un affichage de 8m2 à 6m de hauteur 
et la règle d’un dispositif publicitaire maximum par unité foncière d’au moins 40m linéaires.   
 

21. Gisèle Y. : est heureuse qu’on s’attaque à la pollution visuelle due aux panneaux 
publicitaires. Selon elle les professionnels vont s’y opposer mais c’est un combat d’arrière-
garde. On n’est plus au temps des réclames et de la publicité passive. Aujourd’hui d’autres 
moyens plus modernes et adaptés à notre époque sont disponibles (Internet, sites, réseaux 
sociaux…). Ces moyens ne sont pas agressifs et on est acteur. C’est important pour elle : 
moins de pollution et laisser les gens libres de s’informer ou pas.  
 
 

22. Clémence L. : de l’entreprise Clear Channel de Gémenos, a transmis une présentation. 
Après avoir rappelé ce qu’est la communication extérieure, créatrice d’emplois, elle fait un 
focus sur les objectifs d’un RLP (adaptation de règles nationales, réintroduire la publicité, 
s’adapter aux évolutions d’urbanisme et des technologies). Le RLP doit fixer des règles 
simples et accessibles.  Elle suggère la refonte du zonage en intégrant les grands axes du 
territoire adaptés à des règles répondant aux enjeux à la fois du média sur le domaine privé, 
des annonceurs et de la préservation du cadre de vie. Elle vise en particulier l’avenue des 
Canniers, axe structurant.  
 

23. Lettre envoyée par la société JCDecaux pour rappeler que le RLP encadre leur activité, 
aussi quelques observations et points de vigilance sont cités, en particulier concernant le 
mobilier urbain géré par DECAUX qui contribue par des contrats longs, au service public 
continu de proximité et également à l’information (mobilier d’information locale). Ces types 
de publicité doivent être conservés pour éviter de restreindre l’information avec des 
conséquences non totalement appréhendées. Y est joint un montage de 9 diapositives pour 
expliquer que la commune a l’entière maitrise du mobilier urbain et n’a donc pas besoin de 
règles contraignantes au risque de remettre en cause ce mobilier, de se priver de 
financements conséquents pour la ville. Après un rappel les 5 types de mobilier urbain 
(abris, kiosques, colonnes, mats et mobilier urbain) non destinés à recevoir de la publicité 
mais des informations générales, culturelles ou locales, il est rappelé les services rendus en 
contrepartie. Ce n’est donc pas de la publicité mais de l’information. Propositions : bien 
spécifier ce qu’est un dispositif publicitaire et un mobilier urbain. Traiter le mobilier urbain 
à part et les règles générales du RLP ne lui seraient pas appliquées. Par ailleurs comptabiliser 
la surface de l’affiche ou de l’écran, hors encadrement. Inutile de spécifier de règles 
d’emplacements de mobilier urbain et de taille des affiches ou écran car c’est du ressort 
exclusif de la ville qui les définit par contrat.  
 

24. Andrée C. : indique que la pollution lumineuse est peu abordée dans les observations. 
Inutiles la nuit, les éclairages publicitaires et publics pourraient être éteints de minuit à 6h00, 
si cela ne remet pas en cause la sécurité routière.  
 
  

25. Daniel C. : de la SNPC. Après son passage lors d’une permanence il dépose sa contribution 
en rappelant qu’il a activement participé à la phase de concertation. Il se dit inquiet pour sa 
profession d’afficheur local. Ses remarques n’ont pas été suivies d’effets et le courrier du 
maire d’Aubagne indiquant que la suppression de la publicité visuelle est un élément clef 
de l’action municipale, le conforte dans son sentiment. Selon lui, le RLP fera disparaitre les 
acteurs locaux au profit de ceux du mobilier urbain cités dans le guide des devantures joint 
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à son courrier et destiné aux commerçants. Or ce métier demande de la pluralité pour 
donner le choix aux commerçants. Il maintient donc ses observations transmises lors de la 
consultation des PPA et PPC.  
 

26. Mathilde D. (JCDecaux) et Cyril G. : (JCDecaux et délégué UPE). Déposent leur 
contribution concernant le parc « grand format » : retirer la règle du retrait de 1m de la 
chaussée pour les zones 3.1 et 3.2 ; permettre en zone industrielle de mettre des panneaux : 
1 par unité foncière ; en zone 5 supprimer la notion d’agglomération ou non. Par ailleurs 
ils dénoncent la suppression de 90% de l’affichage existant et rappellent selon le Grenelle 
de l’environnement, le nécessaire équilibre entre l’environnement et l’économie. Ce qui 
n’est pas le cas avec 10% des panneaux conservés.  

III-12. Sur les registres papier 

Deux registres papier étaient à la disposition du public au siège du Territoire du PAE et aux services 
techniques de la ville d’Aubagne, aux heures ouvrables des organismes. Sur le registre papier du 
Conseil du Territoire, 2 contributions ont été déposées et une aux Services techniques. Elles ont 
été scannées et incluses avec les observations du registre dématérialisé. 

 III-13. Par courrier ou courriel  

Trois contributions ont été reçues par courriel et deux courriers ont été transmis au commissaire 
enquêteur (le maire d’Aubagne et la société JCDecaux). Ces 5 contributions ont également été 
intégrés à la suite, avec les observations du registre dématérialisé. 

  
Aucune contribution n’a été envoyée à partir de l’un des 2 ordinateurs (« bornes ») mis à la 
disposition du public tant au Conseil du Territoire qu’aux Services Techniques d’Aubagne. 
 
 III-2. L’analyse des observations 
 
Les observations étant peu nombreuses, le commissaire enquêteur a pris le parti de ne pas les 
regrouper par thèmes pour y répondre globalement mais en distinguant néanmoins deux groupes : 
les particuliers et les professionnels. L’analyse ne répond pas point par point à chaque contribution 
du public, mais apporte des éclairages sur le projet lui-même. Cette analyse des observations permet 
ainsi d’identifier les difficultés qui seront reprises ensuite dans la partie conclusions au même titre 
que les remarques lors de la concertation ou les avis des PPA, pour motiver in fine l’avis du 
commissaire enquêteur.  
 
Les particuliers :  

La quasi-totalité́ des 
contributions a été 
déposée par voie 
dématérialisée (sur le 
registre numérique et 
envoi par courriels).  
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46% des observations enregistrées pendant l’enquête, proviennent de particuliers (12 
observations/26). 
 
Pour ceux qui se sont exprimés, l’unanimité est contre l’affichage qui est pour eux une pollution 
visuelle tant en ville, qu’hors agglomération et surtout aux entrées de la commune. La ville gagnerait 
en attractivité et en bien-être des habitants à interdire les panneaux publicitaires. Certains sont 
jusqu’au-boutistes et désirent la totale disparition des panneaux jugés parfois comme affreux. Ils 
arguent de la dangerosité que représentent les panneaux visibles des automobilistes et proposent la 
suppression de toute publicité le long des voies de circulation. Les panneaux électroniques en ville 
sont une alternative proposée à tous les autres types d’affichage. En complément les SIL 
(signalétique d’information locale) pourraient être généralisés, y compris en zone 5, soit sur tout le 
territoire. La lecture du dossier leur a semblé ardue et ne met pas suffisamment en avant les 
différences avec la réglementation actuelle.  
Par ailleurs quelques-uns estiment que la concertation est passée inaperçue et a été faite a minima 
avec les citoyens peu associés. Montrant une lecture très succincte voire une totale méconnaissance 
du dossier, il est proposé d’adosser le PLUi au RLPi en associant le plus grand nombre dans son 
élaboration car le PLU selon eux, s’adresse aux professionnels sans tenir compte de tous les 
paramètres. Ou encore le regret exprimé d’un non-recensement des panneaux et une diminution 
non chiffrée. A notre époque, on dispose d’autres moyens pour la publicité (informatique, Internet) 
sans envahir l’espace public et sans agresser visuellement les habitants et les visiteurs. Certains 
jugent le RLP en dessous des enjeux, notamment pour les pollutions visuelle et lumineuse. Autre 
point abordé : la réglementation de 1985 n’étant pas appliquée, quel est l’intérêt de légiférer à 
nouveau ? Par ailleurs les délais de mise en conformité sont jugés trop longs. Il est proposé : de 
communiquer sur les raisons et les modalités de cette diminution ; en quelques jours de supprimer 
tous les affichages et panneaux illégaux ; de réduire à quelques mois le délai laissé pour se 
conformer au règlement. Enfin que l’application du règlement soit vérifiée au quotidien sur le 
terrain pour parer toute nouvelle dérive, et sanctionner les contrevenants. Les professionnels vont 
s’y opposer mais on n’est plus au temps des réclames et de la publicité passive. Aujourd’hui d’autres 
moyens plus modernes et adaptés à notre époque sont disponibles (Internet, sites, réseaux 
sociaux…). Ces moyens ne sont pas agressifs et on est acteur car libre de s’informer ou pas. Inutiles 
la nuit, les éclairages publicitaires et publics pourraient être éteints de minuit à 6h00.  
 

Commentaires du CE :  
Les particuliers sont d’une façon générale pour la diminution drastique voire l’interdiction de 
l’affichage (panneaux ou dispositifs lumineux) sur l’espace public ou visibles des voies de 
circulation. La proposition d’interdiction est excessive mais prouve l’urgence à remettre de l’ordre 
dans un domaine délaissé par laxisme, choix politiques et manque de moyens dédiés, humains 
notamment. L’extinction au cœur de la nuit des dispositifs lumineux est une évidence. Les délais 
de mise en conformité doivent être réduits ou a minima strictement respectés, avec des actions 
pédagogiques d’accompagnement en direction des commerçants, annonceurs et fournisseurs.  
 
Les professionnels :  
54% des observations enregistrées pendant l’enquête, proviennent de professionnels et du maire 
(13 +1 observations/26). 
 
Les réactions et la teneur des contributions des professionnels dépendent de la taille des entreprises. 
Les plus impactés sont évidemment les entreprises de petites tailles et en particulier celles 
géographiquement limitées au marché local voire régional qui à juste titre se sentent fortement 
menacées. Les professionnels locaux mettent l’accent sur l’emploi. Selon eux, alors que le métier 
d’afficheur demande de la pluralité, le RLP ferait disparaitre les acteurs locaux au profit de ceux du 
national, en charge par contrat du mobilier urbain. 
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Les professionnels respectent globalement la loi mais beaucoup de non-professionnels font 
impunément n’importe quoi, voire parfois des professionnels peu scrupuleux. Ils ne sont pas ou 
très rarement sanctionnés. C’est donc aujourd’hui inéquitable par manque de volonté politique 
et/ou de moyens pour réellement contrôler et sanctionner les contrevenants. Ce nouveau 
règlement est encore un coup porté aux professionnels fortement impactés par la pandémie, la 
situation économique, les zones définies par le PLUi à venir et la tendance actuelle à délaisser 
l’affichage au profit d’Internet … L’affichage doit être conservé pour éviter de restreindre 
l’information. Le pourcentage énorme de 90% de disparition des panneaux publicitaires, est brutal 
et excessif. Il met en péril la profession d’afficheur et d’enseigniste. Cela va entrainer au mieux des 
licenciements, au pire des dépôts de bilans. Les grands gagnants seront les grands groupes 
nationaux qui ont des contrats longs et affichent sur le mobilier urbain. Mieux, ils seront encore 
plus visibles avec la diminution drastique de l’affichage.  
Pour certains professionnels, la concertation est feinte et tout est décidé à l’avance. Tout s’est 
décidé sans conciliation effective pour sauvegarder réellement l’équilibre (Cf. Grenelle de 
l’environnement) entre les objectifs de cadre de vie, la liberté d’expression, le dynamisme 
économique et commercial. Ils proposent plus de modération dans les suppressions et s’opposent 
aux décisions concernant les dimensions des dispositifs d’affichage, les dispositifs scellés au sol 
dans les zones 3 et 4, l’affichage de 8m2 tout compris. Ils proposent en particulier la règle d’un 
dispositif publicitaire maximum par unité foncière d’au moins 40m linéaires, de comptabiliser la 
surface de l’affiche ou de l’écran, hors encadrement, de retirer la règle du retrait de 1m de la 
chaussée pour les zones 3.1 et 3.2, de permettre en zone industrielle de mettre des panneaux : 1 
par unité foncière. En zone 5 supprimer la notion d’agglomération ou non. 
Pour limiter les disparitions, suggestion est faite de refonte du zonage en intégrant les grands axes 
du territoire adaptés a ̀ des règles répondant aux enjeux à la fois du média sur le domaine privé, des 
annonceurs et de la préservation du cadre de vie. Est visé en particulier l’avenue des Canniers, axe 
structurant s’il en est. Ils s’opposent à la suppression de l’affichage visible des autoroutes et bien-
sûr d’une façon générale, le long des voies de circulation. Un professionnel dénonce cependant une 
surenchère sauvage, une saturation due à l’excès de panneaux parfois mis en plusieurs exemplaires 
ou masquant la visibilité.  Les perdants seront les PME locales, les commerçants et les bailleurs. 
Deux cas particuliers ont été mis en avant comme tels : le cas des commerçants franchisés et le cas 
de la publicité sur le mobilier urbain. Les franchisés tenus par des contrats avec leur groupe 
imposant de l’affichage formaté, craignent les conséquences financières et sociales avec 
l’application stricte du RLP. Par ailleurs, la commune qui décide des contrats, a l’entière maitrise 
des règles concernant le mobilier urbain. Spécifier des règles d’emplacements de mobilier urbain 
ou de taille des affiches ou écran, est donc inutilement contraignant. Il est proposé de traiter le 
mobilier urbain à part sans lui appliquer les règles générales du RLP.  
A noter que le Territoire du PAE, après la concertation, a accepté et acté des modifications ou 
assouplissements : réduction du minimum de linéaire foncier exigible pour l’implantation de 
dispositifs scellés au sol de 100mL à 80ml, puis suite à des demandes complémentaires à 40ml ; 
réduction des distances d’implantation par rapport aux limites séparatives à 40ml, et en cas 
d’impossibilité technique à 20ml ; autorisation de la publicité sur le linéaire nord de la RD8n au 
niveau de l'entrée de ville Sud-Est d'Aubagne. 
 

Commentaires du CE : 
Peu de professionnels ont compris et retenu que la phase de concertation n’a pas encore été prise 
en compte pour modifier le dossier. Il est resté en l’état depuis 2019, d’où des colères et frustrations 
et un sentiment que tout est déjà décidé et que leurs propositions sont totalement négligées.  
Les professionnels des PME locales dénoncent à juste titre d’une part un système actuel déloyal dû 
au laxisme envers les contrevenants et d’autre part un nouveau RLP qui fera la part belle aux 
groupes nationaux à leur détriment. Le maintien (non compris) du dossier sans modification pour 
donner suite à la concertation a entretenu la frustration pour ne pas dire la colère. Certaines 
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demandes sont donc renouvelées, sans trop y croire. Le cas particulier des franchisés mérite une 
attention particulière.   
 
Le maire d’Aubagne : 
Le courrier du maire d’Aubagne est rappelé à part afin de souligner tout particulièrement son 
importance primordiale dans les conclusions de cette enquête publique.  
Il a pour objet de désamorcer les différends avec la préfecture (DDTM) et la CDNPS, afin de dé 
légitimer les avis défavorables donnés en avril 2021, condamnant de facto l’avenir du projet. Voir 
le § II-2-4., ainsi que l’argumentaire développé dans les documents joints en annexe 7. 
 

Commentaires du CE : 
Les engagements pris en juin 2022 par le maire que reprend à son compte la Métropole, font 
tomber les principaux arguments qui ont conduit à émettre les deux avis qui pourraient désormais 
être considérés comme favorables ou au pire, « favorables sous réserve de … ».  

III-3. Le procès-verbal de synthèse des observations  

Le procès-verbal de synthèse (Cf. article R 123-18 du code de l’environnement) a été communiqué 
par le commissaire enquêteur à l’AOE sous un délai de huit jours, courant à compter de la réception 
des registres d’enquêtes et des documents annexés, soit le 18 juillet 2022, la fin officielle de 
l’enquête.  

Le PV de synthèse des observations a été remis sous formes papier et numérique, mardi 26 juillet 
2022 à 9H00 (Cf. annexe 8) au siège du Conseil du Territoire à Lionnel L., Directeur du pôle projets 
et réalisations, en présence de Julie D., responsable procédure et de Laurent M., commissaire 
enquêteur tutoré. Au cours d’une courte réunion, les orientations et chiffres cités dans le PV ont 
été expliqués et commentés puis ont été passés en revue les questions posées et le rappel des 
observations du public pendant l’enquête. Sous 15 jours (accord pour le vendredi 5 août 2022 à 
9h00), était attendu le mémoire en réponse au PV, soit par des réponses point par point, soit par 
un traitement plus global rappelant néanmoins la numérotation des contributions du registre 
dématérialisé afin que chacun puisse s’y retrouver.  

Le PV comportait 2 parties : d’une part les questions du commissaire enquêteur et d’autre part les 
contributions pendant l’enquête. A l’issue de cette réunion, le commissaire enquêteur a expliqué au 
commissaire enquêteur-tutoré les enjeux du PV de synthèse, son contenu et les buts recherchés. 

Le procès-verbal de synthèse des observations du commissaire enquêteur est joint intégralement 
en annexe 9. 

III-4. Le mémoire en réponse   

Le procès-verbal de synthèse des observations implique une réponse du maître d’ouvrage dans la 
quinzaine (article R.123-18 du code de l’environnement). C’est un document qui présente les 
réponses aux questions du commissaire enquêteur et les éclairages ou réponses aux observations 
et propositions du public. Ce mémoire de forme libre répond, au choix du maître d’ouvrage, à tout 
ou partie des divers points soulevés dans le PV.   

Le 5 août 2022 à 9h00, le mémoire en réponse de la Métropole (Territoire du PAE) a été transmis 
au commissaire enquêteur au cours d’un entretien au siège du Conseil du Territoire. Était présent 
Lionnel L., Directeur du pôle projets et réalisations, en présence de Laurent M., commissaire 
enquêteur tutoré.   
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Après la remise du mémoire d’une quinzaine de pages, le commissaire enquêteur l’a parcouru avant 
de se faire préciser quelques points. Ce document de très bonne facture répond à chaque point 
abordé dans le PV de synthèse des observations et apporte des réponses synthétiques et claires aux 
questions posées par le commissaire enquêteur. 

En fin de réunion, le commissaire enquêteur a proposé d’avancer de quelques jours la remise de 
son rapport, de ses conclusions et de son avis. Cette remise aura lieu le 12 août 2022 en fin de 
matinée. 

Le mémoire de la Métropole en réponse au procès-verbal de synthèse des observations est joint 
intégralement en annexe 10. 

à Selon l’article R. 123-19 du code de l’environnement, les conclusions et l’avis du 
commissaire enquêteur sur la révision générale du Règlement Local de Publicité de la ville 
d’Aubagne, font l’objet d’un document à part, joint au présent rapport  

 

Gabriel NICOLAS 
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Mail du TA de désignation d’un commissaire enquêteur-tutoré – 1er juin 2022 

enquetes-publiques.ta-marseille@juradm.fr 

Gabriel Nicolas a été désigné comme commissaire enquêteur pour conduire l’enquête ayant pour 
objet la révision du RLP (règlement local de publicité) de la commune d’Aubagne. 

Comme vous le savez, le tribunal souhaite que cette enquête publique soit l’occasion d’organiser le 
tutorat de M. Laurent M., XXXXXXXXXXXXXXX, récemment inscrit sur les listes comme 
commissaire enquêteur dans le département des Bouches-du-Rhône, par Monsieur Nicolas, 
commissaire enquêteur expérimenté et tuteur volontaire au sein de la Compagnie des Commissaires 
Enquêteurs de Provence-Alpes (CCEPA). 

Conformément à la « Charte du tutorat des nouveaux commissaires enquêteurs » conclue entre le 
tribunal administratif de Marseille et la CCEPA, que vous trouverez jointe à ce message, pour 
terminer la procédure de mise en place du tutorat il est nécessaire que : 

1)      le tuteur informe l'autorité organisatrice de l'enquête et le maître d'ouvrage qu'il s'agit d'une 
enquête tutorée. Il leur transmet la charte et recueille leur accord formalisé sur le principe de la 
présence du nouveau commissaire enquêteur et de son rôle de simple observateur pendant 
l'enquête publique (Annexe 2 en PJ). Cet accord signé, dont copie sera adressée pour information 
au président du tribunal administratif de Marseille et à la CCEPA, sera annexé avec la charte du 
tutorat au rapport d'enquête publique.  

Si l'autorité organisatrice de l'enquête ou le maître d'ouvrage ne donne pas leur accord, cette 
enquête ne donne pas lieu à tutorat, et celui qui devait être le « tuteur » en informe immédiatement 
le tribunal et la CCEPA. 

2)      Une fois l’acceptation obtenue, le tutoré rempli la déclaration sur l'honneur de non-
intéressement au projet (Annexe 1 en PJ). Une copie de ce document doit être remise au tribunal 
administratif de Marseille, à la CCEPA ainsi qu'au maître d'ouvrage et à l'autorité organisatrice de 
l'enquête publique. 

Vous trouverez des précisions quant aux modalités de ce tutorat et aux rôles dévolus à chacun de 
ses acteurs dans la charte. 

Coordonnées : 

Tuteur : M. Gabriel Nicolas - XXXXXXXXXXXXXXX 

Tutoré : M. Laurent M. - XXXXXXXXXXXXXXXX 

Organisateur : Métropole Aix-Marseille-Provence 

Territoire Pays d’Aubagne et de l’Etoile 

Service Planification Urbaine (contact : Mme Julie D.)  

 

Annexe 2
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

CONSEIL DE TERRITOIRE DU PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE 
Enquête publique relative à la révision générale du Règlement Local de Publicité (RLP) 

de la commune d’Aubagne 
 

Par l’arrêté n° 22/17/CM en date du 25 mai 2022, la Présidente du Conseil de Métropole d’Aix-Marseille-Provence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique 
portant sur la révision générale du Règlement Local de Publicité de la commune d’Aubagne 

L’enquête publique se déroulera du mercredi 15 juin 2022 à 9h00 au lundi 18 juillet 2022 à 17h00. 

Un Commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal administratif de Marseille : M. Gabriel NICOLAS, Colonel. 
 

Le siège de l’enquête publique est situé au siège du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile 932 avenue de la Fleuride – ZI des Paluds – 
BP1415 13785 AUBAGNE Cedex 

 
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique, selon les modalités suivantes : 
 

9 Consultation du dossier sous forme numérique : 
- Depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h00 jusqu’au dernier jour de celle-ci à 17h00, sur le registre dématérialisé dédié https://www.registre-

numerique.fr/RLP-Aubagne  
-  sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le public, localisés sur les lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de celle-ci, 

aux horaires mentionnés dans le tableau figurant ci-après. 
9 Consultation du dossier sur support papier : au siège du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile et aux services Techniques Municipaux de 

la commune d’Aubagne, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture habituels au public mentionnés dans ce tableau. 
 

Le public pourra formuler ses observations et propositions : 
9 Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17h00 : 

- Sur le registre dématérialisé : sur le site dédié: https://www.registre-numerique.fr/RLP-Aubagne  
- Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : urbanisme.pae@ampmetropole.fr  

9 Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant l’ouverture de l’enquête publique par le commissaire enquêteur, disponibles 
durant la durée de l’enquête publique sur les lieux et aux jours et heures d’ouverture, mentionnés dans le tableau ci -dessous. 

9 Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : M. Gabriel NICOLAS - 
Commissaire enquêteur Révision générale du RLP d’Aubagne – Direction de la planification urbaine du Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile (13400 
AUBAGNE) 932 avenue de la Fleuride – ZI les Paluds  

9 Lors des permanences du commissaire enquêteur mentionnées dans le tableau figurant ci-après. 
 

Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles demander des informations sur les dossiers : 
9 RLP: Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile – Service Planification Urbaine M. Romain DELAUNAY - 932 avenue de la Fleuride 

– ZI des Paluds – BP1415 13785 AUBAGNE Cedex 
 

Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être prises au terme de l’enquête :  
9 RLP : approbation des dossiers de révision générale du RLP de la commune d’Aubagne par le conseil de la Métropole Aix -Marseille-Provence qui pourra 

décider d’apporter des modifications aux dossiers au vu des résultats de l’enquête publique. 
 

Périodes et lieux de consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur : 
- sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : https://www.ampmetropole.fr  
- au Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile – Service Planification Urbaine - 932 avenue de la Fleuride – ZI des Paluds – BP 1415 13785 

AUBAGNE Cedex 
 

 Liste des sites d’accueil du public :  

 Lieux Adresses 
Consultation du 

dossier d’enquête 
publique 

 
Accès au registre 
papier d’enquête 

publique  

Dates et horaires des permanences du commissaire enquêteur  

Siège du Conseil 
de Territoire du 
Pays d’Aubagne 
et de l’Etoile 

Service Planification 
Urbaine : 932 avenue de 
la Fleuride – ZI des 
Paluds – BP1415  
13785 AUBAGNE Cedex 

Du lundi au 
vendredi : 

De 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 

17h00 

Du lundi au 
vendredi : 

De 9h00 à 12h00 
et de 14h00 à 

17h00 

- Mercredi 15 juin 2022 :  
 de 9h00 à 12h00  
- Lundi 18 juillet 2022 :  
 de 14h00 à 17h00 

Services 
Techniques 
d’Aubagne   

180 traverse de la Vallée 
13400 AUBAGNE 

Du lundi au jeudi : 
De 9h00 à  12h00 

et de 14h00 à 
17h00 

 
Du lundi au jeudi : 
De 9h00 à  12h00 

et de 14h00 à 
17h00 

- Jeudi 23 juin 2022 :  
 de 14h00 à 17h00  
- Vendredi 1er juillet 2022 :  
 de 9h00 à 12h00  
- Mardi 5 juillet 2022 :  
 de 9h00 à 12h00 
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ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL DE METROPOLE RELATIVE A 
L’APPROBATION DU BILAN DE LA CONCERTATION ET A L’ARRET   

DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE (RLP) DE LA COMMUNE D'AUBAGNE  
  

BILAN DE LA CONCERTATION  
CONFORMEMENT A L'ARTICLE L.103-6 DU CODE DE L'URBANISME  

  
La concertation relative à la révision générale du projet de RLP s’est déroulée depuis la 
prescription de la procédure (par délibération du conseil municipal d’Aubagne n°004-260917 
en date du 26 septembre 2017), jusqu’à l’arrêt du projet en conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence.   
  
Rappel des modalités de la concertation définies par la délibération de prescription :   
  
Un dossier de présentation du projet de RLP, complété au fur et à mesure de l'avancement de 
la procédure, sera mis en ligne sur le site de la commune et sera mis à la disposition du 
public ;  

ü Le public pourra exprimer et faire ses observations tout au long de la concertation 
selon les modalités suivantes :  

• Mise en place d'un registre de concertation en mairie,  
• Possibilité d'écrire directement à Monsieur le Maire, par voie postale ou par 

voie électronique à l'adresse créée spécialement pour la procédure ;  

ü Des réunions publiques seront organisées préalablement à l'arrêt du projet, à 
l'échelle du territoire et à l'échelle des zones d'activités commerciales et industrielles.  

1- Les moyens d'information du public  
  
Conformément aux modalités ci-dessus, la Métropole a :  
- Mis à la disposition du public un registre destiné à recueillir les observations du public 

pendant toute la durée de la procédure de révision ;  
  
- Mis à la disposition du public le projet de RLP :   

• Au siège du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile  
• Sur le site internet de la ville à l'issue des 2 principales phases de la révision :  

la phase diagnostic et enjeux, et la phase projet.  
- Mis à la disposition du public un registre d'observations et de doléances, au lendemain de la 

délibération de prescription de la révision du RLP, en mairie et au siège du Conseil de 
Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, accessible aux heures d'ouverture des 
établissements publics  

  
A l'issue de la concertation, aucune observation et ou doléance n'a été enregistrée 
sur le registre ouvert.   

Annexe 5
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- Information de la procédure de révision du RLP par courrier postal des représentants 

des associations des professionnels des zones d'activités de la commune d'Aubagne, 
et professionnels de l'affichage publicitaire ;  

- Invitations nominatives des professionnels hors zones d'activités par courriers 
électroniques ;  

   
2- Les réunions d'échanges  

  
  1- Organisation de 3 ateliers de concertation avec les professionnels de l'affichage  
publicitaire   
  
Par courrier en date du 31 octobre 2018, la Métropole a informé l'ensemble des 
professionnels de l'affichage publicitaire présents sur le territoire d'Aubagne, du lancement de 
la procédure de révision du RLP de la commune d'Aubagne.  
  
Les réunions ont été organisées les 21 mars, 27 juin et 22 juillet 2019.   
  
Première réunion de concertation du 21 mars 2019 :  
Les professionnels ont été invités, par courrier de Madame la Présidente du Conseil de 
Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile. 11 professionnels ont assisté à la réunion.  
Lors de ce premier atelier, a été présenté le diagnostic et les enjeux sur le territoire 
communal en matière d'affichage extérieur.   
Les professionnels ont bien accueilli les enjeux patrimoniaux et ont émis le souhait d'être 
concertés pour la construction du projet règlementaire. La Métropole s'est engagée à 
poursuivre la concertation et les échanges.  
  
Deuxième réunion de concertation du 27 juin 2019 :  
De la même manière, les professionnels ont été invités, par courrier de Madame la Présidente 
du Conseil de Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile.  
16 professionnels ont assisté à la réunion.  
  
Ce second atelier a porté sur la présentation des orientations règlementaires (zonage et 
règlement) tirés des enjeux spécifiquement à l'affichage publicitaire.   
A la suite de cette présentation, les professionnels ont estimé que le projet de la Métropole 
était trop contraignant et aurait un impact financier très important à l'égard de leur activité.  
Il a été proposé après discussion que les professionnels fassent une étude d'impact du futur 
RLP sur leurs dispositifs implantés sur le territoire de la commune d'Aubagne. De son côté, la 
Métropole prenait en compte les observations des professionnels en essayant d'assouplir les 
règles lorsque l'enjeu paysager n'était pas remis en cause.  
  
Troisième réunion de concertation du 22 juillet 2019 :  
Lors de ce troisième atelier, les échanges entre les Professionnels et la Métropole ont abouti à 
un assouplissement de la règle de l'implantation des dispositifs publicitaires et une nouvelle 
possibilité d'affichage sur les grands axes RD2 et RD8n a été introduite dans le projet, mais 
uniquement pour les dispositifs muraux afin de ne pas impacter le paysage.  
  
Modifications apportées après la réunion de concertation du 22 juillet 2019 :  
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1- Modifications du zonage :  

- Avenue des Goums et RD8n ouest passées de la zone 2.1 à la zone 2.2 : autorisation 
des publicités murales  

- RD2 ouest, RD2F et avenue Antide Boyer passées de la zone 5 (reste du territoire) à la 
zone 2.2 (Boulevards du centre-ville) : autorisation de la publicité murale, règles plus 
permissives pour les enseignes murales.  
  
   

Avant :  

  
  
  
  

 

 

 
Après :  
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Modifications règlementaires :  
- Changement de la règle d’implantation de la publicité : assouplissement de 

l’implantation des enseignes scellées au sol, règlementation de l’implantation des 
enseignes murales (règle de base du CE) :  

Avant   Après  

► Nombre :   
₋ 1 dispositif publicitaire scellé au sol par tranche 

de 80mL d’UF, dans la limite de 3  
  

►  Nombre :   
₋ UF<40mL : 1 dispositif publicitaire autorisé, 

mural uniquement  
₋  40mL≤UF<80mL : 1 dispositif publicitaire  

autorisé (mural ou scellé au sol au choix)  
₋ 80mL≤UF<160mL : 2 dispositif publicitaire 

autorisé (mural ou scellé au sol au choix)  
₋  UF≥160mL :  3  dispositifs  publicitaires  

autorisés (mural ou scellé au sol au choix)  

► Positionnement :   
₋  Le dispositif devra respecter un retrait de 1 m  

►  
₋  

Positionnement :   
Le dispositif devra respecter un retrait de 1 m  

₋  

₋  

minimum par rapport à la limite de la chaussée  
Distance par rapport à la limite séparative : 40mL 
minimum. En cas d’impossibilité technique 
possibilité de réduire cette distance dans la limite 
de 20ml.   
Interdistance de minimum 80ml entre 2 
dispositifs sur une même unité foncière. En cas 
d’impossibilité technique possibilité de réduire 
cette inter distance, dans la limite de 40ml.  

₋  

₋  

minimum par rapport à la limite de la chaussée  
Distance par rapport à la limite séparative : 
moitié de la hauteur du dispositif minimum   
Interdistance de minimum 20 ml entre 2 
dispositifs sur une même unité foncière.  

  
Possibilité maximale d’implantation des publicités scellées au sol :  
  
Avant :  

  
Après :  
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  2-Organisation de 4 réunions de concertation publique   
  
Ont été organisées, à l'échelle du territoire et à l'échelle des zones d'activités commerciales et 
industrielles 4 réunions de concertation. Les premières réunions de concertation ont porté sur 
le diagnostic et ses enjeux et les secondes sur les orientations règlementaires du projet de 
RLP (zonage et orientations règlementaires) :  
 

• les 2 réunions à l'échelle du territoire se sont déroulées les 
20/03/2019 et 26/06/2019.  
Les professionnels ont été invités par messagerie électronique ;  
Les personnes présentes (environ une dizaine pour la première et 5 
pour la seconde) étaient principalement des commerçants du centre 
ville d'Aubagne.  Les débats ont porté particulièrement sur la nouvelle 
règlementation des enseignes.  
Le projet de RLP présenté a été très bien accueilli et aucune 
modification n'a été demandée.   
  

• 2 réunions à l'échelle des zones d'activités commerciales et 

industrielles  se sont déroulées les 14/03/2019 et 24/06/2019.  
De la même manière que pour les professionnels de l'affichage 
publicitaire, les représentants des associations des zones d'activités ont 
été informés de la procédure de révision du RLP de la commune 
d'Aubagne par courrier de madame la Présidente du Conseil de 
Territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile. Il en a été ainsi également 
pour les invitations des 2 réunions de concertation.  
L'ensemble des représentants des associations des zones d'activités 
était présent (Cf compte rendu joint). Le diagnostic a fait l'objet 
d'observations quant à la délimitation de la zone d'activité de la zone 
Industrielle (ZI) des Paluds. Les représentants ont fourni le périmètre 
exact de la ZI et ont souhaité que le diagnostic s'y conforme. Cette 
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observation a été suivie d'effet. Lors de la présentation du projet 
règlementaire, les représentants ont souhaité que la partie sud de 
l'avenue des Caniers faisant partie du périmètre de la ZI des Paluds, 
soit exclue du zonage du RLP dédiées aux activités commerciales et où 
la publicité pourrait être autorisée. Cette demande a été retenue dans le 
projet.  
   
  

 Modifications apportées après les réunions de présentations du projet règlementaire :  
  

-  Assouplissement de la taille des enseignes scellées au sol en zone 3.1  (zones 

commerciales):  

 
Avant  Après  

Hauteur : 2m maximum  
Surface : 2m² maximum  

Hauteur : 3m maximum  
Surface : 3m² maximum  

   
  

3- Concertation avec les personnes publiques associées  
  
Au-delà de la concertation du public, conformément à l'article L 132-7 du code de 
l'urbanisme, a également été organisée une concertation avec les personnes publiques 
associées (PPA). A cet effet, 3 réunions de travail ont été organisées les 19/03/2019, 
08/04/2019, et 24/06/2019, et ont porté pour les 2 premières sur la présentation du diagnostic 
et ses enjeux et pour la 3eme sur le projet règlementaire. A noter que la première réunion 
organisée le 13 mars 2019, aucune personne publique ne s'est présentée, d'où l'organisation 
d'une deuxième réunion sur le même objet à savoir le diagnostic et ses enjeux. Ces réunions 
d'association et concertation ont permis à la Métropole de réaliser un projet de RLP partagé 
avec les services de l'Etat et autres personnes publiques et notamment la DREAL, institution 
publique garante de la préservation du cadre de vie et des paysages.   
  

 Principale modification apportée après la réunion de présentation du projet règlementaire :  
  

- Ajout de la possibilité de mise en place d’une enseigne scellée au sol pour 

les centres commerciaux en zones 2 (centre-ville) et 5 (reste du 

territoire) :  

Règle ajoutée :  
Exceptionnellement, 1 enseigne scellée au sol de type « totem » peut-être autorisée 
uniquement :  

- Pour les établissements d’une emprise au sol supérieure ou égale à 1000 m² - 
 Pour les centres commerciaux regroupant au moins 3 activités  

Dimensionnement : Hauteur : 3m maximum et Surface : 3m² maximum  
  
Ainsi, les modalités de la concertation telles que définies par la délibération, n°004-260917 
en date du 26 septembre 2017 ont été respectées. Elles ont permis l’élaboration d’un projet de 
RLP partagé avec la population, les professionnels et des personnes publiques associées.   
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
En exécution de l'arrêté des Préfets des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse du

16 mai 2022, il sera procédé, pendant une durée de trente-trois jours consécutifs,
du 20 juin au 22 juillet 2022 inclus, sur le territoire des communes de Mallemort,
Sénas, Cheval Blanc et Mérindol à une enquête publique portant sur la demande
d’autorisation environnementale relevant de l’article L.181-1 du Code de l’envi-
ronnement, présentée par le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Vallée de la
Durance concernant le projet de restructuration de la digue des Carriers à Malle-
mort.
Le projet a pour but principal d’éviter la capture d’un plan d’eau situé à proximité

immédiate du lit vif de la Durance et d’éviter l’abaissement du lit et ses consé-
quences (érosion régressive et progressive, abaissement de la nappe, déchaus-
sement d’infrastructures, etc.). Des travaux de remodelage et de recul d’épis
permettront d’élargir à terme l’espace de mobilité de la rivière et de désanthropiser
le lit du cours d’eau. La digue de protection des gravières constitue un système
d’endiguement dont la fonction est d’assurer la protection contre les inondations
de quelques habitations.
Le projet a fait l'objet d'une présentation préalable aux communes concernées

et à quelques structures associatives de défense de l’environnement et de la
population.
A été désigné en qualité de commissaire enquêteur Monsieur André FRANÇOIS,

Ingénieur télécommunication et aéronautique, retraité.
Le dossier d’enquête publique comprend notamment l’étude d'impact et son

résumé non technique, l’avis de l’autorité environnementale et la réponse écrite du
maître d’ouvrage ainsi que les avis obligatoires.
Le dossier d’enquête publique sur support papier, accompagné d’un registre

d'enquête établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire
enquêteur, seront tenus à la disposition du public pendant une durée de trente trois
jours consécutifs, du lundi 20 juin au vendredi 22 juillet 2022 inclus, en mairies de
Mallemort (cours Victor Hugo - 13370), siège de l’enquête, de Sénas (place Victor
Hugo - 13560), de Cheval-Blanc (hôtel de Ville - 84460) et de Mérindol (place de
la Mairie - 84360) afin que chacun puisse en prendre connaissance aux jours et
heures habituels d'ouverture au public (jours ouvrables) et consigner ses observa-
tions et propositions sur le registre ouvert à cet effet.
Pendant la durée de l’enquête, le dossier d’enquête publique sera également :
- consultable à l'adresse suivante : https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/
Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Mallemort
- consultable gratuitement pendant la même période sur un poste informatique

mis à la disposition du public à la préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction
de la Citoyenneté, de la Légalité et de l'Environnement, Bureau des Installations
et Travaux Réglementés pour la Protection des Milieux, place Félix Baret, 13006
Marseille (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 – bureau
421 – contact préalable au 04.84.35.42.65/66).
Le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne sur sa

demande et à ses frais dans les conditions prévues par le code des relations entre
le public et l’administration avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant
celle-ci en s’adressant auprès de la direction susmentionnée de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.
Pendant la durée de l’enquête, le public pourra consigner ou transmettre ses

observations et propositions du lundi 20 juin au vendredi 22 juillet 2022 inclus :
- sur les registres d’enquête publique tenus en mairies de Mallemort, Sénas,

Cheval-Blanc et Mérindol,
- par courrier électronique à l'adresse suivante : pref-ep-digue-carriers@

bouches-du-rhone.gouv.fr (capacité maxi 5MO). L’accès à la messagerie électro-
nique sera limité à la durée de l’enquête publique, soit du 20/06/2022 à 9h00 (heure
d’ouverture) au 22/07/2022 à 17h30 (heure de clôture).
- par courrier adressé par voie postale (le cachet de la poste faisant foi) au com-

missaire enquêteur à la mairie de Mallemort, siège de l'enquête.
En outre, les observations et propositions écrites et orales seront reçues par le

commissaire enquêteur, Monsieur André FRANÇOIS, qui se tiendra à la disposition
du public aux lieux, jours et heures suivants :
MAIRIE DE MALLEMORT - COURS VICTOR HUGO - 13370
- lundi 20 juin 2022 de 9h00 à 12h00
- mercredi 29 juin 2022 de 14h00 à 17h00
- mercredi 6 juillet 2022 de 9h00 à 12h00
- mercredi 13 juillet 2022 de 14h00 à 17h00
- vendredi 22 juillet 2022 de 14h00 à 17h00
MAIRIE DE SÉNAS - PLACE VICTOR HUGO - 13560
- vendredi 24 juin 2022 de 9h00 à 12h00
- lundi 4 juillet 2022 de 14h00 à 17h00
- mercredi 20 juillet 2022 de 14h00 à 17h00
MAIRIE DE CHEVAL-BLANC - HÔTEL DE VILLE - 84460
- mercredi 22 juin 2022 de 14h30 à 17h30
- lundi 11 juillet 2022 de 14h30 à 17h30
MAIRIE DE MÉRINDOL - PLACE DE LA MAIRIE - 84360
- vendredi 1er juillet 2022 de 9h00 à 12h00
- vendredi 15 juillet 2022 de 9h00 à 12h00
Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que

les observations écrites émises auprès du commissaire enquêteur lors des perma-
nences ci-dessus seront consultables en mairie de Mallemort, siège de l’enquête,
aux heures d’ouverture au public.
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique

à l’adresse dédiée seront consultables sur le site internet de la préfecture des
Bouches-du-Rhône où elles seront publiées dans les meilleurs délais conformé-
ment à l'article R.123-13 du Code de l'environnement.
L’ensemble des observations et propositions du public seront communicables

aux frais de la personne qui en fait la demande, dans les conditions prévues par
le code des relations entre le public et l'administration, pendant toute la durée de
l'enquête.
À l'issue de l'enquête, copie du rapport et des conclusions motivées du commis-

saire enquêteur sera tenue sans délai à la disposition du public pendant un an à
compter de la date de clôture de l'enquête dans les mairies de Mallemort, Sénas,
Cheval Blanc et Mérindol où s’est déroulée l’enquête ainsi qu'à la préfecture des
Bouches-du-Rhône et sur son site internet.
Au terme de l'enquête, les Préfets des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse sont

les autorités compétentes pour prendre la décision requise au titre du Code de
l'environnement et statuent par arrêté interpréfectoral portant autorisation environ-
nementale assortie de prescriptions ou par arrêté de refus délivré au Syndicat Mixte
d'Aménagement de la Vallée de la Durance après avis, le cas échéant, des conseils
départementaux de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques.
Cet arrêté est mis en ligne sur le site internet de la préfecture des Bouches-du-
Rhône http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr
La personne responsable du projet est le Syndicat Mixte d’Aménagement de la

Vallée de la Durance - 190 rue Frédéric Mistral - 13370 Mallemort.
Des informations sur le projet peuvent être demandées auprès de Monsieur

Laurent BERNARD – laurent.bernard@smavd.org
Pour le Préfet,

Le chef de bureau
signé Gilles BERTOTHY

264543

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

CONSEIL DE TERRITOIRE DU PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE
Enquête publique relative à la révision générale du Règlement Local de Publicité (RLP)de la commune d’Aubagne

Par l’arrêté n° 22/17/CM en date du 25 mai 2022, la Présidente du Conseil de Métropole d’Aix-Marseille-Provence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique portant
sur la révision générale du Règlement Local de Publicité de la commune d’Aubagne
L’enquête publique se déroulera du mercredi 15 juin 2022 à 9h00 au lundi 18 juillet 2022 à 17h00.
Un Commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal administratif de Marseille : M. Gabriel NICOLAS, Colonel.
Le siège de l’enquête publique est situé au siège du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile 932 avenue de la Fleuride – ZI des Paluds – BP1415 13785

AUBAGNE Cedex
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique, selon les modalités suivantes :
Consultation du dossier sous forme numérique :
Depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h00 jusqu’au dernier jour de celle-ci à 17h00, sur le registre dématérialisé dédié https://www.registre-numerique.fr/

RLP-Aubagne
sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le public, localisés sur les lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de celle-ci, aux horaires

mentionnés dans le tableau figurant ci-après.
Consultation du dossier sur support papier : au siège du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile et aux services Techniques Municipaux de la commune

d’Aubagne, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture habituels au public mentionnés dans ce tableau.
Le public pourra formuler ses observations et propositions :
Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17h00 :
Sur le registre dématérialisé : sur le site dédié: https://www.registre-numerique.fr/RLP-Aubagne
Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : urbanisme.pae@ampmetropole.fr
Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant l’ouverture de l’enquête publique par le commissaire enquêteur, disponibles durant la durée

de l’enquête publique sur les lieux et aux jours et heures d’ouverture, mentionnés dans le tableau ci-dessous.
Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : M. Gabriel NICOLAS - Commissaire

enquêteur Révision générale du RLP d’Aubagne – Direction de la planification urbaine du Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile (13400 AUBAGNE) 932 avenue de
la Fleuride – ZI les Paluds
Lors des permanences du commissaire enquêteur mentionnées dans le tableau figurant ci-après.
Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles demander des informations sur les dossiers :
RLP: Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile – Service Planification Urbaine M. Romain DELAUNAY - 932 avenue de la Fleuride – ZI des Paluds – BP1415

13785 AUBAGNE Cedex
Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être prises au terme de l’enquête :
RLP : approbation des dossiers de révision générale du RLP de la commune d’Aubagne par le conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui pourra décider

d’apporter des modifications aux dossiers au vu des résultats de l’enquête publique.
Périodes et lieux de consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur :
sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : https://www.ampmetropole.fr
au Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile – Service Planification Urbaine - 932 avenue de la Fleuride – ZI des Paluds – BP 1415 13785 AUBAGNE Cedex
Liste des sites d’accueil du public :

Lieux Adresses

Consultation du

dossier d’enquête

publique

Accès au registre

papier d’enquête

publique

Dates et horaires des permanences du commissaire enquêteur

Siège du Conseil
de Territoire du
Pays d’Aubagne
et de l’Etoile

Service Planification
Urbaine : 932 avenue de
la Fleuride – ZI des
Paluds – BP1415
13785 AUBAGNE Cedex

Du lundi au
vendredi :

De 9h00 à 12h00
et de 14h00 à

17h00

Du lundi au
vendredi :

De 9h00 à 12h00
et de 14h00 à

17h00

- Mercredi 15 juin 2022 :
de 9h00 à 12h00
- Lundi 18 juillet 2022 :
de 14h00 à 17h00

Services
Techniques
d’Aubagne

180 traverse de la Vallée
13400 AUBAGNE

Du lundi au jeudi :
De 9h00 à 12h00

et de 14h00 à
17h00

Du lundi au jeudi :
De 9h00 à 12h00

et de 14h00 à
17h00

- Jeudi 23 juin 2022 :
de 14h00 à 17h00
- Vendredi 1er juillet 2022 :
de 9h00 à 12h00
- Mardi 5 juillet 2022 :
de 9h00 à 12h00

SociétéLocaled'Epargne :Garlaban-LesCalanques

SociétéCoopérativeàcapitalvariable

AffiliéeàlaCaissed'EpargneCEPAC

Banquecoopérative,

Sociétéanonymeàdirectoireetconseild'orientationetdesurveillance,aucapitalsocial

de1100000000euros

siègesocial :PlaceEstranginPastré

13006Marseille

775559404RCSMarseille

Avis de convocation de l'Assemblée Générale Mixte des Sociétaires

de la Société Locale d'Epargne

Mesdames et Messieurs les sociétaires de la Société Locale d'Epargne (SLE)

Garlaban-Les Calanques, sont convoqués en Assemblée Générale Mixte le mardi

21 juin 2022 à 18 heures - CENTRE DES CONGRÈS AGORA - 248 Avenue des

Paluds - 13400 Aubagne.

Après avoir pris connaissance du rapport d'activité de la Caisse d'Epargne CEPAC

et des informations que celle-ci souhaite porter à leur connaissance, et du rapport

d'activité de leur société locale pour l'exercice clos le 31 mai 2022, les sociétaires

délibèreront sur l'ordre du jour suivant :

- De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire

- Modifications statutaires : Article 17 « Assemblées - Admission aux assemblées

- Représentation des sociétaires » et Article 20 « Quorum et Vote » ;

- Pouvoirs en vue des formalités légales.

Au cas où le quorum requis pour les résolutions de nature extraordinaire ne serait

pas atteint (quart des sociétaires présent ou représenté, les résolutions devant réunir

2/3 au moins des voix dont disposent les sociétaires présents et représentés pour

être valables), l'Assemblée Générale Extraordinaire est clôturée ; une deuxième

Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée et ouverte au même lieu

quelques minutes après la première (après l'horaire indiquée ci-dessus) avec le

même ordre du jour et selon les mêmes modalités, conformément à l'article 20-2

des statuts de la SLE. Elle délibère valablement sur cette deuxième convocation,

quel que soit le nombre de sociétaires présents et représentés et les résolutions

seront approuvées à la majorité simple des voix des sociétaires présents et repré-

sentés. Les pouvoirs conserveront leur effet pour cette seconde assemblée.

- De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire

- Approbation du bilan, du compte de résultat et de l'annexe de la SLE de

l'exercice clos le 31 mai 2022 ;

- Approbation de l'affectation du résultat de la Société Locale d'Epargne ;

- Détermination de la date de mise en paiement des intérêts versés aux parts

sociales de la SLE ;

- Constatation du montant du capital social de la SLE souscrit et libéré à la clôture

de l'exercice et de la quote-part de la SLE dans le capital de la Caisse d'Epargne

CEPAC ;

- Pouvoirs en vue d'effectuer les formalités légales.

Aucun quorum n'est requis pour l'Assemblée Générale Ordinaire. Les résolutions

soumises à l'approbation de l'Assemblée Générale Ordinaire seront prises à la

majorité simple des sociétaires présents et représentés.

Aucune convocation individuelle et projets de résolutions ne seront adressés aux

sociétaires. Retrouvez toutes les modalités pratiques et les projets de résolutions

sur le site https://www.cepac.societaires.caisse-epargne.fr/ (1) à compter du 7 juin

2022.Vous pouvez également vous rapprocher de votre conseiller commercial ha-

bituel qui vous apportera les informations utiles en lien avec votre Assemblée Gé-

nérale de SLE.

Seuls les sociétaires de la SLE, sur présentation d'un justificatif d'identité et les

clients de la Caisse d'Epargne CEPAC non sociétaires de la SLE, sur présentation

de l'invitation remise en agence, auront accès aux travaux de cette assemblée.

L'accueil sera assuré une heure avant l'ouverture de l'assemblée et un quart d'heure

après le début de la réunion.

Présences et pouvoirs

Les sociétaires peuvent participer à cette assemblée en donnant pouvoir (le for-

mulaire de pouvoir est disponible sur le site des sociétaires, sur simple demande

en agence ou au siège social).

Conformément à l'article 17-3 des statuts de la Société Locale d'Epargne, les

pouvoirs reçus sans indication de mandataire seront utilisés en faveur des résolu-

tions approuvées par le Conseil d'administration et contre les autres.

Documents institutionnels

Les documents institutionnels de la SLE et relatifs à cette assemblée, sont dis-

ponibles à compter du 7 juin 2022 sur le site des sociétaires https://www.cepac.

societaires.caisse-epargne.fr/ (1), ou sur simple demande au siège social : Caisse

d'Epargne CEPAC - Place Estrangin Pastré -13006 Marseille.

(1) Coût de connexion selon votre fournisseur d'accès.

Pour avis et mention,
Le Conseil d'administration

266474
266512

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC

Société ARELAS PARK II à Arles

En exécution de l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 mai 2022, il sera
procédé sur le territoire de la commune d’Arles à une consultation du public portant
sur la demande d’enregistrement présentée au titre des installations classées pour
la protection de l’environnement par la société ARELAS PARK II, dont le siège
social est situé 2-22 place des Vins de France 75012 PARIS, en vue de la création
d’un entrepôt de stockage d’un volume de 201 773 m2 au sein de la zone du Trébon
(zone industrielle Nord), rue Galilée à Arles, en lieu et place d’un bâtiment existant.
Cette activité relève de la rubrique n°1510-2-b : entrepôts couverts (installations,

pourvues d’une toiture, dédiées au stockage de matières ou produits combustibles
en quantité supérieure à 500 tonnes), à l’exception des entrepôts utilisés pour
le stockage de matières, produits ou substances classés, par ailleurs, dans une
unique rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusive-
ment au remisage des véhicules à moteur et de leur remorque, des établissements
recevant du public et des entrepôts exclusivement frigorifiques. Le volume de
l’entrepôt étant supérieur ou égal à 50 000 m2 mais inférieur à 900 000 m2.
Le dossier et le registre de consultation du public, à feuillets non mobiles, cotés

et paraphés par le maire d’Arles, seront tenus à la disposition du public pendant
une durée de quatre semaines en mairie d’Arles du mercredi 22 juin 2022 au
mercredi 20 juillet 2022 inclus, afin que chacun puisse en prendre connaissance et
formuler ses observations sur le registre ouvert à cet effet aux heures d'ouverture
des bureaux.
Mairie d’Arles
Direction du Développement Territorial
11 rue Parmentier – 2ème étage 13200 ARLES
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30
Le dossier sera également tenu à disposition du public sur le site internet de

la préfecture des Bouches-du-Rhône pendant toute la durée de la consultation à
l’adresse suivante :
https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications
-environnementales/Installations-Classees-pour-la-Protection-de-l-Environnement

-ICPE/Installations-Classees-soumises-a-autorisation-et-a-enregistrement
-Carrieres-et-Geothermie/Arles
Les observations pourront aussi être adressées par lettre au Préfet des Bouches-

du-Rhône, Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement
- Bureau des Installations et des Travaux Réglementés pour la Protection des
Milieux - Place Félix Baret - CS 80001 - 13282 Marseille Cedex 06, et par voie
électronique (pref-environnement@bouches-du-rhone.gouv.fr), avant la fin du délai
de consultation du public.
L'autorité compétente pour prendre la décision d'enregistrement ou de refus est

le Préfet des Bouches-du-Rhône.
Cette décision sera prise sous la forme d'un arrêté préfectoral d'enregistrement,

éventuellement assorti de prescriptions particulières complémentaires aux pres-
criptions générales fixées par l'arrêté ministériel prévu au I de l'article L.521-7 du
code de l'environnement, ou d’un arrêté préfectoral de refus. Elle sera mise en ligne
sur le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

266625

VILLE D’ARLES

APPROBATION DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE
N°3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME

ET DU BILAN DE LA MISE A DISPOSITION AU PUBLIC
Par délibération n°DEL-2022-0123 en date du 19 mai 2022, le conseil municipal

a approuvé la modification simplifiée n°3 du Plan Local d�Urbanisme ainsi que son
bilan de mise à disposition du dossier.
La délibération est affichée en mairie d�Arles pendant 1 mois à compter du 25

mai 2022.
Le dossier peut être consulté en Mairie d�Arles, à la Direction du Développement

Territorial, au Pôle des Services Publics, 2ème étage, bureau 225 au 11 rue Par-
mentier, 13200 Arles, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 (sauf
jours fériés locaux et nationaux).

ANNONCES LEGALES
Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Mardi 31 Mai 2022
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département
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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

sur le territoire de la commune de MARSEILLE

En application du Code de l’Expropriation, et en exécution de l’arrêté n° 2022/33
du 20 JUIN 2022 du Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur – Préfet
des Bouches-du-Rhône, il sera procédé, à l’ouverture conjointe d’une enquête
préalable à l’utilité publique et au parcellaire, sur le territoire de la com-mune de
Marseille, au bénéfice de Marseille Habitat, en vue de la réalisation de logements
sociaux au 37 rue d’Aubagne 13 001 Marseille.
A été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur chargé de conduire l’en-

quête considérée, par la 1ère Présidente du Tribunal Administratif de Marseille : M.
Marcel RAYNAUD, DRH EDF, Retraité.
Les pièces du dossier ainsi que les registres d’enquête portant sur l’utilité

publique et le parcellaire, seront déposés pendant 22 jours consécutifs, du lundi
4 juillet 2022 au lundi 25 juillet 2022 inclus, afin que chacun puisse en prendre
connaissance et consigner ses observations sur l’utilité publique et le parcellaire de
cette opération, sur lesdits registres, aux lieu, jours et heures suivants :
– Mairie de Marseille – Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus

durable » (siège de l’en-quête) – 40, Rue Fauchier, 13 002 Marseille, du lundi au
vendredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 45 à 16 h 45.
Par ailleurs, les observations sur l’utilité publique pourront être adressées par

écrit au Commissaire Enquêteur à l’adresse de la mairie de Marseille, siège de
l’enquête – Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus durable », lequel
les annexera au registre d’enquête publique. Il en sera de même pour les observa-
tions qui seraient présentées par la Chambre d’Agriculture des Bouches-du-Rhône,
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Bouches-du-Rhône et la Chambre de
Commerce et d’Industrie Métropolitaine Aix-Marseille-Provence.
Les observations sur le parcellaire, pourront être adressées par écrit au maire

ou au commissaire enquêteur, à l’adresse de la mairie sus-mentionnée, lesquelles
seront annexées au registre concerné.
En outre, les observations pourront être émises auprès du Commissaire Enquê-

teur, qui se tiendra personnel-lement à cet effet aux lieu, jours et heures suivants :
- Mairie de Marseille – Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus

durable »
-le lundi 4 juillet 2022 matin, de 9h00 à 12h00
-le mercredi 13 juillet 2022 matin, de 9h00 à 12h00
-le lundi 25 juillet 2022 après-midi, de 13h45 à 16h45
En vue de la fixation des indemnités et en vertu des dispositions des articles

L311-1 et suivants et R311-2 du Code de l’Expropriation, le propriétaire, l’usufrui-
tier, sont tenus d’appeler et de faire connaître à l’expropriant les fermiers, les loca-
taires, ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui
peuvent réclamer des servitudes, les autres personnes intéressées, sont tenues de
se faire connaître en écrivant à Madame la Directrice des Opérations Urbaines et
Foncières de Marseille Habitat – Espace Colbert – 10 rue Sainte Barbe – 13 001
Marseille, dans un délai d’un mois, à défaut de quoi elles seront déchues de tous
droits à indemnités.
Le commissaire enquêteur établira un rapport qui relatera le déroulement de l’en-

quête et rédigera des conclu-sions motivées, en précisant si elles sont favorables
ou non à la déclaration de l’utilité publique de l’opération considérée, et sur le volet
parcellaire, puis les transmettra par écrit, accompagnés du dossier d’enquête, au
Préfet des Bouches-du-Rhône, dans un délai d’un mois à compter de l’expiration
du délai d’enquête.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur relatifs à l’utilité publique

de l’opération projetée, seront à l’issue de l’enquête tenus à la disposition de toutes
les personnes intéressées, en mairie de Marseille (DGA), ainsi qu’à la Préfec-
ture des Bouches-du-Rhône, pendant un an à compter de la date de clôture de
l’enquête.
Toute personne physique ou morale concernée peut demander communication

des conclusions motivées du commissaire enquêteur dans les conditions fixées par
le Code des Relations entre le Public et l’Administration.
Les demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées

au Préfet des Bouches-du-Rhône. Celui-ci peut inviter le demandeur à prendre
connaissance de ces conclusions à la mairie de Marseille (DGA), soit lui en adres-
ser une copie à ses frais, soit assurer la publication desdites conclusions en vue
de leur diffusion aux demandeurs, dans les conditions prévues par le Code des
relations entre le public et l’Ad-ministration.
En application de la réglementation en vigueur au jour du déroulement de l’en-

quête publique, les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de
COVID 19 (distanciation physique, mesures barrières, etc.) seront fixées au cas par
cas, en fonction des possibilités d’accueil du public et de configuration des locaux
sous la responsabilité de l’autorité municipale.
Les adresses des services intéressés, auprès desquels le public peut notamment

solliciter des informations, sont les suivantes :
– Marseille Habitat (Responsable du Projet)
Espace Colbert – 10 rue Sainte Barbe 13 001Marseille Tél : 04 91 15 49 49 – Fax :

04 91 15 49 59 – Site Internet : www.marseillehabitat.fr
– Mairie de Marseille (Siège de l’enquête)
Direction Générale Adjointe « la ville plus verte et plus durable » (DGA) 40 Rue

Fauchier – 13 233 Marseille Cedex 20 Tél : 04 91 55 22 00
Site Internet : www.marseille.fr
– Préfecture des Bouches-du-Rhône
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement
Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement
Bd Paul Peytral – 13 282 Marseille Cedex 20 Tél : 04.84.35.40.00
Site Internet : www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Marseille, le 20 juin 2022
Signé : Patrick PAYA

264543

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

CONSEIL DE TERRITOIRE DU PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE
Enquête publique relative à la révision générale du Règlement Local de Publicité (RLP)de la commune d’Aubagne

Par l’arrêté n° 22/17/CM en date du 25 mai 2022, la Présidente du Conseil de Métropole d’Aix-Marseille-Provence a ordonné l’ouverture de l’enquête publique portant
sur la révision générale du Règlement Local de Publicité de la commune d’Aubagne
L’enquête publique se déroulera du mercredi 15 juin 2022 à 9h00 au lundi 18 juillet 2022 à 17h00.
Un Commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal administratif de Marseille : M. Gabriel NICOLAS, Colonel.
Le siège de l’enquête publique est situé au siège du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile 932 avenue de la Fleuride – ZI des Paluds – BP1415 13785

AUBAGNE Cedex
Le public pourra prendre connaissance du dossier soumis à enquête publique, selon les modalités suivantes :
Consultation du dossier sous forme numérique :
Depuis le premier jour de l’enquête publique à 9h00 jusqu’au dernier jour de celle-ci à 17h00, sur le registre dématérialisé dédié https://www.registre-numerique.fr/

RLP-Aubagne
sur des postes informatiques de consultation en accès libre par le public, localisés sur les lieux d’enquête, ouverts pendant toute la durée de celle-ci, aux horaires

mentionnés dans le tableau figurant ci-après.
Consultation du dossier sur support papier : au siège du Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile et aux services Techniques Municipaux de la commune

d’Aubagne, pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures d’ouverture habituels au public mentionnés dans ce tableau.
Le public pourra formuler ses observations et propositions :
Par voie électronique, depuis le premier jour de l’enquête à 9h00 et jusqu’au dernier jour de l’enquête à 17h00 :
Sur le registre dématérialisé : sur le site dédié: https://www.registre-numerique.fr/RLP-Aubagne
Par courrier électronique à l’adresse de messagerie suivante : urbanisme.pae@ampmetropole.fr
Sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés avant l’ouverture de l’enquête publique par le commissaire enquêteur, disponibles durant la durée

de l’enquête publique sur les lieux et aux jours et heures d’ouverture, mentionnés dans le tableau ci-dessous.
Par courrier adressé par voie postale entre le premier et le dernier jour de l’enquête publique (le cachet de la poste faisant foi), à : M. Gabriel NICOLAS - Commissaire

enquêteur Révision générale du RLP d’Aubagne – Direction de la planification urbaine du Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile (13400 AUBAGNE) 932 avenue de
la Fleuride – ZI les Paluds
Lors des permanences du commissaire enquêteur mentionnées dans le tableau figurant ci-après.
Maîtres d’ouvrage / personnes responsables auprès desquelles demander des informations sur les dossiers :
RLP: Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile – Service Planification Urbaine M. Romain DELAUNAY - 932 avenue de la Fleuride – ZI des Paluds – BP1415

13785 AUBAGNE Cedex
Autorités compétentes pour statuer et décisions pouvant être prises au terme de l’enquête :
RLP : approbation des dossiers de révision générale du RLP de la commune d’Aubagne par le conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui pourra décider

d’apporter des modifications aux dossiers au vu des résultats de l’enquête publique.
Périodes et lieux de consultation du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur :
sur le site internet de la Métropole Aix-Marseille-Provence : https://www.ampmetropole.fr
au Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile – Service Planification Urbaine - 932 avenue de la Fleuride – ZI des Paluds – BP 1415 13785 AUBAGNE Cedex
Liste des sites d’accueil du public :

Lieux Adresses

Consultation du

dossier d’enquête

publique

Accès au registre

papier d’enquête

publique

Dates et horaires des permanences du commissaire enquêteur

Siège du Conseil
de Territoire du
Pays d’Aubagne
et de l’Etoile

Service Planification
Urbaine : 932 avenue de
la Fleuride – ZI des
Paluds – BP1415
13785 AUBAGNE Cedex

Du lundi au
vendredi :

De 9h00 à 12h00
et de 14h00 à

17h00

Du lundi au
vendredi :

De 9h00 à 12h00
et de 14h00 à

17h00

- Mercredi 15 juin 2022 :
de 9h00 à 12h00
- Lundi 18 juillet 2022 :
de 14h00 à 17h00

Services
Techniques
d’Aubagne

180 traverse de la Vallée
13400 AUBAGNE

Du lundi au jeudi :
De 9h00 à 12h00

et de 14h00 à
17h00

Du lundi au jeudi :
De 9h00 à 12h00

et de 14h00 à
17h00

- Jeudi 23 juin 2022 :
de 14h00 à 17h00
- Vendredi 1er juillet 2022 :
de 9h00 à 12h00
- Mardi 5 juillet 2022 :
de 9h00 à 12h00

267986

AVIS AU PUBLIC

APPROBATION DU NOUVEAU
PLAN DE PROTECTION DE L’ATMOSPHÈRE DES BOUCHES-DU-RHÔNE

L�amélioration de la qualité de l�air est un enjeu majeur pour la santé humaine
et l'environnement, qui nécessite des actions ambitieuses, au niveau international
comme au niveau local. Les plans de protection de l�atmosphère (PPA) constituent
des outils locaux pour agir sur la qualité de l�air.
Après les consultations réglementaires et l�enquête publique, le comité de pilo-

tage de validation du PPA des Bouches-du-Rhône s�est réuni le 10 mars 2022,
sous la présidence de l�autorité préfectorale, en présence de la direction régionale
de l�environnement, de l�aménagement et du logement, chargée de l�animation
du plan, et de tous les acteurs ayant participé à sa co-construction (collectivités
territoriales dont la Métropole Aix-Marseille-Provence, opérateurs économiques
et industriels, services de l�État, experts et associations de protection de l�environ-
nement…). Cette séance a conclu deux années de travail partenarial sur les 55
actions thématiques du plan pour atteindre le triple objectif de :
• n�avoir plus aucun dépassement de la valeur limite en dioxyde d�azote aux

stations fixes de mesure du réseau de surveillance ;
• n�avoir plus aucune population exposée à des dépassements de cette même

valeur limite en 2025 (par modélisation en tout point du territoire) ;
• viser les seuils recommandés par l'OMS (2005) pour les particules fines, plus

stricts que la réglementation en vigueur, afin de garantir un air sain qui ne nuise pas
à la santé des populations du territoire concerné.
Le PPA des Bouches-du-Rhône a été approuvé par arrêté préfectoral du 2 mai

2022, publié au recueil des actes administratifs des Bouches-du-Rhône le 11 mai
2022 et sur le site internet de la préfecture des Bouches-du-Rhône.
L�ensemble des éléments constituant le PPA peut être téléchargé au lien internet

suivant : https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/la-revision-des-plans-
de-protection-de-l-r2771.html

Pour le Préfet

Le directeur de la citoyenneté, de la légalité

et de l’environnement

Fabrice BONICEL

La garantie financière visée par la loi du 2 janvier 1970 dont bénéficie l’entité

IMMOBILIERE KEISERMANN

133 Rue De ROME

13 006 MARSEILLE 06

immatriculée au RCS 494 552 425

pour ses activités de :

- TRANSACTION IMMOBILIERE depuis le 15 05 2007

- GESTION IMMOBILIERE depuis le 15 05 2007

- SYNDIC DE COPROPRIETES depuis le 15 05 2007

auprès de son garant financier, GALIAN Assurances, Société Anonyme, RCS 423

703 032, prendra fin TROIS JOURS FRANCS après la publication du présent avis.

Les créances, s’il en existe, devront être déclarées au siège de GALIAN Assu-

rances, 89 rue la Boétie, 75008, PARIS, dans les trois mois de la présente insertion.

268998
La garantie financière visée par la loi du 2 janvier 1970 dont bénéficie l’entité

CABINET MATHERON
8 rue D'ITALIE

13 100 AIX EN PROVENCE
immatriculée au RCS 319 699 104

pour son activité de :
- GESTION IMMOBILIERE depuis le 13 03 1996 auprès de son garant financier,

GALIAN Assurances, Société Anonyme, RCS 423 703 032, prendra fin TROIS
JOURS FRANCS après la publication du présent avis.

Les créances, s’il en existe, devront être déclarées au siège de GALIAN Assu-
rances, 89 rue la Boétie, 75008, PARIS, dans les trois mois de la présente insertion.

Il est précisé que cette fin de garantie pour l'activité de GESTION IMMOBILIERE
intervient à la suite d’une opération effectuée au profit de HCPLINVESTISSEMENTS
IMMO. ASSURANCES, client-sociétaire n°43398, RCS 529 452 104, domicilié à 40
traverse BARET 13100 AIX EN PROVENCE, bénéficiant de la garantie financière
auprès de GALIAN Assurances.

Bien entendu, la garantie reste acquise sans discontinuité au profit de l’entité
CABINET MATHERON pour l'activité de :

- TRANSACTION IMMOBILIERE 269069

Annonces légales

Dénomination :J.M.H.
Forme :EURL.

Capitalsocial :1000euros.
Siègesocial :11BoulevardLAMBERT,13013MARSEILLE.

514743350RCSdeMarseille

MODIFICATIONS STATUTAIRES

Aux termes d'une décision en date du 11/06/2022, l'associé unique a décidé à
compter du 06/06/2022 de modifier l'objet social comme suit : "Carrosserie, peinture,
mécanique générale, remorquage, vente et achat de véhicules neufs et d’occasions,
dépôt vente de véhicules neufs ou d’occasions, location de voitures d’occasions".

L'article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
Aux termes d'une décision en date du 11/06/2022, l'associé unique a décidé, à

compter du 06/06/2022, de transférer le siège social au 98 Avenue Frédéric Mistral,
13013 MARSEILLE.

L'article 3 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention sera portée au RCS de Marseille.

268220

ANNONCES LEGALES

PUBLIEZ
VOS ANNONCES LÉGALES SUR

SAISIE DE VOS ANNONCES
EN LIGNE
PAIEMENT SÉCURISÉ PAR
CARTE BANCAIRE
RÉCEPTION IMMÉDIATE DE
VOTRE ATTESTATION 
DE PARUTION

www.laprovence-legales.com

Contact : avis@laprovence-legales.com | Tél : 04 91 84 80 19

Contacts : 04.91.84.46.30 - al@laprovence-medias.fr Jeudi 23 Juin 2022
www.laprovencemarchespublics.com habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département
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METROPOLE AIX-MARSEILLE-PROVENCE 
 

TERRITOIRE DU PAYS D’AUBAGNE ET DE L’ETOILE 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

 
 
 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE PORTANT SUR 
LA REVISION GENERALE DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 

DE LA COMMUNE D’AUBAGNE 
 

Du mercredi 15 juin 2022 au lundi 18 juillet 2022 
 
 
 
 
 
 

Gabriel NICOLAS, commissaire enquêteur 
(Décision du tribunal administratif de Marseille n° E22000035/13) 

 
  
 
 
 
 

Gabriel NICOLAS 
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Généralités : 

 
L’objet visé par le présent procès-verbal de synthèse est de permettre au responsable du projet 
d’avoir une connaissance aussi complète que possible de l’enquête, des préoccupations du 
commissaire enquêteur ou des observations et suggestions exprimées par le public ayant 
participé à l’enquête. Outre les observations du public, ce PV liste également quelques 
questions posées par le commissaire enquêteur, soit pour l’éclairer, soit pour officialiser des 
échanges effectués en amont et pendant l’enquête publique.  

Le 16 mai 2022, le Tribunal Administratif de Marseille a désigné Gabriel NICOLAS en qualité 
de commissaire enquêteur, en vue de procéder à une enquête publique ayant pour objet la 
révision générale du Règlement Local de Publicité́ (RLP) de la commune d’Aubagne. 
L’enquête s’est déroulée du 15 juin au 18 juillet 2022. Monsieur Laurent MOREAUX a ensuite 
été désigné pour suivre l’enquête comme « tutoré » avec l’accord du Maître d’Ouvrage et selon 
les modalités fixées par la charte du tutorat.  

Les observations, suggestions ou propositions, pendant toute la durée de l'enquête publique, 
pouvaient être déposées directement sur le registre dématérialisé (https://www.registre-
numerique.fr/RLP-Aubagne) ou envoyées par courriel (rlp-aubagne@mail.registre-
numerique.fr ). Elles pouvaient également être inscrites sur les registres « papier » prévus dans 
les deux lieux d'enquête (Conseil du Territoire du PAE et Services Techniques d’Aubagne), 
pendant les heures d'ouverture au public, ou être adressées par courrier au commissaire 
enquêteur, au siège de l'enquête publique (Conseil de Territoire du Pays d'Aubagne et de 
l'Etoile, 932, avenue de la Fleuride – 13400 Aubagne). 

L’enquête publique s’est déroulée dans un climat serein grâce d’une part aux délais suffisants 
de préparation (d’un commun accord, l’enquête a été reculée d’une semaine) et d’autre part à 
l’investissement et à la réactivité des acteurs du Territoire du PAE et de la commune 
d’Aubagne.  

Le dossier papier de plus de 700 pages remis au commissaire enquêteur le 31 mai 2022 et 
présenté à l’enquête publique a répondu aux impératifs réglementaires de contenu et de clarté. 

La publicité de l’enquête a respecté les impératifs légaux de délais, de publication et 
d’affichage. 

Cinq permanences de 3 heures ont été tenues (2 au Conseil du Territoire du PAE et 3 aux 
Services Techniques d’Aubagne), conformément aux dates et horaires indiqués par l’avis 
d’enquête. Sept personnes y sont venues rencontrer le commissaire enquêteur, pour s’informer 
ou faire des observations. 
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Au bilan, 26 contributions (certaines observations soulèvent plusieurs points d’intérêt justifiant 
plusieurs réponses), observations ou suggestions ont été faites : 18 directement sur le registre 
dématérialisé, 3 transmises par courriel, 3 ont été inscrites sur les registres papier et 2 courriers 
ont été reçus. Toutes les observations, quel que soit le moyen utilisé pour les déposer, ont été 
centralisées sur le registre dématérialisé et numérotées dans leur ordre d’inscription.  
 
Au global outre les 7 personnes qui ont rencontré le commissaire enquêteur et les 26 
observations déposées, on note que le registre dématérialisé a été visité 1107 fois (Cf. ci-
dessous). En tout 398 personnes ont consulté des documents, et 330 en ont téléchargés un ou 
plusieurs.  

 
 
Comme on pouvait s’y attendre, il y a deux catégories de requérants : les professionnels et les 
particuliers. A noter qu’aucun bailleur ne s’est manifesté.  
 
Conformément à l’article R.123-18 du code de l’environnement modifié par le décret n°2011-
2018 du 29 décembre 2011 – article 3, le présent procès-verbal de synthèse a été établi dans les 
8 jours suivant la fin de l’enquête publique (18 juillet 2022) et communiqué le 26 juillet 2022 
au maître d’ouvrage. Le Territoire du PAE dispose alors de 15 jours pour transmettre ses 
réponses au commissaire enquêteur.  
 
 

La quasi-totalité́ des 
contributions a été 
déposée par voie 
dématérialisée (sur 
le registre 
numérique et envoi 
par courriel).  
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Le Maître d’Ouvrage, le Territoire du PAE par délégation de la Métropole, pourrait répondre 
au présent PV soit par des réponses point par point soit par un traitement plus global rappelant 
néanmoins la numérotation des contributions du registre dématérialisé afin que chacun puisse 
s’y retrouver et ainsi permettre à chaque requérant d’obtenir des éléments de réponse à sa 
participation. 
  
 

 
 

 
Questions :  

 
Commissaire enquêteur : 

 
1. Quelles sont les principales orientations et différences entre le règlement de 1985 et 

ce RLP ? 
2. Lors de la phase de concertation, des questions ou propositions ont été faites par des 

professionnels et des particuliers. Quels sont les points qui avaient été retenus et qui 
seront modifiés dans le dossier définitif ? 

3. Après la concertation, les PPA et PPC ont donné des avis. Quels sont les points qui 
avaient été retenus et qui seront modifiés dans le dossier définitif ? 

4. Après l’interruption de l’enquête publique prévue en 2021, pourquoi ne pas avoir 
délibéré puis se donner le temps de reprendre et modifier le dossier avec les éléments 
de la concertation et des avis des PPA et PPC, afin de repartir sur des bases plus 
consensuelles dont aurait bénéficié la présente enquête ? 

5. La lettre du Maire d’Aubagne répond et efface les principaux points bloquants ayant 
suscité un avis défavorable tant de la DDTM que de la CDNPS. Est-ce 
techniquement et juridiquement réalisable et donc est-ce un engagement ferme pris 
par la Métropole comme Maître d’Ouvrage ? 

6. Quelles sont les divergences conservées avec les avis de la DDTM et de la CDNPS 
et pourquoi ? 

7. Les délais de mise en conformité (2 ans pour la publicité et les pré enseignes et 6 
ans pour les enseignes) sont-ils encore discutables ou issus de la loi ? 

8. Positionnement du Territoire du PAE concernant la publicité 
lumineuse (orientations pour le RLPi à venir) : mesures fortes pour diminuer la 
pollution lumineuse ? Encadrement du développement des dispositifs numériques ? 
Créneau horaire d’extinction nocturne ? Modalités d’encadrement de la publicité à 
l’intérieur des vitrines ? 

9. Bailleurs et surtout professionnels (de l’affichage ou commerçants) seront très 
fortement impactés par le RLP. Quelles sont leurs remarques ou propositions qui 
seront suivies d’effets ? (lors de la phase de concertation ou en phase d’enquête). 
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Contributeurs : 
 
Les observations étant peu nombreuses, le commissaire enquêteur a pris le parti de ne 
pas les regrouper par thèmes et de les rappeler telles quelles, dans l’ordre de leurs 
inscriptions au registre dématérialisé. 

 
n° Contributions Réponse 
1 Interdiction des panneaux publicitaires le long des autoroutes, le long des 

zones d’activités et aux entrées de villes ainsi que dans l’espace urbain. 
Seuls les panneaux d’information électroniques devraient être autorisés. 

 

2 Conséquences du nouveau RLP sur la profession d’afficheur  
3 Comprendre les orientations politiques prises et les différences de ce RLP 

avec la réglementation datant de 1985. 
 

4 D’autres moyens de publicité que les panneaux existent, en particulier 
Internet et les réseaux sociaux. Les panneaux sont un danger pour la 
sécurité routière. 

 

5 Les panneaux publicitaires sont affreux et n’ont plus leur raison d’être à 
l’heure de l’informatique et d’Internet. De plus ils détournent l’attention 
des automobilistes.  

 

6 Chef d’entreprise excédé par les complications (RLP et bientôt PLUi) qui 
s’ajoutent aux difficultés économiques. Franchisé étant lié par contrat à des 
constructeurs, il est tenu de respecter des standards d’affichage et de 
panneaux. Les remettre en cause pourraient avoir de graves conséquences 
financières et sociales.  

 

7 Projet est bien en dessous des enjeux, environnementaux en particulier, 
notamment de pollutions visuelle et lumineuse. Préférerait un RLPi adossé 
au PLUi présenté en septembre en enquête publique. Concertation avec les 
citoyens peu associés. Préparer un RLPi en associant le plus grand nombre 
dans son élaboration.  

 

8 La réglementation de 1985 n’est pas respectée. Interrogation sur l’intérêt 
d’un nouveau règlement. Pour la suppression de toute publicité le long des 
voies de circulation.  

 

9 Possibilité de signalétique d’information locale (SIL) dans toutes les zones 
et en particulier en zone 5 (« le reste du Territoire »).  

 

11 Les panneaux sauvages gênent souvent la conduite automobile. Rien de 
spécifique traite de la publicité à destination des enfants, en particulier à 
proximité des écoles (...) 

 

12 Laideur des entrées de ville. Chiffrer la diminution des panneaux. La 
vingtaine de grands panneaux publicitaires du chemin de ceinture 
représente une pollution visuelle et masque la vue des massifs 
environnants. Le RLP ne semble pas à la hauteur.  

 

13 Contre le montage d’un mur anti bruit entre le chemin de l’Aumône Vieille 
et l’autoroute. Souhait que les panneaux publicitaires restent visibles de 
l’autoroute. 
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14 Trop de panneaux publicitaires sur les bords de route, parfois en plusieurs 
exemplaires, parfois dangereux en masquant la visibilité. Bien 
qu’entrepreneur, il connait l’importance de la publicité mais on a atteint la 
saturation. Trouver un consensus.  

 

15 Syndicat professionnel exprime l’inquiétude des adhérents face au projet 
de RLP, élaboré selon lui sans conciliation pour sauvegarder l’équilibre 
entre les objectifs de cadre de vie, de dynamisme économique et 
commercial ainsi que de liberté d’expression. Pour lui, le projet en l’état, 
met en péril la profession d’afficheur et d’enseigniste.  

 

16 Le Maire d’Aubagne fait part dans son courrier de ses engagements pour 
répondre aux principaux arguments de la DDTM et de la CDNPS qui ont 
émis un avis défavorable sur le dossier. Sont joints à ce courrier des 
tableaux avec les points concernés avec les engagements en regard. Une 
charte des devantures et enseignes commerciales complète l’envoi. 

 

17 Obligations contractuelles des franchisés en matière de signalétique 
extérieure. 

 

19 Délais trop longs prévus pour se mettre en accord avec le nouveau 
règlement. Proposition : quelques jours pour supprimer tous les affichages 
et panneaux illégaux ; quelques mois pour se conformer au règlement. 
Enfin contrôles quotidiens, et sanctions pour les contrevenants. 

 

20 Pisoni-Publicité a participé à la phase de concertation. Ses remarques n’ont 
pas été prises en compte dans le dossier soumis à enquête. Il dénonce les 
risques du RLP pour sa profession compte tenu depuis la pandémie, de la 
tendance actuelle à délaisser l’affichage au profit d’Internet et de la flambée 
du coût des matériaux. Le RLP ne respecte pas l’équilibre cadre de 
vie/économie/liberté d’expression/tourisme. Il avantage les annonceurs 
nationaux installés sur le mobilier urbain. Les perdants sont les PME, les 
commerçants et les bailleurs. Il demande la possibilité d’un affichage de 
8m2 à 6m de hauteur et la règle d’un dispositif publicitaire maximum par 
unité foncière d’au moins 40m linéaires.   

 

21 TB de s’attaquer à la pollution visuelle. Les professionnels vont s’y opposer 
mais on n’est plus au temps des réclames et de la publicité passive. Les 
moyens modernes (Internet, sites, réseaux sociaux…) ne sont pas agressifs 
car on est acteur. Moins de pollution et laisser les gens libres de s’informer 
ou pas. 

 

22 L’entreprise rappelle que la communication extérieure est créatrice 
d’emplois. Le RLP doit fixer des règles simples et accessibles.  Proposition 
de refonte du zonage en intégrant les grands axes du territoire adaptés à des 
règles répondant aux enjeux à la fois du média sur le domaine privé, des 
annonceurs et de la préservation du cadre de vie. Visé en particulier 
l’avenue des Canniers, axe structurant. 

 

23 Société JCDecaux. L’affichage doit être conservé pour éviter de restreindre 
l’information avec des conséquences non totalement appréhendées. La 
commune a l’entière maitrise du mobilier urbain et n’a donc pas besoin de 
règles contraignantes au risque de remettre en cause ce mobilier, de se 
priver de financements conséquents pour la ville et de services rendus en 
contrepartie. Propositions : bien spécifier ce qu’est un dispositif 
publicitaire et un mobilier urbain qui est à traiter à part comme cas 
particulier. Comptabiliser la surface de l’affiche ou de l’écran, hors 
encadrement. Inutile de spécifier de règles d’emplacements de mobilier 
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urbain et de taille des affiches ou écran car c’est du ressort exclusif de la 
ville qui les définit par contrat.  

24 La pollution lumineuse est peu abordée dans les observations. Les 
éclairages publicitaires pourraient être éteints de minuit à 6h00. Idem pour 
les éclairages publics si ça ne remet pas en cause la sécurité routière.  

 

25 Entrepreneur qui a activement participé à la phase de concertation. Il se dit 
inquiet pour sa profession d’afficheur local. Ses remarques n’ont pas été 
suivies d’effets. Selon lui, le RLP fera disparaitre les acteurs locaux au 
profit de ceux du mobilier urbain. Ce métier demande de la pluralité pour 
donner le choix aux commerçants. Il maintient donc ses observations 
transmises lors de la consultation des PPA et PPC.  

 

26 Société JCDecaux- Dépôt d’une contribution concernant le parc « grand 
format » : retirer la règle du retrait de 1m de la chaussée pour les zones 3.1 
et 3.2 ; permettre en zone industrielle de mettre un panneau par unité 
foncière ; en zone 5 supprimer la notion d’agglomération ou non. Par 
ailleurs ils dénoncent la suppression de 90% de l’affichage existant et 
rappellent selon le Grenelle de l’environnement, le nécessaire équilibre 
entre l’environnement et l’économie.  

 

 
Deux observations n’apparaissent pas : un doublon (n°10) et une hors enquête (n°18). La 
contribution n°11 est conservée malgré un des deux points abordés hors enquête. 
 

Gabriel NICOLAS 
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Direction Pôle Projet et Réalisations 
Service Planification Urbaine 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’enquête publique de la révision du règlement local de publicité de la commune d’Aubagne 
s’est tenue du mercredi 15 juin 2022 au lundi 18 juillet 2022. 
A l’issue de cette enquête publique, le commissaire enquêteur M. Gabriel NICOLAS a transmis 
son PV de synthèse le vendredi 26 juillet 2022 à la Métropole Aix Marseille Provence. Ce PV 
présente une série de 9 questions écrites du commissaire enquêteur et 26 observations et 
contributions recueillies lors de l’enquête.  
Le présent document apporte les réponses aux questions et observations retenues en vue de la 
rédaction définitive de l’avis du commissaire enquêteur. 
 
Questions écrites  
 
1 ) Quelles sont les principales orientations et différences entre le règlement de 1985 et 
celui proposé. 
 
Le règlement local de publicité de la ville d’Aubagne de 1985 a été pris en application de la loi 
du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et pré-enseignes. Il s’appuie donc 
sur des règles établies il y a plus de 40 ans. 
Le projet de RLP de la ville d’Aubagne, qui remplacera le règlement de 1985 devenu caduc, 
répond aux objectifs suivants : 

- Mettre le RLP en conformité avec les évolutions réglementaires de la loi Grenelle 2 
du 10 juillet 2012, 

- Revoir le contenu des zones réglementées en fonction de la réglementation nationale 
à la suite de la réforme par la loi Grenelle 2 et ses évolutions ultérieures, 

- Actualiser le document pour le mettre en adéquation avec les orientations du PLU 
d’Aubagne approuvé le 2 novembre 2016, 

- Améliorer le cadre de vie des habitants et usagers, favoriser la qualité paysagère du 
territoire et réduire les nuisances visuelles en fonction des enjeux paysagers et 
patrimoniaux,  

- Assurer un traitement cohérent de la question de la publicité extérieur notamment 
en maîtrisant l’implantation des enseignes et pré-enseignes sur le territoire 
communal, 

- Réinterroger les zones de publicités autorisées tout en participant au dynamisme de 
l’activité commerciale, artisanale et industrielle de la commune, garantir des entrées 
de ville, un centre-ville de qualité et des zones d’activités attractives. 

Réponses apportées au commissaire enquêteur à la suite de l’enquête 

publique relative à la révision du règlement local de publicité (RLP) de la 

commune d’Aubagne 
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Pour cela, les citoyens et les commerces ont besoin d’une signalisation claire et peu encombrée. 
C’est l’objectif de ce nouveau RLP. Les principales évolutions par rapport au règlement de 
1985 sont : 

- Des zones où la publicité et les pré-enseignes sont désormais interdites : En centre-
ville, les zones résidentielles et zones d’activité industrielles, artisanales et tertiaires.  

- Des zones de publicités restreintes  
o Sur les boulevards où seule la publicité murale sera uniquement autorisée,  
o Dans les zones d’activités commerciales où il sera procédé à une 

dédensification et une réduction de la surface. 
- Une limitation des dispositifs d’enseigne scellés au sol (oriflammes, totems et 

panneaux) à 1 dispositif de plus de 1m²par établissement en application de la loi. 
Les enseignes scellées au sol sont interdites en centre-ville et dans les zones 
résidentielles, excepté pour les centres commerciaux ou gros établissements de plus 
de 1 000 m². Dans les zones d’activités, les enseignes scellées au sol sont limitées à 
1 dispositif regroupant les enseignes de tous les établissements non visibles ou situés 
à plus de 20m de la voie par unité foncière.  
Pour les plus grosses unités foncières de plus de 5 000 m², uniquement dans les 
zones commerciales du zonage 3.2 ; 2 dispositifs regroupant les enseignes scellées 
au sol de tous les établissements non visibles ou situés à plus de 20 m de la voie 
seront possibles.  
 

Les impacts évalués au terme de 2 ans de transition et 6 ans pour les enseignes seront les 
suivants : 

- Pour la publicité et les pré-enseignes, leur nombre passerait sur la base de 
l’inventaire de 2019 de 382 à 50. Soit une réduction de 330. Le déploiement de 
signalisation d’information locale (SIL) sera accéléré, en particulier en zone 
d’activité pour répondre aux besoins de signalisation des établissements.  

- Pour les enseignes au sol ou sur clôture, l’estimation est la suppression de 100 
dispositifs pour passer de 250 à 150. 

- Enfin, moins de 10% des commerces de centre-ville ou de périphérie seront affectés, 
la plupart n’utilisant pas de publicité ou ayant déjà une enseigne conforme au 
règlement révisé.  

 
Le projet de RLP revoit donc le zonage initial et ses périmètres en s’adaptant à l’évolution 
urbaine, les limites d’agglomération de 2019 et en prenant en compte l’ensemble des évolutions 
réglementaires relatives à la dimension, la localisation et la forme des publicités, enseignes et 
pré-enseignes.  
 
2) Lors de la phase de concertation, des questions ou propositions ont été faîtes par des 
professionnels et des particuliers. Quels sont les points qui avaient été retenus et qui seront 
modifiés dans le dossier définitif ?  
 
La préparation du projet de RLP a donné lieu à 3 réunions de présentations et de concertation 
avec les professionnels entre mars et juillet 2019. Ces réunions ont permis aux participants de 
s’exprimer et ont permis de prendre en compte les points de vue de chacun. A l’issue de ces 
réunions, des modifications de zonage ont été prises (avenue des Goums, RD8n, RD2 ouest, 
avenue Antide Boyer) avec des autorisations de publicités murales et des règles plus 
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permissives pour les enseignes murales. Une modification du zonage sur la RD8n à proximité 
du chemin de ceinture pour y autoriser la publicité scellée au sol a également été acté. 
Des modifications réglementaires concernant l’implantation des enseignes et publicités 
scellées au sol, réglementation de l’implantation des enseignes murales. L’implantation de la 
publicité scellée au sol a également été autorisée sur de plus petites unités foncières et donc 
densifiée à deux reprises. 
 
4 réunions de concertation publique, distinctes des réunions de concertation des professionnels, 
ont également eu lieu entre mars et juin 2019 : 2 réunions à l’échelle de l’ensemble du territoire, 
2 à l’échelle des zones d’activité commerciales et industrielles. A l’issue de ces réunions, les 
modifications adoptées ont porté sur la hauteur et la surface des enseignes scellées au sol en 
zone 3.1 (zones commerciales) avec un passage de 2m à 3m pour la hauteur et de 2m² à 3m² 
pour la surface.  
Enfin des réunions de travail ont également été organisées avec les personnes publiques 
associées (PPA) au cours de 3 réunions. La première réunion n’ayant vu la participation 
d’aucune des PPA invitées. Il a été rajouté à la suite de ces réunions la possibilité de mise en 
place d’une enseigne scellée au sol pour les centres commerciaux en zone 2 (centre-ville) et 5 
(reste du territoire). 
 
3) Après la concertation, les PPA et PPC ont donné des avis. Quels sont les points qui ont 
été retenus et qui seront modifiés dans le dossier définitif ?  

 
Une analyse de toutes les remarques émises par les PPA et PPC et modifications proposées ont 
été regroupées dans un tableau récapitulatif transmis pendant l’enquête publique. Les 
principales modifications qui seront effectuées portent sur : 

• La suppression de la publicité sur le chemin de ceinture,  
• La reprise du zonage linéaire des boulevards,  
• L’alignement des règles de pré-enseignes sur celles de la publicité, 
• La suppression de la publicité, sauf sur le mobilier urbain, dans le périmètre des abords 

du monument historique de la Légion étrangère, 
• La suppression des enseignes à drapeau à l’étage des zones 1 et 2.1 
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4) Après l’interruption de l’enquête publique prévue en 2021, pourquoi ne pas avoir 
délibéré puis donner le temps de reprendre et modifier le dossier avec les éléments de la 

concertation et des avis PPA et PPC, afin de repartir sur des bases plus consensuelles dont 
aurait bénéficié la présente enquête ? 

 
L'élaboration du Règlement Local de Publicité Intercommunal (RLPI) du Pays d'Aubagne et de l'Etoile 

a été prescrite en novembre 2020. Ce futur document aura vocation une fois approuvé, à se substituer 

au RLP en cours. Courant 2021, après l'annulation de l'enquête publique du RLP, la charge de travail 

du service planification du territoire du Pays d'Aubagne et de l'Etoile n'a pu se porter sur l'élaboration 

du RLPI. En effet, toute l'équipe a été prioritairement mobilisée sur la finalisation du PLUI du Pays 

d'Aubagne et de l'Etoile dont l'enquête publique devrait se dérouler en septembre/octobre 2022.  

Au regard de l'échéance arrivant en juillet 2022 de la caducité du RLP d'Aubagne en vigueur et de la 

non avancée du projet de RLPI, il a été décidé au premier trimestre 2022, de relancer le projet de RLP 

en l'état avec l'engagement d'une modification à l'issue de l'enquête publique de façon à se conformer 

aux remarques formulées par l'Etat notamment.  

C'est donc à la fois une charge de travail accrue pour la finalisation prioritaire du PLUI du Pays 

d'Aubagne et de l'Etoile avec l'impossibilité de faire avancer le futur RLPI et l'échéance de caducité de 

juillet 2022 qui a conduit la reprise du dossier en l'état.   

 
 

5) La lettre du Maire d’Aubagne répond et efface les principaux points bloquants ayant 
suscité un avis défavorable tant de la DDTM que de la CDNPS. Est-ce techniquement et 
juridiquement réalisable et donc est-ce un engagement ferme pris par la Métropole ? 

 
Le Maire d’Aubagne a versé à l’enquête publique son engagement écrit de faire modifier le 
projet de règlement local de publicité (RLP) pour intégrer les remarques formulées par l’Etat 
sur l’ensemble du territoire de la commune, en centre-ville comme en périphérie. L’élaboration 
ou la révision du RLP est une compétence métropolitaine mais dont l’exécution relève ensuite 
des services de la Mairie.  
La volonté du Maire et ses engagements sont également portés par la Métropole et les 
modifications vont être apportées au document projet de RLP au moment de son approbation.  
 
 
6) Quelles sont les divergences conservées avec les avis de la DDTM et de la CDNPS et 
pourquoi ? 

 
- La commune ne souhaite pas revoir son périmètre d’agglomération tout en modifiant le zonage 
le long du chemin de ceinture. Une modification des limites d’agglomération ne permettrait pas 
de la même façon le maintien de la vitesse maximale à 50 km/h et le positionnement des 
panneaux d’agglomération devrait également être revu. La vitesse restera donc réduite sur le 
chemin de petite ceinture mais la publicité y sera supprimée ce qui a le même effet que s’il était 
hors agglomération.  
- De même au niveau de Napollon et de Saint-Pierre, la publicité est interdite, la commune 
souhaite conserver les limites d’agglomération qui correspondent à une continuité du bâti et 
ambiance urbaine conformément au code de la route.  
- La commune ne souhaite pas non plus proscrire les chevalets. Les chevalets restent une 
tradition commerciale signifiante pour les petits commerces et leurs clients. Le règlement 
précise également que ces dispositifs sont dans le périmètre des autorisations d’occupation 
temporaire du domaine public et ne doivent en aucun cas gêner la circulation et la sécurité 
publique.  
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7) Le délai de mise en conformité (2 ans pour la publicité et les pré-enseignes et 6 ans pour 

les enseignes) sont-ils encore discutables ou issus de la loi ? 
 

Ces délais de mise en application du RLP révisé sont issus de la loi (article L581-43 du Code 
de l’environnement) et ne peuvent être modifiés. Néanmoins cela reste des délais maximums. 
La collectivité peut cependant encourager sans contrainte une mise en application progressive. 
 
 
8) Positionnement du territoire du PAE concernant la publicité lumineuse (orientations 

pour le RLPi à venir) : mesures fortes pour diminuer la pollution lumineuse ? 
Encadrement du développement des dispositifs numériques ? Créneau horaire 

d’extinction nocturne ? Modalité d’encadrement de la publicité à l’intérieur des vitrines. 
La loi 3DS a vu la suppression des conseils de territoire, néanmoins le Pays d’Aubagne et de 
l’Etoile et ses 12 communes restent le territoire correspondant au futur Règlement Local de 
Publicité intercommunal dont l’élaboration a été prescrite en novembre 2020. Ce document 
n’est pas encore abouti. Un certain nombre de mesures concernant les enseignes lumineuses 
sera pris en compte en application des dernières lois en vigueur concernant les horaires autorisés 
d’éclairage des enseignes et publicités, ainsi que les vitrines. Les décisions prises en la matière 
pour la ville d’Aubagne pourront servir de référence pour ce document. 
 
 

9) Bailleurs et surtout professionnels (de l’affichage ou commerçants) seront très 
fortement impactés par le RLP. Quelles sont leurs remarques ou propositions qui seront 

suivies d’effets ? (lors de la phase de concertation ou en phase d’enquête).  
Le projet de RLP a fait l'objet d'une concertation poussée avec les afficheurs publicitaires au 
cours de 3 réunions de concertation les 21/03, 27/06 et 22/07/2019, où les impacts financiers 
sur la profession ont été soulevés. Après réalisation d'une étude des impacts du RLP sur les 
dispositifs, plusieurs assouplissements ont été réalisés sur le projet de RLP: 
- Réduction du minimum de linéaire foncier exigible pour l’implantation de dispositifs scellés 
au sol de 100mL à 80ml, puis suite à des demandes complémentaires à 40ml ; 
- Réduction des distances d’implantation par rapport aux limites séparatives à 40ml, et en cas 
d’impossibilité technique à 20ml 
- Autorisation de la publicité sur le linéaire nord de la RD8n au niveau de l'entrée de ville Sud-
Est d'Aubagne 
- Permission d’une nouvelle possibilité d’affichage sur les grands axes de la RD2 et RD8n, avec 
l’autorisation de mise en place de dispositifs publicitaires muraux sur ces linéaires, reclassés en 
zone 2.2 sur le zonage ; 
- Réduction des distances à respecter par rapport aux limites séparatives de 40mL à une distance 
au minimum égale à la moitié de la hauteur du dispositif ; 
- Réduction de l’inter-distance entre deux panneaux publicitaires de 80mL à 20mL. 
Il n'est pas souhaité autoriser les dispositifs dans les zones d'activités industrielles, qui nuisent 
de manière générale à la visibilité des bâtiments, et ne profitent pas à ce type d'activités. En 
particulier les axes "essentiels" dans ces secteurs sont des axes d'entrée de ville, vitrine de la 
commune, qu'il convient de préserver, et où ces dispositifs sont impactants. Le collectif des 
entreprises de cette zone a demandé expressement l'interdiction de la publicité lors des réunions 
de concertation.  
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Observations et contributions retenues lors de l’enquête publique 
 

n° Contributions Réponse 

1 Interdiction des panneaux publicitaires 
le long des autoroutes, le long des zones 
d’activités et aux entrées de villes ainsi 
que dans l’espace urbain. Seul les 
panneaux d’information électroniques 
devraient être autorisés. 

Les abords des autoroutes et les entrées de ville 
ont été préservés (publicité interdite dans les 
secteurs des Paluds, St Mitre, Napollon). Les 
dispositifs publicitaires scellés au sol ne sont 
autorisés que dans les secteurs de la Martelle, des 
Vaux. Ils vont être supprimés sur le chemin de 
ceinture pour suivre l'avis de la DDTM. 
Par ailleurs, les affiches publicitaires situées à 
moins de 40 m de l'autoroute et visibles depuis 
celle-ci sont interdites par la loi. 

2 Conséquences du nouveau RLP sur la 
profession d'afficheur 

 Le Syndicat National de Publicité et de 
Communication (SNPC) basé à Marseille a alerté 
sur les conséquences sur son entreprise locale du 
projet de RLP et de la disparition potentielle de 95% 
de son parc.  
Pour mémoire, le RLP révisé de la commune 
d’Aubagne : 
- permettra de mettre en conformité le document 
avec les évolutions réglementaires de la loi Grenelle 
II du 12 juillet 2010. 
- de revoir le contenu des zones réglementées en 
fonction de la réglementation nationale et à la suite 
des différentes évolutions réglementaires du 
Grenelle II et ultérieures 
- d’actualiser le document pour le mettre en 
adéquation avec les orientations du PLU de la ville 
approuvé le 2 novembre 2016 
- d’améliorer le cadre de vie des habitants et 
usagers, favoriser la qualité paysagère du territoire 
et réduire les nuisances visuelles en fonction des 
enjeux paysagers et patrimoniaux 
- assurer un traitement cohérent de la question de la 
publicité extérieure notamment en maîtrisant 
l’implantation des enseignes et pré-enseignes sur le 
territoire communal 
- réinterroger les zones de publicités autorisées tout 
en participant au dynamisme de l’activité 
commerciale, artisanale et industrielle de la 
commune, garantir des entrées de ville, un centre-
ville et des zones d’activités attractives.  
 
Les afficheurs disposent d’un délai de mise en 
conformité des leurs installations de 2 ans et de 6 
ans pour les enseignes. 



Révision générale du règlement local de publicité de la ville d’Aubagne- EP n° E22000035 / 13 
102       

 

 
Les impacts du RLP sur les afficheurs, s’ils ne sont 
pas négligeables au regard de leur activité, ne sont 
cependant pas nouveaux. Les afficheurs bénéficient 
en effet depuis maintenant plus de 10 ans d’une 
situation dont ils connaissent les limites et qu’ils 
pouvaient anticiper. Le délai de mise en œuvre leur 
permet par ailleurs d’échelonner encore cette 
évolution du cadre professionnel.   

3 Comprendre les orientations politiques 
prises et les différences de ce RLP 
avec la réglementation datant de 1985. 

L'ancien RLP de la commune d'Aubagne, élaboré 
avant la loi Grenelle II, est caduc, et n'a depuis plus 
de valeur réglementaire. 
Il autorisait la publicité en toutes zones, y compris 
dans des zones hors agglomération (Paluds) et en 
grand format (12m² avec possibilité de 2 publicités 
côtes à côtes), sauf dans le centre-ville dense (4m²) 
et le centre ancien (2m²). Il ne réglementait pas les 
enseignes murales et autorisait des enseignes 
scellées au sol de très grand format (6m² en centre-
ville et quartiers résidentiels, 12 à 16m² dans les 
zones économiques) et sans limite de nombre. 
Le règlement était donc très permissif, et de 
manière générale plus permissif que la loi Grenelle 
II. 
Le projet de RLP réglemente les enseignes murales 
en nombre, dimension et implantation pour qu'elles 
s'intègrent à l'architecture des bâtiments. Il réduit 
les possibilités d'implantation de dispositifs scellés 
au sol (enseignes et publicités), avec une 
préservation du centre-ville et des entrées de villes, 
et leur format. 
cf. 2ème partie du rapport de présentation, qui fait 
systématiquement un parallèle entre ancien et 
nouveau RLP. 

4 D’autres moyens de publicité que les 
panneaux existent, en particulier 
Internet et les réseaux sociaux. Les 
panneaux sont un danger pour la 
sécurité routière. 

Le projet de RLP réduit les possibilités 
d'implantation des dispositifs publicitaires : 
-interdiction des dispositifs publicitaires dans les 
secteurs des Paluds, Napollon, St-Mitre, le centre-
ville, les quartiers résidentiels 
-Interdiction des publicités scellées au sol sur les 
boulevards urbains 
-dédensification des dispositifs dans les zones 
commerciales. 
En réponse à l'avis de la DDTM, les dispositifs 
publicitaires seront également interdits le long du 
chemin de ceinture. 



Révision générale du règlement local de publicité de la ville d’Aubagne- EP n° E22000035 / 13 
103       

 

5 Les panneaux publicitaires sont affreux 
et n’ont plus leur raison d’être à l’heure 
de l’informatique et d’Internet. De plus 
ils détournent l’attention des 
automobilistes. 

Idem commentaire précédent. 

6 Chef d’entreprise excédé par les 
complications (RLP et bientôt PLUi) 
qui s’ajoutent aux difficultés 
économiques. Franchisé étant lié par 
contrat à des constructeurs, il est tenu 
de respecter des standards d’affichage 
et de panneaux. Les remettre en cause 
pourraient avoir de graves 
conséquences financières et sociales. 

Il n'est pas possible dans le cadre d'un RLP de 
réaliser un "traitement de faveur" pour les 
franchises, qui devront s'adapter au règlement.  

7 Projet est bien en dessous des enjeux, 
environnementaux en particulier, 
notamment de pollutions visuelle et 
lumineuse. Préférerait un RLPi adossé 
au PLUi présenté en septembre en 
enquête publique. Concertation avec 
les citoyens peu associés. Préparer un 
RLPi en associant le plus grand nombre 
dans son élaboration. 

Le projet est très contraignant, puisqu'il n'autorise 
les dispositifs les plus impactants (publicités 
scellées au sol) qu'en zones d'activités 
commerciales. Proposition de réduire la plage 
horaire pour les enseignes lumineuses de 23h à 6h 
au lieu de 1h-6h imposée par le code. 
Le principe d’élaboration du RLPi a été pris, 
néanmoins, il n’est pas encore abouti pour le 
moment par la Métropole. La commune souhaite 
tout de même préserver son territoire suite à la 
caducité de son ancien RLP. 
Le projet a fait l'objet de plusieurs réunions 
publiques, de concertation avec les commerçants, 
afficheurs, PPA et le dossier a été mis à la 
disposition du public sur le site de la Métropole. 
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8 La réglementation de 1985 n’est pas 
respectée. Interrogation sur l’intérêt 
d’un nouveau règlement. Pour la 
suppression de toute publicité le long 
des voies de circulation. 

Le RLP de 1985 est aujourd'hui caduc. Le 2ème 
volet du rapport de présentation (partie 3 
explication des choix retenus) explique les éléments 
d'évolution en comparaison avec l'ancien RLP. Le 
règlement du RLP prévoit que les infractions sont 
sanctionnées conformément aux dispositions du 
code de l'environnement (article 5 des dispositions 
générales). La Ville a mis en place dès mars 2022 
une police de l’environnement et une équipe de 3 
personnes dédiées, dont une des missions sera de 
faire respecter, mais aussi d’expliquer le règlement 
de publicité. Cette équipe dispose des 
assermentations et des véhicules indispensables à 
l’exercice de sa mission. Les dispositifs 
publicitaires de type "panneaux" ne sont autorisées 
que dans les zones commerciales (Martelle, Vaux) 
et le long du chemin de ceinture. Pour prendre en 
compte l'avis de la DDTM, les panneaux seront 
également supprimés sur le chemin de ceinture. Les 
panneaux publicitaires ont été réduits en taille (8m² 
au lieu de 12m²), et dédensifiés dans les secteurs où 
ils sont autorisés. 

9 Possibilité de signalétique 
d’information locale (SIL) dans toutes 
les zones et en particulier en zone 5 (« 
le reste du Territoire »). 

Le RLP n'a pas compétence à la réglementation de 
la SIL, et ne peut en aucun cas l'autoriser ou 
l'interdire. Le règlement de la zone 5 ne mentionne 
d'ailleurs pas la SIL. Pour éviter toute confusion, il 
est proposé de supprimer les recommandations 
d'utilisation de la SIL "une signalisation 
d'information locale (SIL) peut être utilisée" dans 
les autres zones. 

11 Les panneaux sauvages gênent souvent 
la conduite automobile. Rien de 
spécifique traite de la publicité à 
destination des enfants, en particulier à 
proximité des écoles (...) 

Le RLP réduit fortement les panneaux publicitaires 
et ne les autorise que dans les zones commerciales. 
Le RLP n'a pas compétence à réglementer le 
contenu de l'affichage. 
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12 Laideur des entrées de ville. Chiffrer la 
diminution des panneaux. La vingtaine 
de grands panneaux publicitaires du 
chemin de ceinture représente une 
pollution visuelle et masque la vue des 
massifs environnants. Le RLP ne 
semble pas à la hauteur 

Le RLP n'a pas objet à être un état des lieux 
exhaustif des dispositifs communaux, mais doit 
mettre en évidence les tendances et enjeux sur le 
territoire. La forte présence de panneaux 
publicitaires de grande taille a été mise en évidence, 
et le projet de RLP propose de remédier à ce point 
en n'autorisant les dispositifs publicitaires scellés au 
sol qu'au sein des zones d'activités commerciales. 
Le projet sera modifié pour supprimer les 
dispositifs sur le chemin de ceinture, conformément 
à la demande de la DDTM. 
Diminution des panneaux et pré-enseignes : 181 
suppressions liées à la loi (caducité du RLP 1985), 
149 liées au RLP, sur un total de 379 dispositifs 
Une dizaine de dispositifs supplémentaires seront 
supprimés après interdiction le long du chemin de 
ceinture. 

13 Contre le montage d’un mur anti bruit 
entre le chemin de l’Aumône Vieille et 
l’autoroute. Souhait que les panneaux 
publicitaires restent visibles de 
l’autoroute. 

Sans objet 

14 Trop de panneaux publicitaires sur les 
bords de route, parfois en plusieurs 
exemplaires, parfois dangereux en 
masquant la visibilité. Bien 
qu’entrepreneur, il connait 
l’importance de la publicité mais on a 
atteint la saturation. Trouver un 
consensus. 

Le projet de RLP réduit les possibilités 
d'implantation des dispositifs publicitaires : 
-interdiction des dispositifs publicitaires dans les 
secteurs des Paluds, Napollon, St-Mitre, le centre-
ville, les quartiers résidentiels 
-Interdiction des publicités scellées au sol sur les 
boulevards urbains 
-dédensification des dispositifs dans les zones 
commerciales. 
En réponse à l'avis de la DDTM, les dispositifs 
publicitaires seront également interdits le long du 
chemin de ceinture. 

15 Syndicat professionnel exprime 
l’inquiétude des adhérents face au 
projet de RLP, élaboré selon lui sans 
conciliation pour sauvegarder 
l’équilibre entre les objectifs de cadre 
de vie, de dynamisme économique et 
commercial ainsi que de liberté 
d’expression. Pour lui, le projet en 
l’état, met en péril la profession 
d’afficheur et d’enseigniste. 

Le projet de RLP a fait l'objet d'une concertation 
poussée avec les afficheurs publicitaires au cours de 
3 réunions de concertation les 21/03, 27/06 et 
22/07/2019, où les impacts financiers sur la 
profession ont été soulevés. Après réalisation d'une 
étude des impacts du RLP sur les dispositifs, 
plusieurs assouplissements ont été réalisés sur le 
projet de RLP: 
- Réduction du minimum de linéaire foncier 
exigible pour l’implantation de dispositifs scellés 
au sol de 100mL à 80ml, puis suite à des demandes 
complémentaires à 40ml ; 
- Réduction des distances d’implantation par 
rapport aux limites séparatives à 40ml, et en cas 
d’impossibilité technique à 20ml 



Révision générale du règlement local de publicité de la ville d’Aubagne- EP n° E22000035 / 13 
106       

 

- Autorisation de la publicité sur le linéaire nord de 
la RD8n au niveau de l'entrée de ville Sud-Est 
d'Aubagne 
- Permission d’une nouvelle possibilité d’affichage 
sur les grands axes de la RD2 et RD8n, avec 
l’autorisation de mise en place de dispositifs 
publicitaires muraux sur ces linéaires, reclassés en 
zone 2.2 sur le zonage ; 
- Réduction des distances à respecter par rapport 
aux limites séparatives de 40mL à une distance au 
minimum égale à la moitié de la hauteur du 
dispositif ; 
- Réduction de l’inter-distance entre deux panneaux 
publicitaires de 80mL à 20mL. 
Il n'est pas souhaité autoriser les dispositifs dans les 
zones d'activités industrielles, qui nuisent de 
manière générale à la visibilité des bâtiments, et ne 
profitent pas à ce type d'activités. En particulier les 
axes "essentiels" dans ces secteurs sont des axes 
d'entrée de ville, vitrine de la commune, qu'il 
convient de préserver, et où ces dispositifs sont 
impactants. Le collectif des entreprises de cette 
zone a demandé expressément l'interdiction de la 
publicité lors des réunions de concertation. La 
commune d'Aubagne souhaite préserver son centre-
ville, situé dans le périmètre de protection des 
abords des monuments historiques, et y interdire 
toute publicité à l'exception de la publicité sur 
mobilier urbain (2m²). L'interdiction de la publicité 
sur mobilier urbain dans le règlement de ce secteur 
constitue une erreur matérielle et sera corrigée. En 
effet, elle est bien autorisée dans toute 
l'agglomération, comme expliqué dans le rapport de 
présentation projet partie 3 p23. 
La distinction entre territoire aggloméré et non 
aggloméré apparait sur les plans de zonage (limites 
d'agglomération). La publicité en zone 5 est 
interdite, à l'exception de la publicité sur mobilier 
urbain, autorisée en zone 5 en agglomération. La 
phrase "La publicité est interdite, excepté sur le 
mobilier urbain mais uniquement en 
agglomération." en paragraphe 2 de la zone 5 sera 
reprise pour plus de clarté. 
La publicité est autorisée sur certaines parties du 
territoire communal, de même que les pré-
enseignes. Les enseignes sont autorisées sur 
l'ensemble du territoire. Le RLP ne porte donc pas 
atteinte au code de l'environnement. 
Le numéro du cerfa sera corrigé à l'article 3 du 
règlement. 
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17 Obligations contractuelles des 
franchisés en matière de signalétique 
extérieure. 

Il n'est pas possible dans le cadre d'un RLP de 
réaliser un "traitement de faveur" pour les 
franchises, qui devront s'adapter au règlement.  

19 Délais trop longs prévus pour se mettre 
en accord avec le nouveau règlement. 
Proposition : quelques jours pour 
supprimer tous les affichages et 
panneaux illégaux ; quelques mois pour 
se conformer au règlement. Enfin 
contrôles quotidiens, et sanctions pour 
les contrevenants. 

Les délais de mise en conformité (2 ans pour la 
publicité, 6 ans pour les enseignes) sont les délais 
légaux définis dans le code de l'environnement 
(article L581-43). 

20 Pisoni-Publicité a participé à la phase 
de concertation. Ses remarques n’ont 
pas été prises en compte dans le dossier 
soumis à enquête. Il dénonce les risques 
du RLP pour sa profession compte tenu 
depuis la pandémie, de la tendance 
actuelle à délaisser l’affichage au profit 
d’Internet et de la flambée du coût des 
matériaux. Le RLP ne respecte pas 
l’équilibre cadre de vie, économie, 
liberté d’expression tourisme. Il 
avantage les annonceurs nationaux 
installés sur le mobilier urbain. Les 
perdants sont les PME, les 
commerçants et les bailleurs. Il 
demande la possibilité d’un affichage 
de 8m² à 6m de hauteur et la règle d’un 
dispositif publicitaire maximum par 
unité foncière d’au moins 40m 
linéaires. 

La publicité est autorisée sur certaines parties du 
territoire communal, de même que les pré-
enseignes. Les enseignes sont autorisées sur 
l'ensemble du territoire. Le RLP ne porte donc pas 
atteinte au code de l'environnement. La publicité 
avait été autorisée par le projet sur le chemin de 
ceinture, au niveau du talus où l'impact est moindre 
par rapport à l'autre linéaire où les dispositifs se 
détachent sur les vues. Cependant, cette possibilité 
sera retirée conformément à l'avis des services de 
l'État (DDTM). L'interdiction de la publicité dans 
ces secteurs à enjeux paysager et de vitrine de la 
commune est donc bien justifiée. Peu de dispositifs 
sont actuellement présents dans les zones 4 à 
dominante industrielle, sauf sur les linéaires 
d'entrée de ville qu'il convient de préserver. Par 
ailleurs, les dispositifs publicitaires nuisent à la 
visibilité des bâtiments d'activités de la zone. 
L'interdiction de la publicité dans ce secteur sera 
conservée, au regard des enjeux paysagers. Par 
ailleurs, la publicité sera également interdite sur le 
linéaire ouest du chemin de ceinture conformément 
à l'avis de la DDTM. 
L'article 7 2. des dispositions générales précise que 
les surfaces autorisées se rapportent aux surfaces 
des affiches, et prévoit une règle d'encadrement. 
"Dimensions : 
Les surfaces publicitaires du présent règlement se 
réfèrent aux dimensions de l'affichage hors 
encadrement et hors piétement. 
Concernant l’encadrement des affiches de 8m² une 
hauteur du cadre de 20cm maximum est autorisée; 
pour les affiches de 4m², une hauteur du cadre de 
10 cm maximum est autorisée." L'interdiction des 
dispositifs publicitaires dans ces secteurs sera 
conservée. 
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21 TB de s’attaquer à la pollution visuelle. 
Les professionnels vont s’y opposer 
mais on n’est plus au temps des 
réclames et de la publicité passive. Les 
moyens 
modernes (Internet, sites, réseaux 
sociaux…) ne sont pas agressifs car on 
est 
acteur. Moins de pollution et laisser les 
gens libres de s’informer ou pas. 

OK 

22 L’entreprise rappelle que la 
communication extérieure est créatrice 
d’emplois. Le RLP doit fixer des règles 
simples et accessibles. Proposition de 
refonte du zonage en intégrant les 
grands axes du territoire adaptés à des 
règles répondant aux enjeux à la fois du 
média sur le domaine privé, des 
annonceurs et de la préservation du 
cadre de vie. Visé en particulier 
l’avenue des Canniers, axe structurant. 

Il n'est pas souhaité autoriser la publicité en dehors 
des zones où elle l'est actuellement. Les axes 
d'entrée de ville resteront préservés de la publicité. 
De même, l'avenue des Canniers restera préservée 
de la publicité, conformément à la demande 
effectuée par les commerçants lors de la 
concertation, qui considèrent que la publicité nuit à 
la perception de leurs activités. 
Des dispositifs publicitaires muraux sont autorisés 
le long des axes principaux des boulevards urbains. 

23 Société JCDecaux. L’affichage doit 
être conservé pour éviter de restreindre 
l’information avec des conséquences 
non totalement appréhendées. La 
commune a l’entière maitrise du 
mobilier urbain et n’a donc pas besoin 
de règles contraignantes au risque de 
remettre en cause ce mobilier, de se 
priver de financements conséquents 
pour la ville et de services rendus en 
contrepartie. Propositions : bien 
spécifier ce qu’est un dispositif 
publicitaire et un mobilier urbain qui 
est à traiter à part comme cas 
particulier. Comptabiliser la surface de 
l’affiche ou de l’écran, hors 
encadrement. Inutile de spécifier de 
règles d’emplacements de mobilier 
urbain et de taille des affiches ou écran 
car c’est du ressort exclusif de la ville 
qui les définit par contrat. 

La commune confirme l'objectif d'autoriser la 
publicité sur mobilier urbain sur l'ensemble de 
l'agglomération, à l'exception du centre ancien 
(zone 1). Les arrêts de bus sur la commune sont en 
effet financés en partie par la publicité qui y est 
apposé, son maintien est donc important. 

L'interdiction de la publicité sur mobilier urbain 
mentionné dans le projet de RLP soumis à enquête 
publique constitue une erreur matérielle dans les 
dispositions générales, qui s'est répercutée dans 
certains articles des zones. C'est la publicité murale 
qui est autorisée uniquement en zones 2.2 et 3, et 
non la publicité sur mobilier urbain. Cette erreur 
matérielle sera corrigée. Le rapport de présentation 
du projet, partie 3, va d'ailleurs en ce sens. Il y est 
par exemple écrit : 

- en zone 2.1, 23 : 'L'actuel RLP ne déroge pas à la 
règle du Code de l'environnement et interdit la 
publicité le secteur 2.1. La commune a néanmoins 
la possibilité d'opter pour un affichage sur mobilier 
urbain, qui s'intègre mieux au paysage du centre-
ville.", page 6 secteur centre-ville : " Interdire les 
publicités et pré-enseignes sauf sur le mobilier 
urbain" 

- en zone 5, p 38 : "La publicité n’est autorisée 
qu’en agglomération sur le mobilier urbain.", en p8 
: "Interdire la publicité sauf sur mobilier urbain en 
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agglomération", dans le règlement zone 5 point 2 la 
publicité sur mobilier urbain est autorisée, etc. 

Le code de l'environnement permet : 

- pour les abris voyageurs : 2m² de publicité + 2m² 
par tranche entière de 4,50m² de surface abritée au 
sol  

- pour les kiosques sur le domaine public : plusieurs 
publicités d'une surface de max 2m² chacune, et 
d'une surface max totale cumulée de 6m² 

- les colonnes porte affiche : uniquement des 
annonces de spectacles ou manifestations 
culturelles 

- les mats porte affiche : 2m² uniquement utilisables 
pour l'annonce de manifestations économiques, 
sociales, culturelles ou sportives 

- le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires : surface réservée à 
la publicité égale au maximum à la surface réservée 
aux informations non publicitaires. 

24 La pollution lumineuse est peu abordée 
dans les observations. Les éclairages 
publicitaires pourraient être éteints de 
minuit à 6h00. Idem pour les éclairages 
publics si ça ne remet pas en cause la 
sécurité routière. 

Cette disposition sera étudiée en concordance avec 
l’extinction partielle de l’éclairage publique 
décidée par la commune. 

25 Entrepreneur qui a activement participé 
à la phase de concertation. Il se dit 
inquiet pour sa profession d’afficheur 
local. Ses remarques n’ont pas été 
suivies d’effets. Selon lui, le RLP fera 
disparaitre les acteurs locaux au profit 
de ceux du mobilier urbain. Ce métier 
demande de la pluralité pour donner le 
choix aux commerçants. Il maintient 
donc ses observations transmises lors 
de 
la consultation des PPA et PPC. 

Le projet de RLP a fait l'objet d'une concertation 
poussée avec les afficheurs publicitaires au cours de 
3 réunions de concertation les 21/03, 27/06 et 
22/07/2019, où les impacts financiers sur la 
profession ont été soulevés. Après réalisation d'une 
étude des impacts du RLP sur les dispositifs, 
plusieurs assouplissements ont été réalisés sur le 
projet de RLP : 
- Réduction du minimum de linéaire foncier 
exigible pour l’implantation de dispositifs scellés 
au sol de 100mL à 80ml, puis suite à des demandes 
complémentaires à 40ml ; 
- Réduction des distances d’implantation par 
rapport aux limites séparatives à 40ml, et en cas 
d’impossibilité technique à 20ml 
- Autorisation de la publicité sur le linéaire nord de 
la RD8n au niveau de l'entrée de ville Sud-Est 
d'Aubagne 
- Permission d’une nouvelle possibilité d’affichage 
sur les grands axes de la RD2 et RD8n, avec 
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l’autorisation de mise en place de dispositifs 
publicitaires muraux sur ces linéaires, reclassés en 
zone 2.2 sur le zonage ; 
- Réduction des distances à respecter par rapport 
aux limites séparatives de 40mL à une distance au 
minimum égale à la moitié de la hauteur du 
dispositif ; 
- Réduction de l’inter-distance entre deux panneaux 
publicitaires de 80mL à 20mL. 

26 Société JCDecaux 
Dépôt d’une contribution concernant le 
parc « grand format » : retirer la règle 
du retrait de 1m de la chaussée pour les 
zones 3.1 et 3.2 ; permettre en zone 
industrielle de mettre un panneau par 
unité foncière ; en zone 5 supprimer la 
notion d’agglomération ou non. Par 
ailleurs ils dénoncent la suppression de 
90% de l’affichage existant et 
rappellent selon le Grenelle de 
l’environnement, le nécessaire 
équilibre entre l’environnement et 
l’économie. 

Il n'est pas souhaité autoriser les dispositifs dans les 
zones d'activités industrielles, qui nuisent de 
manière générale à la visibilité des bâtiments, et ne 
profitent pas à ce type d'activités. En particulier les 
axes "essentiels" dans ces secteurs sont des axes 
d'entrée de ville, vitrine de la commune, qu'il 
convient de préserver, et où ces dispositifs sont 
impactants. 
La distinction entre territoire aggloméré et non 
aggloméré apparait sur les plans de zonage (limites 
d'agglomération). La publicité en zone 5 est 
interdite, à l'exception de la publicité sur mobilier 
urbain, autorisée en zone 5 en agglomération. La 
phrase "La publicité est interdite, excepté sur le 
mobilier urbain mais uniquement en 
agglomération." en paragraphe 2 de la zone 5 sera 
reprise pour plus de clarté. 

 
 

 

 


